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INTRODUCTION

The Demographic Yearbook is a comprehensive collection of international demographic statistics,
prepared by the Statistical Office of the United Nations. The Demographic Yearbook 1979, which
features the results of population censuses as the special subject, is the thirty-first in a series pub­
lished by the United Nations.

Through the co-operation of national statistical services, official demographic statistics are pre­
sented for about 220 countries or areas throughout the world. Estimates prepared by the Population
Division of the United Nations Secretariat have been used in certain instances to supplement official
statistics. The use of United Nations estimates has made it possible to present tables giving summary
data for all countries or areas of the world using 1979 as a common year of reference.

The tables in the Yearbook are presented in two parts, the basic tables followed by the tables de­
voted to population censuses, the special topic in this issue. The first part contains tables giving a
world summary of basic demographic statistics, followed by tables presenting statistics on the size
distribution and trends in population, natality, fretal mortality, infant and maternal mortality, general
mortality, nuptiality and divorce. In the second part, this issue of the Yearbook serves to update the
census information featured in 1971, 1972 and 1973 issues. Census data on demographic and social
characteristics include population by single years of age and sex, national and/or ethnic composi­
tion, language and religion. Tables showing data on geographical characteristics include information
on major civil divisions and localities by size-class. Educational characteristics include population data
on literacy, educational attainment and school attendance. The tables on economic characteristics
show the economically active population by age, sex, industry, occupation and status. The female eco­
nomically active population is shown by marital status and age, and the not economically active popu­
lation by functional categories. Throughout the Yearbook, data are shown by urban/rural residence
in many of the tables.

Most previous issues have included a special text considered to be of particular interest to the users
of the Demographic Yearbook. In this issue of the Yearbook, the special text is entitled "Dates on
National Population and/or Housing Censuses taken or anticipated during the decade 1975-1984".

The Technical Notes on the Statistical Tables are to assist the reader in using the tables. A cumula­
tive index, found at the end of the Yearbook, is a guide to the subject-matter, by years covered, in
all thirty-one issues. The sales numbers of previous issues and a listing of the special topics featured in
each issue are shown on page iv.

•
• •

The Demographic Yearbook is one of a co-ordinated and interrelated set of publications issued by
the United Nations and the specialized agencies and designed to supply basic statistical data for demo­
graphers, economists, public-health workers and sociologists. Under the co-ordinated plan, the Demo­
graphic Yearbook is the international source of demographic statistics. Some of the data assembled
for it are reprinted in the publications of the World Health Organization - in particular in the World
Health Statistics Annual - to make them more readily accessible to the medical and public-health
professions. In addition, the World Health Organization publishes annually compilations of deaths by
cause, age and sex, detailed statistics on selected causes of death, information on cases of deaths from
notifiable diseases and other data of medical interest, which supplement the Demographic Yearbook
tables. Both the Demographic Yearbook and the World Health Organization publications should be
used when detailed figures on the full range of internationally assembled statistics on these subjects
are required.
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"

INTRODUCTION

L'Annuaire demographique est un recueil de statistiques demographiques internationales qui est
etabli par Ie Bureau de statistique de rOrganisation des Nations Unies. L'Annuaire de 1979, qui a
comme sujet specialles resuitats des recensements de la population, est Ie trente et unieme d'une serie
que publie rONU.

Grace ala cooperation des services nationaux de statistique, il a ete possible de faire figurer dans
la presente edition des statistiques demographiques officielles pour environ 220 pays ou zones du
monde entier. Dans certains cas, pour completer les statistiques officielles, on a utilise des estimations
etablies par la Division de la population du Secretariat de rONU. Grace aces estimations, on a pu
presenter des tableaux contenant des donnees recapitulatives pour l'ensemble des pays ou zones du
monde entier, avec 1979 pour annee de reference.

Les tableaux de la presente edition de l'Annuaire sont presentes en deux groupes: d'abord les ta­
bleaux de base, puis les tableaux consacres ala statistique des recensements de la population, qui est
Ie sujet special. Dans Ie premier groupe se trouvent des tableaux qui donnent un aper~u mondial des
statistiques demographiques de base et des tableaux qui presentent des statistiques sur la dimension,
la repartition et les tendances de la population, la natalite, la mortalite fretale, la mortalite infantile
et la mortalite liee ala maternite, la mortalite generale, la nuptialite et la divortialite. Dans Ie deux­
ieme groupe, la presente edition de l'Annuaire demographique met a jour les donnees de recense­
ments publiees dans les editions de 1971, de 1972 et de 1973. Les donnees relatives aux caracteris­
tiques demographiques et sociales des recensements de la population comprennent la population selon
l'annee d'age et Ie sexe, la composition nationale et/ou ethnique, la langue et la religion. Les tableaux
presentant des donnees sur les caracteristiques geographiques incluent des renseignements sur les
principales divisions administratives ~t sur les localites selon la categorie d'importance. Les caracte­
ristiques relatives al'education comprennent des donnees sur la population selon l'alphab6tisme, selon
Ie degre d'instruction et selon la frequentation scolaire. Les tableaux sur les caracteristiques econo­
miques presentent des donnees sur la population active selon l'age, Ie sexe, la branche d'activite
economiques, la profession et la situation dans la profession. Les donnees relatives ala population
feminine active sont presentees selon l'etat matrimonial et l'age alors que celles sur la population
feminine non active sont presentees selon la categorie fonctionnelle. Dans l'ensemble de I'Annuaire,
des donnees classees selon la residence, urbaine/rurale sont presentees dans un grand nombre de
tableaux.

La plupart des editions anterieures comportaient un texte special sur un sujet dont on jugeait qu'il
presentait un interet particulier pour les utilisateurs de l'Annuaire demographique. Dans la presente
edition, ce texte special est intituIe "Dates des recensements nationaux de la population etlou de
l'habitation effectues ou prevus au cours de la d6cennie 1975-1984".

Les Notes techniques sur les tableaux statistiques sont destineesa aider Ie lecteur. A la fin de
l'Annuaire, un index cumulatif donne des renseignements sur les matieres traitees dans chacune des
trente et une editions et sur les annees sur lesquelles portent les donnees. Les numeros de vente des
editions anterieures et une liste des sujets speciaux traites dans les differentes editions apparaissent
en page iv.

•
• •

L'Annuaire demographique s'integre dans un ensemble de publications complementaires que font
paraitre l'Organisation des Nations Unies et les institutions specialisees et qui ont pour objet de
fournir des statistiques de base aux demographes, aux economistes, aux specialistes de la sante pu­
blique et aux sociologues. Conformement au plan de coordination, l'Annuaire demographique con­
stitue la source internationale des statistiques demographiques. Certaines des donnees qui y sont
rassemblees sont reproduites dans les publications de l'Organisation mondiale de la sante - notam­
ment dans l'Annuaire des statistiques sanitaires mondiales - afin qu'elles soient plus accessibles au
corps medical et aux agents de la sante publique. En outre, l'Organisation mondiale de la sante
publie chaque annee des statistiques des deces selon la cause, l'age et Ie sexe, des series detaillees
sur les deces imputables acertaines causes, des donnees sur les cas de maladies adeclaration obliga­
toire et sur les deces dus aces maladies, ainsi que d'autres statistiques d'interet medical qui viennent
completer les tableaux de l'Annuaire demographique. L'Annuaire demographique et Ies publica­
tions de rOrganisation mondiale de la sante doivent etre consuites concurremment si 1'0n veut con­
naitre, dans tout leur detail, les statistiques rassembIees dans ces domaines sur Ie plan international.
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DATES OF NATIONAL POPULATION AND/OR HOUSING
CENSUSES TAKEN OR ANTICIPATED DURING THE DECADE

1975-1984
In accordance with Economic and Social Council

resolution 1947 (LVIII), the 1980 World Population
and Housing Census Programme covers the 1975-1984
decade.

The table below gives the actual date for each country
or area that has already taken a population and/or hous­
ing census in the 1980 Programme and the anticipated
date for each country or area for which it can be assumed
that a census is likely to be held before the end of 1984.

Unless otherwise noted, the dates refer to complete
(100 per cent) enumeration, even though some topics
may have been investigated on a sample basis. The dates
shown reflect information available to the Statistical
Office as of 1 December 1980. The following indications
and symbols are used:

Census date

(date):

(....):

P:

H:

T:

A:

Anticipation by the Statistical Office, on the
basis of established pattern of census taking

Reasonable anticipation that a census will be
held during the decade, but no established
pattern on which to forecast a date

No basis for anticipation at this time

Population census

Housing census

The census was reported taken (for the year
1980 only)

Provision by the United Nations of a resident
technical adviser or financial assistance

Census date

Country or Area 1975-1979 1980-1984 Country or Area 1975-1979 1980-1984

AFRICA
Algeria II 1977 P A
Angola .
Benin 20-31 III 1979 P A
Botswana .
Br. Indian Ocean

Territory .
Burundi " 16-30 VIII 1979 P A
Cape Verde .
Central African

Republic. . . . .. 8-22 XII 1975 P A
Chad .
Comoros .
Congo .
Djibouti .
Egypt 22-23 XI 1976 PHA
Equatorial Guinea
Ethiopia .
Gabon .
Gambia .
Ghana .
Guinea .
Guinea-Bissau IV 1979 P A

Ivory Coast 30 IV 1975 P A

Kenya. . . . . . . . .. 25 VIII 1979 P A

Lesotho. . . . . . . .. 12 IV 1976 P A
Liberia .
Libyan Arab

Jamahiriya .

Madagascar 1974/1975 PHA 1

Malawi. . . . . . . .. 20 IX 1977 P A 2

Mali XII 1976 P A

II 1983 PHA

VIII 1981 PHA

2 VI 1980 PHAT

VIII 1980 P AT
(1984) PHA

1981 PHA
(1982/1983) PHA
1 VIII 1980 P AT
1983 PH
III 1982 PH
II 1981 P A

(1984) PHA

(983) PHA

3

AFRICA (cont.)

Mauritania .
Mauritius .
Morocco . . . . . . . .
Mozambique .

Namibia .
Niger .
Nigeria .

Reunion .
Rwanda .

St. Helena .
Siio Tome and

Principe .
Senegal .
Seychelles .
Sierra Leone .
Somalia .
South Africa .
Sudan .
Swaziland .

Togo .
Tunisia .

Uganda .
United Rep. of

Cameroon .....
United Rep. of

Tanzania .
Upper Volta .

Zaire .
Zambia .

Zimbabwe .

22 XII 1976 PHA 3

1982 PH
1981 P A
1-15 VIII 1980 P AT

XI 1977 P A 4

(oo ..)

1981 PH
VIII 1978 P A

31 X 1976 PH

1-15 IX 1980 P AT
16 IV 1976 P A
1 VIII 1977 PH

(1984) P
7-20 II 1975 P A 5

6 V 1980 PH T
XI 1982 PHA

25-26 VIII 1976 P A

III 1981 PHA
8 V 1975 PHA

18 I 1980 PHAT

9 IV 1976 PHA

26-27 VIII 1978 P
1-7 XII 1975 P A

(oo ..)
15 VIII-6 IX 1980

PHAT
(oo ..)



Census date Census date

Country or Area 1975-1979 1980-1984 Country or A.rea 1975-1979 1980-1984

Lebanon .

China .
Cyprus IX 1976 P 7

ASIA
Afghanistan ..... 23 VI 1979 PHA 6

Hong Kong .

India .

15-16 XII 1980 PHA

(1984)

1 X 1980 PH T
IV 1980 PHAT

VI 1980 PH T
1 III 1981 PHA

1981 PHA

1 IV 1980 PHAT
12 X 1980 PHAT

V 1981 PH
10 VI 1980 PH T

1 V 1980 PHAT

22 VI 1981 P A

1981 P A

III 1981 P A
XI 1980 HA

1982 PH

1 X 1980 P T
1 X 1983 H

II-III 1981 PH

1 III 1981 P
1980 H
X 1980 PHAT

1981 PHA
1 II 1981 PHA

26 VIII 1981 PHA
1983 P A

1 VII 1982 PHA

(10)

Pakistan .

Oman

Macau .
Malaysia .
Maldives 31 XII 1977-1 I

1978 PHA
Mongolia 5 11979 PHA

Nepal

Korea, Dem.
People's Rep. ..

Korea, Republic of 1 X 1975 PH
Kuwait 20-21 IV 1975

PHA8

Lao People's Dem.
Rep. 111-31 III 1975

PHA9

Democratic
Kampuchea .

East Timor .

Indonesia .
Iran . . . . . . . . . . .. XI 1976 PHA
Iraq. . . . . . . . . . .. 17 X 1977 PH
Israel .

Palestine (Gaza
Strip) .

Philippines 1-10 V 1975 P A

Qatar .

Saudi Arabia .
Singapore .
Sri Lanka .
Syrian Arab

Republic .

Thailand .
Turkey 26 X 1975 PH

United Arab
Emirates. . . . .. 31 XII 1975 PHA

Viet Nam .. . . . .. 1-10 XI 1979 P A

Yemen 1 II 1975 PHA
Yemen,

Democratic ....

Japan , 1 X 1975 P
......... 1 X 1978 H

Jordan. . . . . . . . .. 11 XI 1979 PHA

Bahrain .
Bangladesh .. ' .
Bhutan .
Brunei .
Burma .

V 1981 PHA

12 V 1980 PHT
12 V 1980 PHAT
12 V 1980 PHAT
12 V1980 PH T

12 V 1980 PHAT

3 VI 1981 PH

V 1983 PH
1981 P

V 1981 PHA

1981 PHA

(1981) PHA
1981 PH
III 1981 PH

VIII 1981 PH
1 III 1982 PH

V 1981 PHA

1981 PH'
4 VI 1980 PHT
12 V 1980 PHAT

(1981) PH
1982 PH

11 V 1980 PH T
1 IV 1980 PH T

12 V 1980 PHAT
12 V 1980 PHAT

1981 PH

12 V 1980 PHAT

12 V 1980 PH T

12 V 1980 PHAT

1 IV 1980 PH T

1 IV 1980 PH T

22X 1980PHT

1 IX 1980 P T
1 I 1981 H
IV 1982 PH

(....)
VI 1983 PH

1981 PH

12 V 1980 PHAT
VII 1982 PHA
1 VI 1981 PHA
1 VII 1980 PHAT

19 X-20 XI 1981 PH

4

Chile .
Colombia .
Ecuador .
Falk.land Is.

(Malvinas) .
French Guiana .

Guyana .
Paraguay .
Peru .
Suriname .
Uruguay 21 V 1975 PHA
Venezuela .

AMERICA, SOUTH
Argentina .
Bolivia 29 IX 1976 PHA
Brazil .

AMERICA, NORTH
Antigua .

Bahamas .
Barbados .
Belize .
Bermuda .

British Virgin
Islands .

Canada 1 VI 1976 PH
Cayman Islands ., 8 X 1979 PHA
Costa Rica .
Cuba .

Dominica .
Dominican

Republic .

EI Salvador .

Greenland.. .. . .. 26 X 1976 PH
Grenada .
Guadeloupe .
Guatemala .

Haiti .
Honduras .

Jamaica .

Martinique .
Mexico .
Montserrat .

Netherlands
Antilles .

Nicaragua .

Panama .
Puerto Rico .

St. Kitts-nevis-
Anguilla .

Saint Lucia .
St. Pierre and

Miquelon .....
Saint Vincent and

the Grenadines .
Trinidad and

Tobago .
Turks and Caicos

Islands .
United States .
U.S. Virgin

Islands .



Country or Area 1975-1979

Census date

1980-1984 Country or Area 1975-1979

Census date

1980-1984

EUROPE

Albania .
Andorra 1 II 1975 P
Austria .

Belgium .
Bulgaria 2 XII 1975 PH

Channel Islands
Czechoslovakia ..

Denmark 1 ViI 1976 P 11

Faeroe Islands. .. 22 IX 1977 PH
Finland. . . . . . . .. 31 XII 1975 PH
France 20 II 1975 PH

German
Democratic Rep.

Germany,
Federal Rep. of

Gibraltar .
Greece ..

Holy See .
Hungary .
Iceland (12)
Ireland .
Isle of Man. . . . .. 4-5 IV 1976 PH
Italy .

Liechtenstein .
Luxembourg .

Malta .
Monaco .

Netherlands
Norway ~

Poland XII 1978 PH
Portugal .

Romania. . . . . . .. 5 I 1977 PH

San Marino. . . . .. 30 XI 1976 PH
Spain .
Svalbard and Jan

Mayen Is .
Sweden. . . . . . . .. 1 XI 1975 PH
Switzerland .

United Kingdom:
England and

Wales .
Northern Ireland
Scotland

Yugoslavia .

(1981) PH

1981 PH

5 IV 1981 PH
1 XI 1980 PHT

1981 PH

V 1981 PH

1981 PH

12 V 1981 PH
(1980) PH
(1981) PH

1 11980 PHT
(12)

IV 1981 PH
5 IV 1981 PH
(1981) PH
(1980) PH
31 III 1981 PH

1980 PHT

(1981) PH
1 XI 1980 PHT

V 1981 PH

III 1981 PH

8-14 IX 1980 PHT 18

1 XII 1980 PHT

5 IV 1981 PH
5 IV 1981 PH
5 IV 1981 PH

31 III 1981 PH

OCEANIA

American Samoa .
Australia. . . . . . .. 30 VI 1976 PH

Canton and
Enderbury Is.
Christmas Island

(Aust.) .
Cocos (Keeling)

Islands .
Cook Islands 1 XII 1976 PHA

Fiji 13 IX 1976 P A
French Polynesia. 29 IV 1977 P

Guam .

Johnston Island ..

Kiribati , 1978 P

Midway Islands ..

Nauru . . . . . . . . .. 22 I 1977 PH
New Caledonia .. 23 IV 1976 PH
New Zealand. . .. 23 III 1976 PH
Niue 29 IX 1976 PH
Norfolk Island .

Pacific Island .
Papua New Guinea

Pitcairn Island ...

Samoa 3 XI 1976 PHA
Solomon Islands.. 7 II 1976 P

Tokelau 25 X 1976 PH
Tonga . . . . . . . . .. 30 XI 1976 PHA
Tuvalu 27 V 1979 P A

Vanuatu VIII-IX 1979 P

Wake Island .
Wallis and Futuna

Islands 26 III 1976 P

UNION OF
SOVIET

SOCIALIST
REPUBLIC

USSR. 17 11979 P

1 IV 1980PHT
VI 1981 PH

(1981) PH

(1981) PH
(1981) PH

1 IV 1980 PH T

1 IV 1980 P T

24 III 1981 PH
(1981) PH
(1981) PH

15 IXo 1980 PHAT
22 IX- 3 X 1980

PHAT
(15)

(1981) PHA

Foot-notes:
• For provincial capitals, 1 December 1974; for Antananarivo and

remaining urban areas, 17 February 1975; for rural areas, 1 June
1975.

• Questions on water supply and radius were asked.
• Enumeration of sedentary population 22 December 1976-5 January

1977 and of nomads January-April 1977.
• Enumeration of northern nomads May and July 1977.
• Nomads were enumerated by sampling.
• The census of housing was conducted in urban areas only.
• A population census was reported taken in September 1976. The

coverage is unknown.
S Census of housing conducted in March.

5

o Partial census, covering the city and plain of Vientiane, the cities of
Luang-Prabang, Ban Houei Sai, Sayaboury, Savannakhet and Pakse.

10 A sample survey of population was conducted in five towns in April
1975, and in eleven towns and some rural areas in 1978.

U "Register census", based on Central Population Register (CPR).
12 The last census was conducted on 1 December 1960. Annual popu­

lation figures are available from the National Registry.
.3 The census enumeration covered population born in 1964 and earlier

only.
.. No formal census was conducted. Population figures were compiled

on 1 April 1980 from administrative records.
15 A count of numbers of each family group by name, sex, age and

whether permanent resident is made on December 31 each year.



DATES DES RECENSEMENTS NATIONAUX DE LA
POPULATION ET/OU DE L'HABITATION EFFECTUES OU

PREVUS AU COURS DE LA DECENNIE 1975-1984
Confonnement a la resolution 1947 (LVIII) du

Conseil economique et social, Ie Programme mondial de
recensement de la population et de l'habitation de 1980
porte sur la periode de dix ans comprise entre 1975 et
1984 inclusivement.

Le tableau ci-apres indique pour chaque pays ou zone
les dates auxquelles des recensements de la population
et/ou de l'habitation ont d'ores et deja ete realises au
titre du Programme de 1980, et celles auxquelles d'autres
auront vraisemblablement ete effectues avant la fin de
1984. Sauf indication contraire, les recensements dont
il s'agit sont des denombrements complets (l00 p. 100),
encore que certains sujets aient pu etre etudies a l'aide
d'enquetes par sondage. Le tableau a ete etabli sur la
base des renseignements dont Ie Bureau de statistique
disposait au ler decembre 1980. II convient d'interpreter
comme suit les indications et les signes qui y sont utilises:

Date du recensement

(date) :

(. ...) :

P:
H:

T:

A:

Date prevue par Ie Bureau de statistique,
compte tenu du cycle de recensement pre­
cedemment etabli

Un recensement sera vraisemblablement ef­
fectue au cours de la decennie consideree, mais
aucun cycle preetabli ne permet d'en prevoir
la date
Aucune prevision n'est possible actuellement

Recensement de population
Recensement de l'habitation
II a ete signale que Ie recensement avait ete
effectue (signe concernant l'annee 1980 seule­
ment)
L'Organisation des Nations Unies a fourni les
services d'un expert technique resident ou une
assistance financiere

Date du recensement

Pays ou Zones 1975-1979 1980-1984 Pays ou Zones 1975-1979 1980-1984

II 1977 P A

AFRIQUE
Afrique du Sud .
Algerie .
Angola .

Benin. . . . . . . . . .. 20-31 III 1979 P A
Botswana .
Burundi. . . . . . . .. 16-30 VIII 1979 P A

Cap-Vert .
Comores .
Congo .
Cote d'Ivoire 30 IV 1975 P A

Djibouti .

Egypte . . . . . . . . .. 22-23 XI 1976 PHA
Ethiopie .

Gabon .
Gambie .
Ghana .
Guinee .
Guinee-Bissau . . .. IV 1979 P A
Guinee equatoriale

Haute-Volta. . . .. 1-7 XII 1975 P A

Jamahiriya arabe
libyenne .

Kenya 25 VIII 1979 P A

Lesotho. . . . . . . .. 12 IV 1976 P A
Liberia .

Madagascar 1974/1975 PHA 1

Malawi 20 IX 1977 P A 2

Mali XII 1976 P A
Maroc. '" .
Maurice .

6V 1980 PHT

II 1983 PHA

VIII 1981 PHA

2 VI 1980 PHAT
VIII 1980 P AT
(1984) PHA

(1982/1983) PHA

1 VIII 1980 P AT
1983 PH
III 1982 PH
II 1981 P A

1981 PHA

(1983) PHA

(1984) PHA

1981 P A
1982 PH

6

AFRIQUE (suite)
Mauritanie 22 XII 1976 PHA 3

Mozambique .
Namibie .
Niger " XI 1977 P A 4

Nigeria .

Ouganda .

Republique
centrafricaine .. 8-22 XII 1975 P A

Republique-Unie de
Tanzanie .... " 26-27 VIII 1978 P

Republique-Unie
du Cameroun .. 9 IV 1976 PHA

Reunion .
Rwanda. . . . . . . .. VIII 1978 P A

Sainte-Helene . . .. 31 X 1976 PH
Siio Tome et

Principe .
Senegal 16 IV 1976 P A
Seychelles. . . . . .. 1 VIII 1977 PH
Sierra Leone .....
Somalie . . . . . . . .. 7-20 II 1975 P A 5

Soudan .
Swaziland 25-26 VIII 1976 P A

Tchad .
Territoire

britannique de
l'ocean Indien ..

Togo .
Tunisie " 8 V 1975 PHA
Zaire .
Zambie .

Zimbabwe .

1-15 VIII 1980 P AT

(....)
18 I 1980 PHAT

1981 PH

1-15 IX 1980 P AT

(1984) P

XI 1982 PHA

III 1981 PHA

(....)
15 VIII-6IX 1980

PRAT
(o. ..)



Date du recensement Date du recensement

Pays ou Zones 1975-1979 1980-1984 Pays ou Zones 1975-1979 1980-1984

Kampuchea
democratique o.

Kowei't .00. 0 •• o. 20-21 IV 1975 PHA 8 IV 1980 PHAT

Oman

Pakistan 00' o. 000

Liban .. 000 •••••

1 IV 1980 PHAT

12 X 1980 PHAT

1 V 1980 PHAT

(1984)

1981 PHA

VI 1980 PH T
1 III 1981 PHA

22 VI 1981 P A

1981 P A

III 1981 P A
XI 1980 H A

1982 PH

1 X 1980 P T
1 X 1983 H

V 1981 PH
10 VI 1980 PH T

1 X 1980 PH T

1983 P A
26 VIII 1981 PHA

1 VII 1982 PHA

15-16 XII 1980 PHA

II-III 1981 PH

1 III 1981 P
1980 H
X 1980 PHAT

1981 PHA
1 II 1981 PHA

XI 1976 PHA
17 X 1977 PH

1 X 1975 P
1 X 1978 H
11 XI 1979 PHA

Thallande
Timor portugais 0 0

Turqllie . 0 •• 0 • 0 o' 26 X 1975 PH

Viet Nam 00. • • •• 1-10 XI 1979 P A

Yemen .0000000. 1 II 1975 PHA
Yemen

democratique o'

Singapour
Sri Lanka

Palestine
(Zone de Gaza) .

Philippines 0', 0 •• 1-10 V 1975 P A

Qatar. 0 o. 0 ••••••

Republique arabe
syrienne . 0 • 0 ••

Repllblique
democratique
poplllaire lao 1 II-31 III 1975

PHA 10

Macao.o. 0 0 0 ••••

Malaisie o. 0 0" o.
Maldives 00.00. 0 0 31 XII 1977-1 I

1978 PHA
Mongolie 00 •• 0 o' 5 I 1979 PHA

Nepal

ASIE
Afghanistan " 0 •• 23 VI 1979 PHA 6

Arabie Saoudite ..

Bahre'in .... 0 ••••

Bangladesh . 0 0 0 ••

Bhoutan o. 0 0 ••••

Birmanie .
Brunei .. 0 0 0 0.000

Jordanie .... 0 •••

Indonesie .0 •• 0 0 •

Iran ... 0 0 • 0 0 ••••

Iraq 0 • 0 0 0 0 • 0 0 00'

Israel 0 0 • 0 0 0 0 ••••

Japon 0 •• 0 ••••••

Chine 0.00. 0.0.'

Chypre o. 0 • • • • •• IX 1976 P 7

Coree. Republique
de . 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 X 1975 PH

Coree, Rep.
populaire demo
Ie ..

Emirats arabes unis 31 XII 1975 PHA

Hong-kong 000. 0 0

Inde . 0 0000 •• 0 •••

12 V 1980 PHAT

12 V 1980 PHAT

1 IV 1980 PH T

12 V 1980 PHAT
V 1981 PHA
1981 PH
4 VI 1980 PH T
12 V 1980 PHAT
1982 PH
11 V 1980 PH T
1 IV 1980 PH t

22 X 1980 PH T

1981 PHA

1981 PH
III 1981 PH
VIII 1981 PH
1 III 1982 PH

1981 PH

12 V 1980 PHAT

12V1980PHT

1 IV 1980 PHT
(1981) PHA

12 V 1980 PHAT

VII 1982 PHA
1 VI 1981 PHA
1 VII 1980 PHAT

(1981) PH
12 V 1980 PH T
12 V 1980 PHAT
12 V 1980 PHAT
12 V 1980 PH T
3 VI 1981 PH
V 1983 PH
1981 PHA
1981 PHA

1 IX 1980 P T
lI1981H

IV 1982 PH
(0 • 0.)

VI 1983 PH
12 V 1980 PHAT
1981 PH

19 X-20 XI 1981 PH

V 1981 PHA

Chili ... 0 0 0 0 • 00'

Colombie 000.000

Equateur .00.000.

Guyane 0.00. 0000

Guyane franl<aise .
lies Falkland

(Malvinas) 0 0 ••

Paraguay 0 0 ••• 0 0 0

Perou ... 0000 •••

Suriname 000000.

Uruguay 0" 0 0 0 • 0 21 V 1975 PHA

Venezuela 0 ., • 0"

AMERIQUE
DU NORD

Antigua 00000.0.

Antilles
neerlandaises o.

Bahamas o. 0 • 0 •••

Barbade 000 •••••

Belize .
Bermudes 0.00. o.
Canada 0 •• 1 VI 1976 PH
Costa Rica 0

Cuba. 0 0.00.00 ••

Dominique. 0 0.00

El Salvador 0" 0 •

Etats-Unis . 0 0 • 0 0 0

Grenade. 0" 0" 0

Groenland 0 ••• 0 0 26 X 1976 PH
Guadeloupe . 0 • 0 •

Guatemala. o. 0 0 0

Halti .. 0. 0 • o. 0"

Honduras. 0 0 0000

IIes Cai'manes 0000 8 X 1979 PHA
lies Turques et

Calques 0 •• 0 0"

lies Vierges
americaines .. 0 0

lies Vierges
britanniques 0 0 0

Jamalque 000 ••••

Martinique 0 0 •• 0 •

Mexique 0.0 •• 0. 0

Montserrat 0" 0 0 0

Nicaragua 0 0 0 0 0 o.
Panama .
Porto Rico .. 0 0 0 o.
Republique

dominicaine 0 0 •

Saint-Christophe­
et-Nieves et
Anguilla 0 ••• 0 0

Stainte-Lucie o. 0 0

Saint-Pierre-et-
Miquelon . 0 •••

Saint-Vincent-et­
Grenadines o. 0 0

Trinite-et-Tobago

AMERIQUE
DU SUD

Argentine 000.00.

Bolivie. 0 •• 0 •• 0 " 29 IX 1976 PHA
Bresil .... 0 0 •• 0 ••
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Date du recensement Date du recensement

Pays ou Zones 1975-1979 1980-1984 Pays ou Zones 1975-1979 1980-1984

EUROPE
Albanie ......•..
Allemagne,

Republique
federale d' .

Andorre 1 II 1975 P
Autriche .
Belgique .
Bulgarie 2 XII 1975 PH
Danemark . . . . . .. 1 VII 1976 P 11

Espagne .
Finland. . . . . . . .. 31 XII 1975 PH
France. . . . . . . . .. 20 II 1975 PH
Gibraltar .
Grece .
Hongrie .
lie de Man 4-5 IV 1976 PH
lies Anglo-

Normandes ....
lIes Feroe . . . . . .. 22 IX 1977 PH
Irlande .
Islande (12)
Italie .
Liechtenstein .
Luxembourg .
Malte .
Monaco . . . . . . . . .
Norvege .
Pays-Bas .
Pologne , XII 1978 PH
Portugal .
Republique

democratique
allemande .

Roumanie , 5 I 1977 PH
Royaume-Uni

Angleterre et
Galles .

Ecosse .
Irlande du Nord

Saint-Marin 30 XI 1976 PH
Saint-Siege .
Suede 1 XI 1975 PH
Suisse .
Svalbard et i1e Jan

Mayen .
Tchecoslovaquie ..
Yougoslavie

12 V 1981 PH

(1981) PH
1981 PH

1981 PH
III 1981 PH

V 1981 PH
(1980) PH
(1981) PH
1 I 1980 PHT
5 IV 1981 PH

5 IV 1981 PH

IV 1981 PH
(12)

(1981) PH
(1980) PH
31 III 1981 PH
1980 PHT·

1 XI 1980 PHT
(1981) PH

V 1981 PH

1981 PH

5 IV 1981 PH
5 IV 1981 PH
5 IV 1981 PH

8-14 IX 1980 PHT 13

1 XII 1980 PHT

XI 1980 PH T
31 III 1981 PH

OCEANIE

Australie . . . . . . •• 30 VI 1976 PH

Fidji ..........• 13 IX 1976 P A

Guam .........•

lie Christmas
(Australie)

lIe de Wake .
lie Johnston .
lIe Norfolk .
lIe Pitcairn ; . . (15)
lies Canton et

Enderbury .
lIes Cook 1 XII 1976 PHA
lies des Cocos

(Keeling) .
lies du Pacifique ..
lies Midway .
lies Salomon 7 II 1976 P
lies Wallis et

Futuna 26 III 1976 P

Kiribati . . . . . . . .. 1978 P

Nauru 22 I 1977 PH
Nouvelle-

Caledonie ..... 23 IV 1976 PH
Nouvelle-Zelande. 23 III 1976 PH
Nioue 29 IX 1976 PH

Papouasie­
Nouvelle-Guinee

Polynesie fran~aise 29 IV 1977 P

Samoa. . . . . . . . .. 3 XI 1976 PHA
Samoa americaines

Tokelaou . . . . . . .. 25 X 1976 PH
Tonga. . . . . . . . .. 30 XI 1976 PHA
Tuvalu 27 V 1979 P A

Vanuatu VIII-IX 1979 P

lINION DES
REPUBLIQUES
SOCIALISTES
SOVII:~.TIQUES

URSS 17 11979 P

VI 1981 PH

1 IV 1980 PH T

(1981) PH
(H)

1 IV 1980 P T
(1981) PH

(15)

(14)
(1981) PH

(1981) PH
15 IX 1980 PHAT

(14)

24 III 1981 PH
(1981) PH

22 IX-3X 1980
PHAT

(1981) PHA
1 IV 1980 PHT

Notes
1 Pour les capitales provinciales, ler dtkembre 1974; pour les autres
zones urbaines, y compris Antananarivo, 17 fevrier 1975; pour les
zones rurales, ler juin 1975.

• Des questions ont ete posees sur I'approvisionnement en eau et
I'eloignement des points d'approvisionnement.

• Denombrement de la population s6dentaire, 22 decembre 1976-5
janvier 1977; denombrement des nomades, janvier-avril 1977.

• Denombrement des nomades du Nord, mai et juil1et 1977.
• Les nomades ont ete denombres par sondage.
• Le recensement de I'habitation n'a ete effectue que dans les zones
urbaines.

1 II a ete signale qu'un recensement de population avait ete effectue
en septembre 1976. Le taux de couverture n'est pas connu.

8 Un recensement de l'habitation a ete effectue en mars.
'Une enquete demographique par sondage a ete effectuee dans cinq
villes en avril 1975, ainsi que dans 11 villes et certaines zones
rurales en 1978.

8

,. Recensement partiel, portant sur la ville et la plaine de Vientiane,
les villes de Luang-Prabang, Ban Houei, Sayaboury, Savan­
nakhet et Pakse.

11 Recensement effectue sur la base des donnees du service central
d'enregistrement des faits d'etat civil.

12 Le dernier recensement a ete effectue Ie ler deccembre 1960. Des chi­
fires annuels de population peuvent etre obtenus aupres du service
national d'enregistrement des faits d'etat civil.

,. Le denombrement ne portait que sur les iitdividus nes en 1964 au
avant.

"II n'a pas ete effectue de recensement ~ proprement parler. Les
chiffres de population ont ete etablis au ler avril 1980 d'apres les
dossiers administratifs.

,. Un denombrement de chaque groupe familial par nom, sexe, ~ge et
qualite de resident permanent est effectue Ie 31 decembre de chaque
annee.



TECHNICAL NOTES ON THE STATISTICAL TABLES

1. GENERAL REMARKS

1.1 Arrangement of Technical Notes

These Technical Notes are designed to give the reader
relevant information for using the statistical tables.
Information pertaining to the Yearbook in general is pre­
sented in sections dealing with various geographical as­
pects and population and vital statistics data. These are
followed by remarks particular to the individual tables
including the description of the variables, remarks on
the reliability of the data, limitations, coverage and in­
formation on the presentation of earlier data. Details
on computation of rates, ratios or percentages are pre­
sented also when appropriate.

1.2 Arrangement of tables

The tables are grouped in two parts: the general tables
and the special topic tables, which in this particular issue
deal with population census statistics. In each group,
tables are arranged according to subject matter and are
shown in the table of contents under the appropriate
subheadings. Since the numbering of the tables does not
correspond exactly to those in previous issues, the reader
is advised to us~ the index which appears at the end of
this book to find data in earlier issues.

1.3 Source of data

The statistics presented in the Demographic Yearbook
are official data unless otherwise indicated. The primary

source of data for the Yearbook is a set of questionnaires
sent annually and monthly to about 220 national statis­
tical services and other appropriate government offices.
Data forwarded on these questionnaires are supple­
mentM, to the extent possible, by data taken from official
national publications and by correspondence with the na­
tional statistical services. In the interest of comparability,
rates, ratios and percentages have been calculated in the
Statistical Office of the United Nations. Exceptions to
this include the life table functions and a few exceptions
in the rate tables, which have been appropriately noted.
The methods used by the Statistical Office to calculate
these rates and ratios are described in the Technical
Notes for each table. The populations used for these
computations are those published in this or previous
issues of the Yearbook.

In cases when data in this issue of the Demographic
Yearbook differ from those published in earlier issues
of the Demographic Yearbook or related publications,
statistics in this issue may be assumed to reflect revisions
received in the Statistical Office of the United Nations by
31 March 1980. It should be noted that, in particular,
data shown as provisional are subject to further revision.

1.4 Changes appearing in this issue

1.4.1 Presentation of data

Information regarding recent name changes for var­
ious countries or areas are shown in section 2.3.2.

2. GEOGRAPHICAL ASPECTS

2.1 Coverage

Geographical coverage in the tables of this Yearbook
is as comprehensive as possible. Data are shown for as
many individual countries or areas as provide them.
Table 3 is the most comprehensive in geographical cov­
erage, presenting data on population and surface area
for every country or area with a population of at least
50 persons. Not all of these countries or areas appear in
subsequent tables. In many cases the data required for a
particular table are not available. In general, the more
detailed the data required for any table, the fewer the
number of countries or areas that can provide them.

In addition, with the exception of three tables, rates
and ratios are presented only for countries or areas re­
porting at least a minimum number of relevant events.

The minimums are explained in the Technical Notes for
the individual tables. The three exceptions, in which rates
for countries or areas are shown regardless of the
number of events on which they were based, are tables
4, 9, and 18, presenting a summary of vital statistics
rates, crude birth rates, and crude death rates, respec­
tively.

Except for summary data shown for the world and by
macro regions and regions in tables 1 and 2, all data
are presented on the national level. In some cases when
these have not been available, sub-national statistics,
those for particular ethnic groups or for certain geo­
graphical segments of a country or area, have been
shown and foot-noted accordingly. These data are not
presented as representative of national-level statistics
but as an index of the availability of statistics.
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2.4 Surface Area Data

Surface area data, shown in tables 1 and 3, represent
the total surface area, comprising land area and inland
waters (assumed to consist of major rivers and lakes)
and excluding only polar regions and uninhabited is­
lands. The surface area given is the most recent estimate
available. All are presented in square kilometres, a con­
version factor of 2.589988 having been applied to sur­
face areas originally reported in square miles.

2.2 Territorial composition

In so far as possible, all data, including time series
data relate to the territory within 1979 boundaries. Ex­
ceptions to this are foot-noted in individual tables. Addi­
tionally, in table 3, recent changes and other relevant
clarifications are elaborated.

Data relating to the People's Republic of China gen­
erally include those for Taiwan Province in the field of
statistics relating to population, surface area, natural re­
sources natural conditions such as climate, etc. In other
fields of statistics, they do not include Taiwan Province
unless otherwise stated. Therefore in this publication,
the data published under the heading "China" include
those for Taiwan Province.

2.3 Nomenclature

Former Listing
Central African Empire
Gilbert Islands
S1. Lucia
St. Vincent

Southern Rhodesia

Current Listing
Central African Republic
Kiribati
Saint Lucia
Saint Vincent and the

Grenadines
Zimbabwe

Because of space limitations, the country or area
names listed in the tables are generally the commonly
employed short titles in use in the United Nations as of
31 March 1980,1 the full titles being used only when a
short form is not available. However, the following full
titles are used in table 3: United Kingdom of Great
Britain and Northern Ireland, United States of America,
Union of Soviet Socialist Republics, Byelorussian Soviet
Socialist Republic and Ukrainian Soviet Socialist Re­
public.

2.3.1 Order of presentation

Countries or areas are listed in English alphabetical
order within the following continents: Africa, North
America, South America, Asia, Europe, Oceania and the
USSR.

The designations employed and the presentation of the
material in this publication were adopted solely for the
purpose of providing a convenient geographical basis
for the accompanying statistical series. The same qualifi­
cation applies to all notes and explanations concerning
the geographical units for which data are presented.

2.3.2 Recent name changes

The following change in country name appears for
the first time in this issue of the Yearbook:

1 For a listing of the majority of these, see 'Warnes of Countries
and Adjectives of Nationality" (United Nations document STICSI
SER.F/317 and Corr. 1-2).
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2.4.1 Comparability over time

Comparability over time in surface area estimates for
any given country or area may be affected by improved
surface area estimates, increases in actual land surface
by reclamation, boundary changes, changes in the con­
cept of "land surface area" used or a change in the unit
of measurement used. In most cases it was possible to
ascertain the reason for a revision but, failing this, the
latest figures have nevertheless generally been accepted
as correct and substituted for those previously on file.
Some slight changes in surface area figures from those
previously published are also due to the use of the factor
given above (2.589988), which was adopted by the
Statistical Office of the United Nations in 1965, re­
placing the factor of 2.589998 previously used.

2.4.2 International comparability

Lack of international comparability between surface
area estimates arises primarily from differences in defini­
tion. In particular, there is considerable variation in the
treatment of coastal bays, inlets and gulfs, rivers and
lakes. International comparability is also impaired by the
variation in methods employed to estimate surface area.
These range from surveys based on modern scientific
methods to conjectures based on diverse types of in­
formation. Some estimates are recent while others may
not be. Since neither the exact method of determining
the surface area nor the precise definition of its composi­
tion and time reference is known for all countries or
areas, the estimates in table 3 should not be considered
strictly comparable from one country or area to another.



3. POPULATION

Population statistics, that is, those pertaining to the
size, geographical distribution and demographic charac­
teristics of the population, are presented in a number of
tables of the Demographic Yearbook.

Data for countries or areas include population census
figures, estimates based on results of sample surveys (in
the absence of a census), postcensal or intercensal
estimates and those derived from continuous population
registers. In the present issue of the Yearbook, the latest
available census figure of the total population of each
country or area and mid-year estimates for 1975 and
1979 are presented in table 3. Mid-year estimates of
total population for 10 years are shown in table 5 and
mid-year estimates of urban and total population by sex
for 10 years are shown in table 6. The latest available
data on population by age, sex and urban/rural resi­
dence are given in table 7. The latest available figures
on the population of capital cities and of cities of
100000 and more inhabitants are presented in table 8.

In the second part of this Yearbook, devoted to the
special topic, tables present detailed data from popula­
tion censuses. These include information on demo­
graphic and social characteristics, geographical charac­
teristics, educational characteristics and economic
characteristics.

Summary estimates of the mid-year population of the
world, macro regions and regions for selected years and
of its age and sex distribution in 1975 are set forth in
tables 1 and 2, respectively.

The statistics on total population, population by age,
sex and urban/rural distribution are used in the calcula­
tion of rates in the Yearbook. Vital rates by age and sex
were calculated using data which appear in table 7 in this
issue or the corresponding tables of previous issues of
the Demographic Yearbook.

3.1 Sources of variation of data

The comparability of data is affected by several fac­
tors, including (1) the definition of the total population,
(2) the definitions used to classify the population into its
urban/rural components, (3) difficulties relating to age
reporting, (4) the extent of over-enumeration or under­
enumeration in the most recent census or other source of
bench-mark population statistics and (5) the quality of
population estimates. These five factors will be discussed
in some detail in sections 3.1.1 to 3.2.4 below. Other
relevant problems are discussed in the Technical Notes
to the individual tables. Readers interested in more de­
tail, relating in particular to the basic concepts of popu­
lation size, distribution and characteristics as elaborated
by the United Nations, should consult the Principles and
Recommendations for the 1970 Population Censuses2

and the Handbook of Population Census Methods, vol.

• United Nations publication, Sales No. E.67'xVII.3. See also
corresponding sections of Principles and Recommendations for Popu­
lation and Housing Censuses (ST/ESA/STAT/SER.M/67).
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III, Demographic and Social Characteristics of Popula­
tion. 3

3.1.1 Total population

The most important impediment to comparability of
total populations is the difference between de facto and
de jure population. A de facto population should include
all persons physically present in the country or area at
the reference date. The de jure population, by contrast,
should include all usual residents of the given country
or area, whether or not they were physically present there
at the reference date. By defir.ition, therefore, a de facto
total and a de jure total are not entirely comparable.

Comparability of even two ostensibly de facto totals or
of two ostensibly de jure totals is often affected by the
fact that, simple as the two concepts appear, strict con­
formity to either of them is rare. To give a few exam­
ples, some so-called de facto counts do not include
foreign military, naval and diplomatic personnel present
in the country or area on official duty, and their accom­
panying family members and servants; some do not
include foreign visitors in transit through the country or
area or transients on ships in harbour. On the other
hand, they may include such persons as merchant seamen
and fishermen who are out of the country or area work­
ing at their trade.

The de jure population figure presents even more op­
portunity for lack of comparability because it depends
in the first place on the concept of a "usual resident",
which varies from one country or area to another and is,
in any case, difficult to apply consistently in a census or
survey enumeration. For example, civilian aliens tem­
porarily in a country or area as short-term workers may
officially be considered residents after a stay of a speci­
fied period of time or they may be considered as non­
residents throughout the duration of their stay; at the
same time, the same persons may be officially considered
as residents or non-residents of the country or area from
which they came, depending on the duration and/or
purpose of their absence. Furthermore, regardless of the
official treatment, individual respondents may apply
their own interpretation of residence in responding to
the inquiry. In addition, j)ere may be considerable
differences in the accuracy with which countries or areas
are informed about the number of their residents tem­
porarily out of the country or area.

So far as possible, the population statistics presented
in the tables of the Yearbook are de facto. Figures not
otherwise qualified may, therefore, be assumed to have
been reported by countries or areas as de facto. Those
reported as de jure are identified as such. In an effort to
overcome, to the extent possible, the effect of the lack
of strict conformity to either the de facto or the de jure
concept given above, significant exceptions are foot­
noted when they are known. It should be remembered,

• United Nations publication, Sales No. 5S,XVII.6 (vol. Tll). Sec
also corresponding sections of Principles and Recommendations for
Population and Housing Censuses (ST/ESA/STAT/SER.M/67).



however, that the necessary detailed information has not
been available in many cases. It cannot, therefore, be
assumed that figures not thus qualified reflect strict de
facto or de jure definitions.

A possible source of variation within the statistics of
a single country or area may arise from the fact that
some countries or areas colIect information on both the
de facto and the de jure population in, for example, a
census, but prepare detailed tabulations for only the de
jure population. Hence, even though the total population
shown in table 3 is de facto, the figures shown in the
tables presenting various characteristics of the popula­
tion, for example, urban/rural distribution, age and sex,
may be de jure. These de jure figures are foot-noted when
known.

3.1.2 Urban/rural classification

International comparability of urban/rural distribu­
tions is seriously impaired by the wide variation among
national definitions of the concept of "urban". The def­
initions used by individual countries or areas are shown
at the end of table 6, and their implications are discussed
in the Technical Notes for that table.

3.1.3 Age distribution

The classification of population by age is ~ core ele­
ment of most analysis, estimation and projection of pop­
ulation statistics. Accordingly, the reliability of age data
should be of concern to nearly alI users of these statis­
tics. Unfortunately, age data are subject to a number of
sources of error and non-comparability.

3.1.3.1 Collection and compilation of age data

Age is the estimated or calculated interval of time be­
tween the date of birth and the date of the census, ex­
pressed' in completed solar years. 4 There are two methods
of colIecting age data. The first is to obtain the date of
birth for each member of the population in a census or
survey and then to calculate the completed age of the
individual by subtracting the date of birth from the date
of enumeration. 5 The second method is to record the
individual's completed age at the time of the census, that
is to say, age at last birthday. There is some evidence
that the former method produces more precise data, but
in many countries or areas, socialIy and culturalIy, birth
dates are not recognized.

The recommended method is to calculate age at last
birthday by subtracting the exact date of birth from the
date of the census. Some places, however, do not use
this method but instead calculate the difference between
the year of birth and the year of the census. Classifica­
tions of this type are foot-noted whenever possible. They
can be identified to a certain extent by a smalIer than
expected population under one year of age; This indica­
tion, however, can be even further complicated and

'Principles and Recommendations ... , para. 176. See also cor­
responding sections of Principles and Recommendations for Popula­
tion and Housing Censuses (ST/ESA/STAT/SER.M/67).

• Alternatively if a population register is used, completed ages are
calculated by subtracting the date of birth of individuals listed in the
register from a reference date to which the age data pertain.
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even in some cases offset to a certain extent by an irregu­
lar number of births from one year to the next and by
age selective omission of infants.

3.1.3.2 Errors in age data

Errors in age data may be due to a variety of causes,
including ignorance of correct age; reporting years of
age in terms,of a calendar concept other than completed
solar years since birth;6 carelessness in reporting and re­
cording age; a general tendency to state age in figures
ending in certain digits (such as zero, two, five and
eight); a tendency to exaggerate length of life at ad­
vanced ages; possibly subconscious aversion to certain
numbers and wilful misrepresentations arising from mo­
tives of an economic, social, political or purely personal
character. These reasons for errors in reported age data
are common to most investigations of age and to most
countries or areas, and they may impair comparability
to a marked degree.

As a result of the above-mentioned difficulties, the age­
sex distribution of population in many countries or areas
shows irregularities which may be summarized as fol­
lows: (1) a deficiency in number of infants and young
children, (2) a concentration at ages ending with zero
and five (that is,S, 10, 15, 20...), (3) a preference for
even ages (for example, 10, 12, 14...) over odd ages
(for example, 11, 13, 15... ), (4) unexpectedly large
differences between the frequency of males and females
at certain ages, and (5) unaccountably large differences
between the frequencies in adjacent age groups. Com­
parison of identical age-sex cohorts from successive
censuses, as well as study of the age-sex composition of
each census, may reveal these and other inconsistencies,
some of which in varying degree are characteristic of
even the most modern censuses.

3.1.3.3 Evaluation of accuracy

To measure the accuracy of data by age on the evi­
dence of irregularities in 5-year groups, an index was
devised for presentation in the Demographic Yem'book
1949-1950.7 Although this index was sensitive to vari­
ous sources of inaccuracy in the data, it could also be

6 A source of non-comparability may result from differences in the
method of reckoning age, for example, the Western versus the Eastern
or, as it is usually known, the English versus the Chinese system. By
the latter, a child is regarded as one year old at birth and his age
advances one year at each Chinese New Year. The effect of this system
is most obvious at the beginning of the age span where the frequencies
in the under-one-year category are markedly understated. The effect
on higher age groups is not so apparent. Distributions constructed on
this basis are often adjusted before publication, but the possibility of
such aberrations should not be excluded when census data by age are
compared.

7 In this index, differences were scored from expected values of ratios
between numbers of either sex in the same age group, and numbers of
the same sex in adjoining age groups. In compounding the score, allow­
ance had to be made for certain factors such as the effects of past
fluctuations in birth rates, of heavy war casufllties, and of the smallness
of the population itself. A detailed description of the index, with results
of its application to the data presented in the 1949-1950 and 1951
issues of the Demographic Yearbook, is furnished in Population Bul­
letin, No.2 (United Nations publication, Sales No. 52'xIII.4), pp. 59­
79. The scores obtained from statistics presented in the Demographic
Yearbook 1952 are presented in that issue, and the index has also
been briefly explained in that issue, as well as those of 1953 and 1954.



affected considerably by real fluctuations of past demo­
graphic development. It could not, therefore, be applied
indiscriminately to all types of statistics, unless certain
adjustments were made and caution used in the inter­
pretation of results.

The publication of population statistics by single years
of age in the Demographic Yearbook 1955 made it
possible to apply a simple, yet highly sensitive, index
known as Whipple's Index, or the Index of Concentra­
tion,8 the interpretation of which is relatively free from
consideration of factors not connected with the accuracy
of age reporting. Mor:e refined methods for the measure­
ment of accuracy of distributions by single year of age
have been devised, but this particular index was selected
for presentation in the Demographic Yearbook on the
basis of its simplicity and the wide use it has already
found in other sources.

Whipple's Index "is obtained by summing the age re­
turns between 23 and 62 years inclusive and finding
what percentage is borne by the sum of the returns of
years ending with 5 and 0 to one-fifth of the total sum.
The results would vary between a minimum of 100,
representing no concentration at all, and a maximum of
500, if no returns were recorded with any digits other
than the two mentioned."9

The index is applicable to all age distributions for
which single years are given at least to the age of 62,
with the following exceptions: (1) where the data pre­
sented are the result of graduation, no irregularity is
scored by WhiRple's Index, even though the graduated
data may still be affected by inaccuracies of a different
type; (2) where statistics on age have been derived by
reference to the year of birth, and tendencies to round
off the birth year would result in an excessive number of
ages ending in odd numbers, the frequency of age re­
porting with terminal digits 5 and 0 is not an adequate
measure of their accuracy.

Whipple's Index was applied to a number of the
single-year-of-age distributions of population from
censuses taken between 1945 and 1954; the ratings
achieved by 91 such distributions can be found on pages
18-19 of the Demographic Yearbook 1960, as well as in
the 1955 and 1956 issues.

The index was computed for the single-year-of-age
data from censuses held between 1955 and 1962. The
results of this tentative rating of 62 distributions for
both sexes combined were published in the Demographic
Yearbook 1963, page 20.

Whipple's Index was also computed for the single­
year-of-age data from censuses held between 1962 and
1973. The results of this tentative rating of 113 distri­
butions for both sexes combined were published in the
Demographic Yearbook 1973, pages 9-10.

Using the statistics for both sexes combined, the index
has now been computed for all the single-year age

• United States, Bureau of the Census, Thirteenth Census . .. vol. I
(Washington, D.C., U.S. Government Printing Office), pp. 291-292.

• J. T. Marten, Census of lndia,1921, vol. I, part I (Calcutta, 1924),
pp. 126-127.
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distributions in table 26 of this Yearbook from censuses
held between 1970 and 1979, with the exception of
those excluded on the criteria set forth above. For
convenience of presentation, the results have been
grouped in the following five categories, which are the
same as those shown previously for earlier censuses:

Value of
Category Whipple's Index

I. Highly accurate data Less than 105
II. Fairly accurate data 105-109.9

III. Approximate data 110-124.9
IV. Rough data 125-174.9
V. Very rough data 175 and more

The results of this tentative rating of 80 distributions,
in terms of the age accuracy of specific censuses
indicated by year, are as follows:

Accuracy Ratings of Census Age Data

Category I: Highly accurate data
Australia 1976
Austria 1971
Canada 1976
Channel Islands

Jersey 1971
Christmas Island 1971
Cook Islands 1971 and 1976
Cuba 1970
Denmark 1970
Faeroe Islands 1977
Finland 1975
Germany, Federal Republic of 1970
Greenland 1976
Isle of Man 1976
Italy 1971
Japan 1975
Korea, Republic of 1975
Luxembourg 1970
Maldives 1974
Mauritius

Island of Mauritius 1972
Monaco 1975
Netherlands Antilles 1971
Niue 1976
Norfolk Island 1971
Norway 1970
Poland 1970
St. Pierre and Miquelon 1974
Samoa 1971
San Marino 1976
Sweden 1975
Tonga 1976
Uruguay 1975

Category n: Fairly accurate data
Barbados 1970
Fiji 1976
Greenland 1970
Mauritius

Rodrigues 1972
Spain 1970



Category III: Approximate data
Belize 1970
Chile 1970
Costa Rica 1973
Greece 1971
Guyana 1970
Portugal 1970
5t. Kitts-Nevis-Anguilla 1970
Trinidad and Tobago 1970
Venezuela 1971

Category IV: Rough data
Bolivia 1976
Ecuador 1974
El Salvador 1971
Guatemala 1973
Haiti 1971
Honduras 1974
Iran 1976
Kuwait 1975
Libyan Arab Jamahiriya 1973
Togo 1970

Category V: Very rough data
Bangladesh 1974
Dominican Republic 1970
Nicaragua 1971
United Republic of Cameroon 1976

Although Whipple's Index measures only the effects of
preferences for ages ending in 5 and 0, it can be assumed
that such digit preference is usually connected with other
sources of inaccuracy in age statements and the index
can be accepted as a fair measure of the general reliabil­
ity of the age distribution not only of the census data
but also of intercensal estimates based on them.

3.2 Methods used to indicate quality of pub­
lished statistics

To the extent possible, efforts have been made to give
the reader an indication of reliability of the statistics pub­
lished in the Demographic Yearbook. This has been ap­
proached in several ways. Any information regarding a
possible under-enumeration or over-enumeration, com­
ing from a postcensal survey, for example, has been
noted in the foot-notes to table 3.10 Any deviation from
full national coverage, as explained in section 2.1 under
Geographical Aspects, has also been noted. In addition,
national statistical offices have been asked to evaluate the
estimates of total population they submit to the Statistical
Office of the United Nations.

3.2.1 Quality code for total population estimates

As early as the second issue of the Yearbook, that is,
the Demographic Yearbook 1949-1950, a code was de­
veloped to describe the manner in which the estimates of
total population were constructed. This code has sub­
sequently been modified and expanded. The present code

,. For further discussion. see Demographic Yearbook 1962 (United
Nations publication, Sales No. 63.XllI.l), chap. I.
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was instituted in 1958, and it is structured to take into
account fouf elements which have been recognized as
affecting the reliability of population estimates: (l) the
nature of the base measurement of the population, (2)
the time elapsed since the last measurement, (3) the
method of time adjustment by which the base figure was
brought up to date, and (4) the quality of the time ad­
justment. The revised code is thus composed of four
parts, namely, the nature of the base data, their recency,
the nature of the time adjustment, and its quality." The
symbols of the code are listed below:

Part I. Nature of base data (capital letter)
A Complete census of individuals.
B Sample survey.
C Partial census or partial registration of individuals.
D Conjecture.
... Nature of base data not determined.

Part II. Recency of base data (subscript numeral following capital
letter)

Numeral indicates time elapsed (in years) since establish­
ment of base figure.

Part III. Method of time adjustment (lower-case letter)
a Adjustment by continuous population register.
b Adjustment based on calculated balance of births,

deaths and migration.
c Adjustment by assumed rate of population increase.
d No adjustment: base figure held constant at least two

consecutive years.
... Method of time adjustment not determined.

Part IV. Quality of adjustment for types a and b (numeral following
letter a or b)

1 Population balance adequately accounted for.
2 Adequacy of accounting for population balance not

determined but assumed to be adequate.
3 Population balance not adequately accounted for.

Quality of adjustment for type c (numeral following letter c)
1 Two or more censuses taken at decennial intervals or

less.
2 Two or more censuses taken, but latest interval exceeds

a decennium.
3 One or no census taken.

In addition to these four points, it would have been
desirable to consider the probable error in the base meas­
urement of the population. However, this has not been
possible as an indication of it is so rarely available.

3.2.2 Treatment of estimates of total population

On the basis of the quality code assessments, the lat­
est official total population estimates are classified as "re­
liable" or "less reliable" by the Statistical Office of the
United Nations. "Reliable" data are set in roman type
while "less reliable" data are set in italics. Two criteria
are used in establishing reliability.

To begin with, reliable estimates can be defined in
terms of the "nature of base data". Reliable estimates
are those having their origin in a population census
(coded A); those based on a sample survey representing
the majority of the population (coded B); and, provided

11 For detailed explanation of the content of each category of the
code, see Demographic Yearbook 1964 (United Nations publication,
Sales No. 65.XIII.1).



the total population is under 1 000 persons, those ob­
tained by annual administrative counting of population
(coded C).

A second criterion of reliability is the "method of
time adjustment". Time adjustment by the population­
register method (coded a), or by the balancing equation
method (coded b), is considered reliable, provided the
components of the adjusting factors are adequately ac­
counted for. Reliable accounting is defined for this pur­
pose as combinations of (a) and (b) with (1) and (2).
Less reliable time adjustment includes updating by as­
sumed rates of population growth (coded c), no updating
(coded d), and method unknown (coded •••).

Population estimates which are considered reliable
are those which are classified as reliable according to the
nature of the base data and in addition are considered
reliable on the basis of the method of time adjustment.
These estimates are shown in roman type. Estimates
which are considered less reliable are shown in italics.

3.2.3 Treatment of time series of population esti­
mates

When a series of mid-year population estimates are
presented, the same indication of quality is shown for the
entire series as was determined for the latest estimate.
The quality is indicated by the type face employed.

No attempt has been made to split the series even
though it is evident that in cases where the data are now

considered reliable, in earlier years, many may have been
considerably less reliable than the current classification
implies. Thus it will be evident that this method over­
states the probable reliability of the time series in many
cases. It may also understate the reliability of estimates
for years immediately preceding or following a census
enumeration.

3.2.4 Treatment of estimated distributions by age
and other demographic characteristics

Estimates of the age-sex distribution of population
may be constructed by two major methods: (1) by apply­
ing the specific components of population change to
each age-sex group of the population as enumerated at
the time of the census and (2) by distributing the total
estimated for a postcensal year proportionately according
to the age-sex structure at the time of the census. Esti­
mates constructed by the latter method are not published
in the Demographic Yearbook.

Among those published, estimated age-sex distribu­
tions are categorized as "reliable" or "less reliable" ac­
cording to the method of construction established for
the latest estimate of total mid-year population. Hence,
the quality designation of the total figure, as determined
by the code, is considered to apply also to the whole
distribution by age and sex, and the data are set in
italic or roman type, as appropriate, on this basis alone.
Further evaluation of detailed age structure data has not
been undertaken to date.

4. VITAL STATISTICS

For purposes of the Demographic Yearbook, vital
statistics have been defined as statistics of live birth,
death, foetal death, marriage and divorce.

In the 1979 Yearbook, only general tables dealing
with natality, mortality, nuptiality and divorce are pre­
sented. The tables on mortality appear under three head­
ings: Foetal Mortality, Infant and Maternal Mortality
and General Mortality.

4.1 Sources of variation of data

Most of the vital statistics data published in this Year­
book come from national civil registration systems. The
completeness and the accuracy of the data which these
systems produce vary from one country or area to
another.12

The provision for a national civil registration system is
not universal, and in some cases, the registration system
covers only certain vital events. For example, in some
countries or areas only births and deaths are registered.
There are also differences in the effectiveness with which

12 For an analysis of the regional availability of birth and death
statistics, see Population Bulletin of the United Nations, No.6
(United Nations publication, Sales No. 62,XIII.2) and Population
Bulletin of the United Nations, No.7 (United Nations publication,
Sales No. 64'xm.2).

15

national laws pertaining to civil registration operate in
the various countries or areas. The manner in which the
law is implemented and the degree to which the public
complies with the legislation deternline the reliability of
the vital statistics obtained from the civil registers.

It should be noted that some statistics for marriage
and divorce are obtained from sources other than civil
registers. For example, in some countries or areas, the
only source for data on marriages is church registers.
Divorce statistics, on the other hand, are obtained from
court records and/or civil registers according to national
practice. The actual compilation of these statistics may
be the responsibility of the civil registrar, the national
statistical office or other government offices.

As well as these factors, others affecting the interna­
tional comparability of vital statistics are much the same
as those which must be considered in evaluating the
variations in population statistics. Differences in statis­
tical definitions of vital events, differences in geographi­
cal and ethnic coverage of the data and diverse tabulation
procedures-all these may influence comparability.

In addition to vital statistics from civil registers, some
vital statistics published in the Yearbook are official esti­
mates. These estimates are frequently from sample sur­
veys. As such, their comparability may be affected by the



completeness of reporting in household surveys, non­
sampling and sampling errors and other sources of bias.
Estimates prepared by the Population Division of the
United Nations Secretariat have been used in certain in­
stances to supplement official data. Both official and
United Nations estimates are noted when they appear
in the tables.

Readers interested in more detailed information on
standards for vital statistics should consult the Principles
and Recommendations for a Vital Statistics System.1S

The Handbook of Vital Statistics Methods,14 which was
published in connexion with the 1953 edition of the
Principles,15 provides detailed information on the sources
of error in vital statistics data and the application of
recommendations to national systems.

For a discussion of the effects of sampling and re­
sponse errors in the interview-type inquiry, readers
should consult Methodology of Demographic Sample
Surveys.'O

4.1.1 Statistical definition of events

An important source of variation lies in the statistical
definition of each vital event. The Demographic Year­
book attempts to collect data on vital events, using the
standard definitions put forth in paragraph 46 of Prin­
ciples and Recommendations for a Vital Statistics Sys­
tem. These are as follows:

4.1.1.1 LIVE BIRTH is the complete expulsion or
extraction from its mother of a product of conception,
irrespective of the duration of pregnancy, which after
such separation breathes or shows any other evidence of
life such as beating of the heart, pulsation of the umbili­
cal cord, or definite movement of voluntary muscles,
whether or not the umbilical cord has been cut or the
placenta is attached; each product of such a birth is con­
sidered live-born regardless of gestational age.

4.1.1.2 DEATH is the permanent disappearance of
all evidence of life at any time after live birth has taken
place (postnatal cessation of vital functions without
capability of resuscitation). This definition therefore ex­
cludes foetal deaths.

4.1.1.3 FOETAL DEATH is death prior to the
complete expulsion or extraction from its mother of a
product of conception, irrespective of the duration of
pregnancy,' the death is indicated by the fact that after
such separation the foetus does not breathe or show any
other evidence of life, such as beating of the heart, pul­
sation of the umbilical cord, or definite movement of
voluntary muscles. Late foetal deaths are those of twenty­
eight or more completed weeks of gestation. These are

18 United Nations publication, Sales No. E.73.XVII.9.
"United Nations publication, Sales No. 55.XVII.I. A forthcoming

revision of the Handbook will discuss the new principles and recom­
mendations in greater detail.

15 Principles for a Vital Statistics System: Recommendations for the
Improvement and Standardization of Vital Statistics (United Nations
publication, Sales No. 53.xVII.8).

II United Nations publication, Sales No. E.7I.XVII.ll, chap. VII
and pp. 94·142.

synonymous with the events reported under the pre­
1950 term stillbirth.

ABORTION is defined, with reference to the woman,
as any interruption of pregnancy before 28 weeks of
gestation with a dead foetus. There are two major cate­
gories of abortion: spontaneous and induced. Induced
abortions are those initiated by deliberate action under­
taken with the intention of terminating pregnancy,' all
other abortions are considered as spontaneous.

4.1.1.4 MARRIAGE is the act, ceremony or process
by which the legal relationship of husband and wife is
constituted. The legality of the union may be established
by civil, religious, or other means as recognized by the
laws of each country.

4.1.1.5 DIVORCE is a final legal dissolution of a
marriage, that is, that separation of husband and wife
which confers on the parties the right to remarriage un­
der civil, religious and/or other provisions, according
to the laws of each country.

4.1.2 Problems relating to standard definitions

A basic problem affecting international comparability
of vital statistics is deviation from standard definitions of
vital eve~ts. An example of this can be seen in the cases
of live births and foetal deaths." In some countries or
areas, an infant must survive for at least 24 hours before
it can be inscribed in the live-birth register. Infants who
die before the expiration of the 24-hour period are classi­
fied as late foetal deaths and, failing special tabulation
procedures, they would not be counted as either live
births or as deaths. Similarly, in several other countries
or areas, those infants who are born alive but who die
before registration of their birth are also considered as
late foetal deaths.

Unless special tabulation procedures are adopted in
such cases, the live-birth and death statistics will both
be deficient by the number of these infants, while the
incidence of late foetal deaths will be increased by the
same amount. The most important result of this is that
the infant mortality rate will be underestimated. Although
both components (infant deaths and live births) are de­
ficient by the same absolute amount, the deficiency is
proportionately greater in relation to the infant deaths,
and the rate tends to be lower than it should be.

Additional effects of this practice are that late foetal
death ratios would be exaggerated, and crude birth and
death rates understated to some degree. Some coun­
tries or areas make provision for correcting this defi­
ciency (at least in the total frequencies) at the tabulation
stage. Data for which the correction has not been made
are indicated by foot-note whenever possible.

The definitions used for marriage and divorce also
present problems for international comparability. Unlike

17 For more information on historical and legal background on the
use of differing definitions of live births and foetal deaths, compari­
sons of definitions used as of 1 January 1950, and evaluation of
the effects of these differences on the calculation of various rates,
see Handbook oj Vital Statistics Methods, chap. IV.
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birth and death, which are biological events, marriage
and divorce are defined only in terms of law and custom
and as such are less amenable to universally applicable
statistical definitions. They have therefore been defined
for statistical purposes in general terms referring to the
laws of individual countries or areas. Laws pertaining
to marriage, and particularly to divorce, vary from one
country or area to another. With respect to marriage,
the most widespread requirement relates to the mini­
mum age at which persons may marry but frequently
other requirements are specified. Laws and regulations
relating to the dissolution of marriage by divorce range
from total prohibition, through a wide range of grounds
upon which divorces may be granted, to the granting
of divorce in response to a simple statement of desire
or intention by husbands in accordance with Islamic
law in some countries or areas.

4.1.3 Fragmentary geographical orethnic coverage

Ideally, vital statistics for any given country or area
should cover the entire geographical area and include all
ethnic groups. In fact, however, fragmentary coverage is
not uncommon. In some countries or areas, registration
is compulsory for only a small part of the population,
limited to certain ethnic groups, for example. In other
places there is no national provision for compulsory
registration, but only municipal or state ordinances
which do not cQver the entire geographical area. Still
others have developed a registration area which com­
prises only a part of the country or area, the remainder
being excluded because of inaccessibility or because of
economic and cultural considerations that make regular
registration a practical impossibility.

4.1.4 Tabulation procedures

4.1.4.1 By place of occurrence

Vital statistics presented on the national level relate
to the de facto, that is, the present-in-area population.
Thus, unless otherwise noted, vital statistics for a given
country or area cover all the events which occur within
its present boundaries and among all segments of the
population therein. Therefore, they may be presumed to
include events among nomadic tribes and aborigines,
and among nationals and aliens. When known, devia­
tions from the present-in-area concept are foot-noted.

Urban/rural differentials in vital rates for some coun­
tries may vary considerably depending on whether the
relevant vital events were tabulated on the basis of place
of occurrence or place of usual residence. For example,
if a substantial number of women residing in rural areas
near major urban centres travel to hospitals or maternity
homes located in a city to give birth, urban fertility and
neo-natal and infant mortality rates will usually be higher
(and the corresponding rural rates will usually be lower)
if the events are tabulated on the basis of place of occur­
rence rather than on the basis of place of usual residence.
A similar process will affect general mortality differen­
tials if substantial numbers of persons residing in rural
areas use ud health facilities when seriously ill.
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4. I .4.2 By date of occurrence versus by date of
registration

In so far as possible, the vital statistics presented in the
Demographic Yearbook refer to events which occurred
during the specified year, rather than to those which were
registered during that period. However, a considerable
number of countries or areas tabulate their vital statistics
not by date of occurrence, but by date of registration.
Because such statistics can be very misleading, the coun­
tries or areas known to tabulate vital statistics by date of
registration are identified in the tables by a dagger sym­
bol (t). Since complete information on the method of
tabulating vital statistics is not available for all countries
or areas, tabulation by date of registration may be more
prevalent than the symbols on the vital statistics tables
would indicate.

Because this factor is so inextricably related to delay in
registration, it must always be considered in conjunction
with the quality code described in section 4.2.1 below.
Obviously, if registration of births is complete and timely
(code C), the ill effects of tabulating by date of registra­
tion, are, for all practical purposes, nullified. Similarly,
with respect to death statistics, the effect of tabulating
by date of registration may be minimized in many coun­
tries or areas in which the sanitary code requires that a
death must be registered before a burial permit can be
issued, and this regulation tends to make registration
prompt. With respect to foetal death, registration is
usually made at once or not at all. Therefore, if registra­
tion is prompt, the difference between statistics tabulated
by date of occurrence and those tabulated by date of reg­
istration may be negligible. In many cases, the length of
the statutory time period allowed for registering various
vital events plays an important part in determining the ef­
fect of tabulation by date of registration on comparability.

With respect to marriage and divorce, the practice of
tabulating data by date of registration does not generally
pose serious problems. In many countries or areas mar­
riage is a civil legal contract Which, to establish its legal­
ity, must be celebrated before a civil officer. It follows
that for these countries or areas registration would tend
to be almost automatic at the time of, or immediately
following, the marriage ceremony. Because the registra­
tion of a divorce in many countries or areas is the respon­
sibility solely of the court or the authority which granted
it, and since the registration record in such cases is part
of the records of the court proceedings, it follows that
divorces are likely to be registered soon after the decree
is granted.

On the other hand, if registration is not prompt vital
statistics by date of registration will not produce interna­
tionally comparable data. Under the best circumstances,
statistics by date of registration will include primarily
events which occurred in the immediately preceding year;
in countries or areas with less well-developed systems,
they will include some which occurred many years
in the past. Examination of available evidence reveals
that delays of up to 20 to 25 years are not uncommon
fo~ birth registration, though the majority are recorded
between two to four years after birth. As long as regis­
tration is not prompt, statistics by date of registration



will not be internationally comparable either among
themselves or with statistics by date of occurrence.

It should also be mentioned that lack of international
comparability is not the only limitation introduced by
date-of-registration tabulation. Even within the same
country or area, comparability over time may be lost by
the practice of counting registrations rather than occur­
rences. If the number of events registered from year to
year fluctuates to any extent, due to ad hoc incentives to
stimulate registration, or to the sudden need, for exam­
ple, for proof of (unregistered) birth or death to meet
certain requirements, vital statistics tabulated by date of
registration are not useful in measuring and analysing
demographic levels and trends. All they can give is an
indication of the fluctuadons in the need for a birth,
death or marriage certificate and the work load of the
registrars. Therefore statistics tabulated by date of regis­
trations may be of very limited use for either national or
international studies.

4.2 Methods used to indicate quality of pub­
lished vital statistics

The quality of vital statistics can be assessed in terms
of a number of factors. Most fundamental is the com­
pleteness of the civil registration system on which the
statistics are based. In some cases, the incompleteness
of the data obtained from civil registration systems is
revealed when these events are used to compute rates.
However, this technique applies only where the data
are markedly deficient, where they are tabulated by date
of occurrence and where the population base is correctly
estimated. Tabulation by date of registration will often
produce rates which appear correct, simply because the
numerator is artificially inflated by the inclusion of de­
layed registrations and, conversely, rates may be of
credible magnitude because the population at risk has
been underestimated. Moreover, it should be remem­
bered that knowledge of what is credible in regard to
levels of fertility, mortality and nuptiality is extremely
scanty for many parts of the world, and borderline cases,
which are the most difficult to appraise, are frequent.

4.2.1 Quality code for vital statistics from registers

On the Demographic Yearbook annual "Questionnaire
on vital statistics" national statistical offices are asked
to provide their own estimates of the completeness of the
births, deaths, infant deaths, late foetal deaths, marriages
and divorces recorded in their civil registers.

On the basis of information from the questionnaires,
from direct correspondence and from relevant official
publications, it has been possible to classify current
national statistics from civil registers of birth, death, in­
fant death, late foetal death, marriage and divorce into
three broad quality categories, as follows:

C Data estimated to be virtually complete, that is,
representing at least 90 per cent of the events occurring
each year.

U Data estimated to be incomplete, that is, repre­
senting less than 90 per cent of the events occurring each
year.
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Data for which no specific information is avail­
able regarding completeness.

These quality codes appear in the first column of the
tables which show total frequencies and crude rates (or
ratios) over a period of years for live births (table 9),
deaths (table 18), infant deaths (table 15), late foetal
deaths (table 12), marriages (table 23) and divorces
(table 25).

The classification of countries or areas in terms of
these quality codes may not be uniform. Nevertheless, it
was felt that national statistical offices were in the best
position to judge the quality of their data. It was con­
sidered that even the very broad categories that could be
established on the basis of the information at hand would
provide useful indicators of the quality of the vital sta­
tistics presented in this Yearbook.

In the past, the basis of the national estimates of com­
pleteness were usually not available. In connexion with
the Demographic Yearbook 1977, countries were asked,
for the first time, to provide some indication of the basis
of their completeness estimates. They were requested to
indicate whether the completeness estimates reported
for registered live births, deaths and infant deaths
were prepared on the basis of demographic analysis,
dual record checks or some other specified method.
Relatively few countries or areas have so far responded
to this new question; therefore, no attempt has been
made to revise the system of quality codes used in con­
nexion with the vital statistics data presented in the
Yearbook. It is hoped that, in the future, more countries
will be able to provide this information.

Among the 88 countries or areas indicating that the
registration of live births was estimated to be 90 per cent
or more complete (and hence classified as C in table 9),
28 countries or areas provided the following information
on the basis of this completeness estimate:

(a) Demographic analysis-Argentina, Czechoslo­
vakia, Hong Kong, Island of Mauritius, Japan, Rodri­
gues, San Marino, Singapore, Uruguay;

(b) Dual record check-Bulgaria, Denmark, France,
Greece, Greenland, Isle of Man, New Zealand, Penin­
sular Malaysia, Pitcairn Island, Singapore, Sri Lanka,
Sweden, Switzerland, Trinidad and Tobago;

(c) Other specified method-Brunei, Faeroe Islands,
Greenland, Guam, Ireland, Luxembourg, Poland.

Among the 86 countries or areas indicating that the
registration of deaths was estimated to be 90 per cent or
more complete (and hence classified as C in table 18), 28
provided information on the basis of this estimate:

(a) Demographic analysis-Argentina, Czechoslo­
vakia, Hong Kong, Island of Mauritius, Japan, Rodri­
gues, San Marino, Singapore, Uruguay;

(b) Dual record check-Bulgaria, Denmark, France,
Greece, Greenland, Isle of Man, New Zealand, Penin­
sular Malaysia, Pitcairn Island, Singapore, Sri Lanka,
Sweden, Switzerland, Trinidad and Tobago;



(c) Other specified method-Brunei, Faeroe Islands,
Greenland, Guam, Ireland, Luxembourg, Poland.

Among the 77 countries or areas indicating that the
registration of infant deaths was estimated to be 90 per
cent or more complete (and hence classified as C in
table 15), 27 provided information on the basis of this
estimate:

(a) Demographic analysis-Czechoslovakia, Hong
Kong, Island of Mauritius, Japan, Rodrigues, San
Marino, Singapore, Uruguay;

(b) Dual record check-Bulgaria, Denmark, France,
Greece, Greenland, Isle of Man, New Zealand, Penin­
sular Malaysia, Pitcairn Island, Singapore, Sri Lanka,
Sweden, Switzerland, Trinidad and Tobago;

(c) Other specified method-Brunei, Faeroe Islands,
Greenland, Guam, Ireland, Luxembourg, Poland.

4.2.2 Treatment of vital statistics from registers

On the basis of the quality code described above, the
vital statistics shown in all tables of the Yearbook are
treated as either reliable or unreliable. Data coded Care
considered reliable and appear in roman type. Data coded
U or •.. are considered unreliable and appear in italics.
Although the quality code itself appears only in certain
tables, the indication of reliability (that is, the use of
italics to indicate unreliable data) is shown on all tables
presenting vital statistics data.

In general, the quality code for deaths shown in table
18 is used to determine whether data on deaths in other
tables appear in roman or italic type. However, some
data on deaths by cause are shown in italics in tables
17 and 21 when it is known that the quality, in terms of
completeness, differs greatly from the completeness of
the registration of the total number of deaths. In cases
when the quality code in table 18 does not correspond
with the type face used in tables 17 and 21 relevant
information regarding the completeness of cause-of­
death statistics is given in a foot-note.

The same indication of reliability used in connexion
with tables showing the frequencies of vital events is also
used in connexion with tables showing the corresponding
vital rates. For example, death rates computed using
deaths from a register which is incomplete or of unknown
completeness are considered unreliable and appear in
italics. Strictly speaking, to evaluate vital rates more
precisely, one would have to take into account the ac­
curacy of population data used in the denominator of
these rates. The quality of population data is discussed
in section 3.2 of the Technical Notes.
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It should be noted that the indications of reliability
used for infant mortality rates, maternal mortality rates
and late foetal death ratios (all of which are calculated
using the number of live births in the denominator) are
determined on the basis of the quality codes for infant
deaths, deaths and late foetal deaths respectively. To
evaluate these rates and ratios more precisely, one would
have to take into account the quality of the live-birth
data used in the denominator of these rates and ratios.
The quality codes for live births are shown in table 9
and described more fully in the text of the Technical
Notes for that table.

4.2.3 Treatment of time series of vital statistics
from registers

The quality of a time series of vital statistics is more
difficult to determine than the quality of data for a single
year. Since a time series of vital statistics is usually gener­
ated only by a system of continuous civil registration, it
was decided to assume that the quality of the entire series
was the same as that for the latest year's data obtained
from the civil register. The entire series is treated as
described in section 4.2.2 above. That is, if the quality
code for the latest registered data is C, the frequencies
and rates for earlier years are also considered reliable
and appear in roman type. Conversely, if the latest regis­
tered data are coded as U or ... then data for earlier
years are considered unreliable and appear in italics. It
is recognized that this method is not entirely satisfactory
because it is known that data from earlier years in many
of the series were considerably less reliable than the
current code implies.

4.2.4 Treatment of estimated vital statistics

In addition to data from vital registration systems, esti­
mated frequencies and rates also appear in the Demo­
graphic Yearbook. Estimated rates include both official
estimates and those prepared by the Population Division
of the United Nations Secretariat. These rates are usually
ad hoc estimates which have been derived either from the
results of a sample surveyor by demographic analysis.
Estimated frequencies and rates have been included in the
tables because it is assumed that they provide information
which is more accurate than that from existing civil regis­
tration systems. By implication, therefore, they are also
assumed to be reliable and as such they are not set in
italics. Estimated frequencies and rates continue to be
treated in this manner even when they are interspersed in
a time series with data from civil registers.

In tables showing the quality code, the code applies
only to data from civil registers. If a series of data for a
country or area contains both data from a civil register
and estimated data, then the code applies only to the
registered data. If only estimated data are shown, then the
symbol ( .. ) is shown.



DESCRIPTION OF TABLES

Table 1

Table 1 presents for the world, macro regions and
regions estimates of the order of magnitude of popula­
tion size, rates of population increase, crude birth and
death rates, surface area and population density.

Description of variables: Estimates of world popula­
tion by macro regions and by regions are presented for
each fifth year, 1950 to 1975 and for 1978 and 1979.
Average annual percentage rates of population growth,
the crude birth and crude death rates are shown for the
period 1970 to 1975. Surface area in square kilometres
and population density estimates relate to 1979.

All population estimates and rates presented in this
table were prepared by the Population Division of the
United Nations Secretariat and have been published in
World Population Trends and Prospects by Country,
1950-2000: Summary Report of the 1978 Assessment
(ST/ESA/SERR/33).

The scheme of regionalization used for the purpose of
making these estimates is described on page 21. Although
some continental totals are given, and all can be derived,
the basic scheme presents eight macro regions that are
so drawn as to obtain greater homogeneity in sizes of
population, types of demographic circumstances and ac­
curacy of demographic statistics.

Six of the eight macro regions are further subdivided
into 22 regions. These are arranged within macro regions
according to rank order of population size; these together
with Northern America and the USSR, which are not
subdivided, make a total of 24 regions. In addition to
these 24 regions, population totals, surface area and
density only are shown for America and for Asia. The
population totals have been derived by the Statistical
Office by summing the relevant macro regions estimated
by the Population Division.

The distinction of East Asia and South Asia as sep­
arate macro regions was dictated largely by the size of
their populations. The macro regions of Northern
America and Latin America were distinguished, rather
than the conventional continents of North America and
South America, because population trends in the middle
American mainland and the Caribbean region more
closely resemble those of South America than those of
America north of Mexico. Data for the traditional con­
tinents of North and South America can be obtained
by adding Middle America (mainland) and Caribbean
region to Northern America and deducting them from
Latin America. Latin America has somewhat wider
limits than it would if defined only to include Spanish­
speaking, French-speaking and Portuguese-speaking
countries.

The average annual percentage rates of population
growth were calculated by the Population Division of the
United Nations Secretariat, using an exponential rate
of increase.
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Crude birth and crude death rates are expressed in
terms of the average annual number of births and deaths,
respectively, per 1 000 population. These rates are
estimated.

Surface area totals were obtained by summing the
figures for individual countries or areas shown in table 3.

Computation: Density, calculated by the Statistical Of­
fice of the United Nations, is the number of persons in
the 1979 total population per square kilometre of total
surface area.

None of the other rates presented in this table were
calculated by the Statistical Office. Prior to the 1978
Yearbook, average annual rates of population increase
and the crude birth and death rates had been adjusted
by the Statistical Office in light of official data from in­
dividual countries or areas. Because of methodological
difficulties, this practice has been discontinued.

Reliability of data: With the exception of surface area,
all data are set in italic type to indicate their conjectural
quality.

Limitations: Being derived in part from data in table 3,
the estimated orders of magnitude of population and
surface area are subject to all the basic limitations set
forth in connexion with table 3. Likewise, the rates of
population increase and density indexes are affected by
the limitations of the original figures. However, it may
be noted that, in compiling data for regional and macro
region totals, errors in the component, may tend to com­
pensate each other and the resulting aggregates may be
somewhat more reliable than the quality of the individ­
ual components would imply.

Because of their estimated character, many of the birth
and death rates shown should also be considered only as
orders of magnitude, and not as measures of the true
level of natality or mortality. Rates for 1970-1975 are
based on the data available as of 1978, the time when
the estimates were prepared, and much new information
has been taken into account in constructing these new
estimates. As a result they may differ from earlier esti­
mates prepared for the same years and published in pre­
vious issues of the Yearbook.

It should be noted that the United Nations estimates
that appear in this table are from the same series of es­
timates which also appear in tables 2,3,4,5, 9, 18 and
22 of this Yearbook.

The limitations related to surface area data are des­
cribed in the Technical Notes for table 3. Because sur­
face area totals were obtained by summing the figures
for individual countries or areas shown in table 3, they
exclude places with a population of less than 50, for
example, uninhabited polar areas.

In interpreting the population densities, one should
consider that some of the regions include large segments
of land that are uninhabitable or barely habitable, and
density values calculated as described make no allow-



Composition of macro regions and component regions set forth in table 1

AFRICA NORTHERN AMERICA Other East Asia Southern Europe

Western Africa Bermuda Hong Kong Albania
Canada Korea Andorra

Benin Greenland Democratic People's Gibraltar
Cape Verde St. Pierre and Miquelon Republic of Korea Greece
Gambia United States (including Republic of Korea Holy See
Ghana Hawaii) Macau Italy
Guinea Mongolia Malta
Guinea-Bissau Portugal
Ivory Coast San Marino
Liberia LATIN AMERICA SOUTH ASIA Spain
Mali Yugoslavia
Mauritania Middle South Asia
Niger Tropical South America Eastern Europe
Nigeria Afghanistan
St. Helena Bolivia Bangladesh Bulgaria
Senegal Brazil Bhutan Czechoslovakia
Sierra Leone Colombia India German Democratic Republic
Togo Ecuador Iran Hungary
Upper Volta French Guiana Maldives Poland

Guyana Nepal Romania
Paraguay Pakistan
Peru Sri Lanka

Eastern Africa Suriname Northern Europe
Venezuela

British Indian Ocean Territory Eastern South Asia Channel Islands
Burundi Denmark
Comoros Middle America (Mainland) Brunei Faeroe Islands
Djibouti Burma Finland
Ethiopia Belize Democratic Kampuchea Iceland
Kenya Canal Zone (Panama) East Timor Ireland
Madagascar Costa Rica Indonesia Isle of Man
Malawi EI Salvador Lao People's Democratic Norway
Mauritius Guatemala Republic Sweden
Mozambique Honduras Malaysia United Kingdom
Reunion Mexico Philippines
Rwanda Nicaragua Singapore

OCEANIASeychelles Panama Thailand
Somalia Viet Nam Australia and New Zealand
Uganda Temperate South America AustraliaUnited Republic of Tanzania New ZealandZambia Argentina
Zimbabwe Chile Western Soll1h Asia Melanesia

Falkland Islands (Malvinas) New Caledonia
Uruguay Bahrain New Hebrides

Northern Africa Cyprus Norfolk Island
Caribbean Gaza Strip (Palestine) Papua New Guinea

Algeria Iraq Micronesia-PolynesiaEgypt Antigua Israel
Libyan Arab Jamahiriya Bahamas Jordan Micronesia
Morocco Barbados Kuwait Canton and Enderbury
Sudan British Virgin Islands Lebanon Islands
Tunisia Cayman Islands Oman Christmas Island
Western Sahara Cuba Qatar Cocos (Keeling) Islands

Dominica Saudi Arabia Guam
Dominican Republic Syrian Arab Republic Johnston Island

Middle Africa Grenada Turkey Kiribati
Guadeloupe United Arab Emirates Midway Island

Angola (including Cabinda) Haiti Yemen Nauru
Central African Republic Jamaica Yemen, Democratic Niue
Chad Martinique Pacific Islands
Congo Montserrat Pitcairn Island
Equatorial Guinea Netherlands Antilles Tokelau
Gabon Puerto Rico EUROPE Tuvalu
Sao Tome and Principe St. Kitts-Nevis-Anguilla Wake Island
United Republic of Cameroon Saint Lucia Polynesia
Zaire Saint Vincent and the Grenadines Western Europe American Samoa

Trinidad and Tobago Cook Islands
Turks and Caicos Islands Austria Fiji
United States Virgin Islands Belgium French Polynesia

Southern Africa France Samoa
Germany, Federal Republic of Tonga

Botswana Liechtenstein Wallis and Futuna Islands
Lesotho EAST ASIA Luxembourg
Namibia Monaco
South Africa China Netherlands UNION OF SOVIET
Swaziland Japan Switzerland SOCIALIST REPUBLICS
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ance for this, nor for differences in patterns of land
settlement.

Coverage: Data for 24 regions are presented.

Table 2

Table 2 presents for 1975 estimates of population
and its percentage distribution, by age and sex and sex
ratio for all ages, for the world, macro regions and
regions.

Description of variables: All population estimates
presented in this table were prepared by the Population
Division of the United Nations Secretariat. These esti­
mates have been published (using more detailed age
groups) in World Population and its Age-Sex Composi­
tion by Country, 1950-2000: Demographic Estimation
and Projection as Assessed in 1978 (ESAjPjWP.65).

The scheme of regionalization used for the purpose of
making these estimates is described on page 21 and dis­
cussed in detail in the Technical Notes for table 1.

Age groups presented in this table are: under 15 years,
15-64 years and 65 years and over.

Sex ratio refers to the number of males per 100 fe­
males of all ages.

Using the Population Division estimates, the percen­
tage distributions and the sex ratios which appear in this
table have been calculated by the Statistical Office of
the United Nations.

Reliability of data: All data are set in italic type to in­
dicate their conjectural quality.

Limitations: The data presented in this table are from
the same series of estimates, prepared by the Population
Division of the United Nations Secretariat, presented in
table 1. They are subject to the same general limitations
as discussed in the Technical Notes for table 1.

In brief, because of their estimated character, these
distributions by broad age groups and sex should be con­
sidered only as orders of magnitude. However, it may be
noted that, in compiling data for regional and macro
region totals, errors in the components may tend to com­
pensate each other and the resulting aggregates may be
somewhat more reliable than the quality of the individ­
ual components would imply.

In addition, data in this table are limited by factors
affecting data by age. These factors are described in the
Technical Notes for table 7. Because the age groups pre­
sented in this table are so broad, these problems are
minimized.

It should be noted that the United Nations Secretariat
estimates that appear in this table are from the same
series of estimates which also appear in tables 1, 3, 4, 5,
9, 18 and 22 of this Yearbook.

Coverage: Data for 24 regions are presented.
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Table 3

Table 3 presents for each country or area of the world
the total, male and female population enumerated at the
latest population census, estimates of the mid-year total
population for 1975 and 1979, the annual rate of in­
crease (or decrease) for the period 1975 to 1979, and
the surface area and the population density for 1979.

Description of variables: The total, male and female
population is, unless otherwise indicated, the de facto
(present-in-area) population enumerated at the most re­
cent census for which data are available. The date of this
census is given. Unless otherwise indicated, population
census data are the results of a nation-wide enumeration.
If, however, a nation-wide enumeration has never taken
place, the results of a sample survey, essentially national
in character, are presented. Results of surveys referring
to less than 50 per cent of the total territory or popula­
tion are not included.

Mid-year population estimates refer to the de facto
population on 1 July. In some cases the mid-year popu­
lation has been calculated by the Statistical Office of the
United Nations as the mean of two year-end official
estimates. Mid-year estimates, calculated in this manner,
are assumed to be sufficiently similar to official estimates
for the population on 1 July; they, therefore, have not
been foot-noted.

Mid-year estimates of the total population are those
provided by national statistical offices, unless otherwise
indicated. As needed, these estimates are supplemented
by mid-year population estimates prepared by the Popu­
lation Division of the United Nations SecretariaF8 when,
for example, official mid-year estimates of the total popu­
lation either are not available or have not been revised
to take into account the results of a recent population
census or sample survey. The United Nations Secretariat
estimates are identified with a superscript "x" and are
based on data available in 1978 including census and
survey results, taking into account the reliability of avail­
able base data as well as available fertility, mortality, and
migration data.

The policy of using United Nations Secretariat esti­
mates is designed to produce comparable mid-year es­
timates for population for 1975 and 1979 which are in
accord not only with census and survey results shown in
this table but also with estimates for prior years shown in
table 5. Unrevised official estimates as well as results of
censuses or surveys and estimates for dates other than
the mid-year have been eliminated in favour of the United
Nations Secretariat consistent mid-year estimates.

Surface area, expressed in square kilometres, refers to
the total surface area, comprising land area and inland
waters (assumed to consist of major rivers and lakes)
and excluding only polar regions and uninhabited is­
lands. Exceptions to this are noted. Surface areas, origi­
nally reported in square miles, have been converted to
square kilometres using a conversion factor of 2.589988.

tB Source: World Population Trends and Prospects by Country,
1950-2000: Summary Report of the 1978 Assessment (ST/ESA/SER..
R/33).



computation: The annual rate of increase is the aver­
age annual percentage change in population size be­
tween 1975 and 1979, computed using the mid-year
estimates (unrounded) presented in this table and the
following formula:

r=(~-I)X 100

where Po is the population in 1975,
Pt is the population in 1979,

tis 4 (years between 1975 and 1979),
r is the annual percentage rate of change.

This is the formula for the geometric rate of increase
which assumes that the population increases or decreases
at the same rate over each year. The geometric rate of
increase (also known as the compound interest rate) is
different from the exponential rate of change, which is
not used here and which assumes compounding is oc­
curring continuously.

Although mid-year estimates presented in this table
appear only in thousands, unrounded figures, when avail­
able, have been used to calculate the rates of population
increase. It should be noted that all United Nations
Secretariat estimates used to calculate these rates are
rounded. Rates were computed to two decimals and
rounded to one for publication.

Density is the number of persons in the 1979 total
population per square kilometre of total surface area.

Reliability of data: Each country or area has been asked
to provide information on the method it has used in pre­
paring the official mid-year population estimates shown
in this table. Information referring to the 1979 estimates
has been coded and appears in the column entitled
"Type". The four elements of the quality code which
appear in this column relate to the nature of the base data,
the recency of the base data, the method of time adjust­
ment and the quality of that adjustment, respectively.
This quality code is explained in detail in section 3.2.1
of the Technical Notes. It should be noted briefly here,
however, that the codes "A" and "B" refer to estimates
which are based on complete census enumerations and
sample surveys, respectively. Code "C" refers to esti­
mates based on a partial census or partial registration of
individuals while code "0" refers to conjecture. The
figures which appear as the second element in the quality
code indicate the number of years elapsed since the ref­
erence year of the base data.

This quality code is the basis of determining which
mid-year estimates are considered reliable. In brief, re­
liable mid-year population estimates are those which are
based on a complete census (or on a sample survey) and
have been adjusted by a continuous population register
or adjusted on the basis of the calculated balance of
births, deaths and migration. Mid-year estimates of this
type are considered reliable and appear in roman type.
Mid-year estimates which are not calculated on this basis
are considered less reliable and are shown in italics. Es­
timates for years prior to 1979 are considered reliable
or less reliable on the basis of the 1979 quality code and
appear in roman type or in italics, accordingly.
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In addition, census data and sample survey results
are considered reliable and, therefore, appear in roman
type.

Rates of population increase which were calculated
using population estimates considered less reliable, as
described above, are set in italics rather than roman
type.

All surface area data are assumed to be reliable and
therefore appear in roman type. Population density data,
however, are considered reliable or less reliable on the
basis of the reliability of the 1979 population estimates
used as the numerator.

Limitations: Statistics on the total population enumer­
ated at the time of the census, estimates of the mid-year
total population and surface area data are subject to
the same qualifications as have been set forth for popula­
tion and surface area statistics in sections 3 and 2.4 of
the Technical Notes, respectively.

Regarding the limitations of census data, it should be
noted that although census data are considered reliable,
and therefore appear in roman type, the actual quality of
census data varies widely from one country or area to
another. When known, an estimate of the extent of over­
enumeration or under-enumeration is given. In the case
of sample surveys, a description is given of the popula­
tion covered.

A most important limitation affecting mid-year popu­
lation estimates is the variety of ways in which they have
been prepared. As described above, the column entitled
"Type" presents a quality code which provides informa­
tion on the method of estimation. The first element of
the quality code refers to the type of base data used to
prepare estimates. This may give some indication of the
confidence which may be placed on these estimates.
Other things being equal, estimates made on the basis of
codes "A" or "B" are better than estimates made on
the basis of codes "c" or "0". However, no distinction
has been made with respect to the quality of these base
data. Another indication of these estimates may be ob­
tained from the second element of the quality code
which provides information on the recency of the base
data used in preparing the estimates.

It is important to keep in mind that information used
to prepare these codes may be inadequate or incom­
plete in some cases. These codes, once established, may
not always reflect the most current estimating procedures
used by individual countries or areas.

It should be emphasized that, as an assessment of the
reliability of some of the small populations, the codes
are quite inadequate. This is so because some small pop­
ulations are estimated by methods not easily classifiable
by the present scheme, and others are disproportionately
affected by the frequent arrival and departure of mi­
grants, visitors, and so forth, with consequent relatively
large variations between de facto and de jure population.

Because the reliability of the population estimates for
any given country or area is based on the quality code



for the 1979 estimate, the reliability of estimates prior
to 1979 may be overstated.

The mid-year estimates prepared by the Population
Division of the United Nations Secretariat, used to sup­
plement official data in this table, have the advantage of
being prepared by a consistent methodology. However,
it is very important to note that, among countries or
areas, the actual amount of data and the quality of those
data upon which the estimates were based vary con­
siderably.

Percentage rates of population growth are subject to
all the qualifications of the population estimates men­
tioned above. In some cases, they admittedly reflect sim­
ply the rate calculated or assumed in constructing the
estimates themselves when adequate measures of natural
increase and net migration were not available.19 For
small populations, an error up to -1- 0.5 may be intro­
duced by chance alone. Despite their shortcomings, these
rates do provide a useful index for studying population
change and, used with proper precautions, they can be
useful also in evaluating the accuracy of vital and migra­
tion statistics.

Because no indication in the table is given to show
which of the mid-year estimates are rounded al}d which
are not, the rates calculated on the basis of these esti­
mates may be much more precise in some cases than in
others.

With respect to data on population density, it should
be emphasized that density values are very rough in­
dexes, inasmuch as they do not take account of the dis­
persion or concentration of population within countries
or areas nor the proportion of habitable land. They
should not be interpreted as reflecting density in the
urban sense nor as indicating the supporting power of a
territory's land and resources.

Coverage: Population by sex, rate of population in­
crease, surface area and density are shown for 218 coun­
tries or areas, with a population of 50 or more.

Table 4

Table 4 presents, for each country or area of the
world, basic vital statistics including in the following
order: the crude marriage rate, the crude divorce rate,
the crude birth rate, the general fertility rate, the crude
death rate, the infant mortality rate, as well as the rate
of natural increase. In addition, the expectation of life
at birth is shown by sex.

Description of variables: The vital events used to cal­
culate rates in this table are defined20 as follows:

MARRIAGE is the act, ceremony or process by which
the legal relationship of husband and wife is constituted.
The legality of the union may be established by civil, re­
ligious, or other means as recognized by the laws of each
country.

19 Demographic Yearbook 1956, p. 13.
.. Principles and Recommendations for a Vital Statistics System

(United Nations publication, Sales No. E.73.XVII.9), para. 46.

DIVORCE is a final legal dissolution of a marriage,
that is, that separation of husband and wife which con­
fers on the parties the right to remarriage under civil,
religious and/or other provisions, according to the laws
of each country.

LIVE BIRTH is the complete expulsion or extraction
from its mother of a product of conception, irrespective
of the duration of pregnancy, which after such separation
breathes or shows any other evidence of life such as beat­
ing of the heart, pulsation of the umbilical cord, or def­
inite movement of voluntary muscles, whether or not
the umbilical cord has been cut or the placenta is at­
tached; each product of such a birth is considered live­
born regardless of gestational age.

DEATH is the permanent disappearance of all evi­
dence of life at any time after live birth has taken place
(postnatal cessation of vital functions without capability
of resuscitation). This definition therefore excludes foetal
deaths.

In addition to these definitions, infant deaths are deaths
of live-born infants under one year of age.

Expectation of life at birth is defined as the average
number of years of life for males and females if they con­
tinued to be subject to the same mortality experienced in
the year(s) to which these life expectancies refer.

The reference year shown in the tables is for the crude
birth and death rates; when the reference year for other
rates differs from this, it is foot-noted.

Marriage and divorce rates presented in this table
are calculated using data from civil registers of marriage
and statistics obtained from court registers and/or civil
registers of divorce according to national practice,
respectively.

Crude birth rates and crude death rates presented in
this table are calculated using the number of live births
and the number of deaths obtained from civil registers.
These civil registration data are used only if they are con­
sidered reliable (estimated completeness of 90 per cent
or more). If, however, registered births or deaths for any
given country or area are less than 90 per cent complete,
then estimated rates are presented. First priority is given
to estimated rates provided by the individual countries or
areas. If suitable official estimated rates are not available,
then rates prepared by the Population Division of the
United Nations Secretariat21 are presented. It should be
noted that in the case of some small countries or areas
for which civil registration is estimated to be less than
90 per cent complete, and for which no estimated rates
are available, rates caculated using these data are
presented. These rates appear in italics.

Similarly, general fertility rates aDd infant mortality
rates presented in this table are calculated using the num­
ber of live births and the number of infant deaths ob­
tained from civil registers. If, however, the registration
of births or infant deaths for any given country or area

111 Source: World Population Trends and Prospects by Country,
1950-2000: Summary Report of the 1978 Assessment (ST/ESA/SER.
R/33).
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is estimated to be less than 90 per cent complete, then
official estimated rates are presented when possible.
When no suitable estimated rates are available, rates cal­
culated using unreliable vital statistics are presented.
These rates appear in italics.

The expectation-of-life values are those provided by
the various national statistical offices. If official data
are not available, then estimates of these values pre­
pared by the United Nations Secretariat22 are included.
These are indicated by foot-note.

Rate computation: The crude marriage, divorce, birth
and death rates are the annual number of each of these
vital events per 1 000 mid-year population.

General fertility rates are the annual number of live
births (regardless of age of mother) per 1 000 female
population aged 15-49 years.

Infant mortality rates are the annual number of deaths
of infants under one year of age per 1 000 live births (as
shown in table 9) in the same year.

Rates of natural increase are the difference between
the crude birth rate and the crude death rate. It should
be noted that the rates of natural increase presented here
may differ from the population growth rates presented
in table 3 as rates of natural increase do not take net
international migration into account while population
growth rates do.

Rates which appear in this table have been calculated
by the Statistical Office of the United Nations unless
otherwise noted. The exceptions include official estimated
rates, many of which were based on sample surveys, and
rates estimated by the Population Division of the United
Nations Secretariat.

Rates calculated by the Statistical Office of the United
Nations presented in this table have not been limited to
those countries or areas having a minimum number of
events in a given year. However, rates based on 30 or
fewer live births, infant deaths, deaths, marriages or
divorces are identified by the symbol "0".
Reliability of data: Rates calculated on the basis of
registered vital statistics which are considered unreliable
(estimated to be less than 90 per cent complete) appear
in italics. Estimated rates, either those prepared by the
individual countries or areas or those prepared by the
Population Division of the United Nations Secretariat,
have been presented whenever possible in place of rates
calculated using unreliable vital statistics.

The designation of vital statistics as being either re­
liable or unreliable is discussed in general in section 4.2
of the Technical Notes. The Technical Notes for tables
9, 15, 18,23 and 25 provide specific information on the
reliability of statistics on live births, infant deaths,
deaths, marriages and divorces, respectively.

Rates of natural increase which were calculated using
crude birth rates and crude death rates considered un­
reliable, as described above, are set in italics rather than
roman type.

"Ibid.
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Since the expectation-of-life values sh0wn in this table
come either from official life tables or from estimates
prepared at the United Nations Secretariat, they are all
considered to be reliable.

Limitations: Statistics on marriages, divorces, births,
deaths and infant deaths are subject to the same qualifi­
cations as have been set forth for vital statistics in gen­
eral in section 4 of the Technical Notes and in the Tech­
nical Notes for individual tables presenting detailed data
on these events (table 9, live births; table 15, infant
deaths; table 18, deaths; table 23, marriages; and table
25, divorces).

In assessing comparability it is important to take into
account the reliability of the data used to calculate these
rates, as discussed above.

It should be noted that the crude rates are particularly
affected by the age-sex structure of the population. In­
fant mortality rates, and to a much lesser extent crude
birth rates and crude death rates, are affected by the
variation in the definition of a live birth and tabulation
procedures.

Because this table presents data for the latest avail­
able year, reference dates vary from one country or area
to another. It should also be noted that the reference
date within a given country or area may not be the
same for all the rates presented. These factors should be
kept in mind when making comparisons.

Also, because this table presents data in a summary
form, symbols which appear in other tables are not pre­
sented here due to lack of space. Provisional data are not
so indicated, and rates based on vital events which are
tabulated on the basis of date of registration, rather than
date of occurrence, are not so designated. For informa­
tion on these aspects, the reader should consult the more
detailed vital statistics tables in this Yearbook.

Coverage: Vital statistics rates, natural increase rates
and expectation of life are shown for 204 countries or
areas.

Data for ethnic or geographical segments of the popu­
lation are included in the absence of national figures.
These data are not presented as representative of na­
tional-level statistics but as an index of the availability
of statistics.

Table 5

Table 5 presents estimates of mid-year population for
as many years as possible between 1970 and 1979.

Description of variables: Mid-year population esti­
mates refer to the de facto population on 1 July.

Unless otherwise indicated, all estimates relate to the
population within present geographical boundaries. Ma­
jor exceptions to this principle have been explained in
foot-notes. On the other hand, the disposition of certain
major segments of population (such as armed forces) has
been indicated, even though this disposition does not
strictly constitute disagreement with the standard.









nubilite ainsi qu'a l'age auquel Ie mariage peut etre
valablement contracte sans Ie consentement des parents,
ce qui peut indiquer que certains dedarants se vieillissent
pour se conformer a la loi.

Outre la possibilite d'erreurs dans les declarations
d'age, il convient de noter que la legislation fixant l'ige
minimal de n\lbilite influe notablement sur les caracte­
ristiques de la nuptialite pour les premiers ages, c'est­
a-dire jusqu'a 24 ans. Le tableau 24 indique l'age
minimal legal de nubilite pour les epoux et les epouses.
Le tableau 27 de I'Annuaire demographique 1976, qui
presente des donnees sur les premiers mariages pour
chaque annee d'age en dessous de 25 ans, indique de
fac;on plus detaillee la concentration des mariages a
rage minimal legal de nubilite.

Parmi les facteurs pouvant exercer une influence sur
les. declarations d'age, en particulier celles qui sont faites
par des personnes plus agees, il faut dter la tendance a
diminuer rage de l'epouse de fac;on qu'il soit egal ou
inferieur a celui de l'epoux.

Si aucun nombre ne figure dans la colonne reservee
aux ages inconnus, cela ne signifie pas necessairement
que les declarations d'age et l'exploitation des donnees
par age aient ete tout a fait exactes. C'est souvent une
indication que ron a attribue un age aux personnes
d'age inconnu avant l'exploitation des donnees ou que
celles-ci ont ete reparties proportionnellement entre les
differents groupes apres cette operation.

II importe de ne pas oublier non plus, lorsqu'on
utilisera ces donnees, que 1'0n calcule parfois rage des
conjoints au moment du mariage sur la base de l'annee
de uaissance seulement et non d'apres la date exacte
(jour, mois et annee) de naissance. Des renseignements
a ce sujet sont foumis en note chaque fois que faire
se peut.

Portee: Ce tableau presente des statistiques des mariages
selon rage de l'epoux et selon rage de l'epouse pour 86
pays ou zones.

Lorsqu'il n'existait pas de chiffres nationaux, on a
fait figurer des chiffres portant sur des groupes ethniques
ou geographiques. Ces donnees ne se veulent pas repre­
sentatives sur Ie plan national, et ne sont presentees que
comme indice des statistiques disponibles.

Donnees publiees anterieurement: Des statistiques
des mariages selon rage de l'epoux et selon rage de
l'epouse ont ete presentees pour la derniere annee dis­
ponible dans la plupart des editions de I'Annuaire
demographique. En outre, des editions, y compris celles
dont Ie sujet special etait les statistiques de la nuptialit6
et de la divortialite, ont present6 des donnees qui por­
taient sur les periodes suivantes :

un Age plus avance (generalement 21 ans), Ie mariage
ne peut etre contracte qu'avec Ie consentement des
parents ou des tuteurs. Dans certains pays ou zones, Ia
loi prevoit que l'autorite competente peut, dans des cas
determines, accorder une dispense en ce qui concerne
l'ige minimal; dans d'autres, il n'existe rien de semblable.

Fiabilite des donnees: Les donnees sur les mariages
provenant des registres de l'etat civil qui sont declarees
incompletes (degre de completude inferieur a 9a p. 100)
au dont Ie degre de completude n'est pas connu sont
jugees douteuses et apparaissent en italique et non en
caracteres romains. Le tableau 23 et les Notes tech­
niques s'y rapportant presentent des renseignements plus
detailles sur Ie degre de completude de l'enregistrement
des mariages. Pour plus de precisions sur la qualite des
donnees reposant sur les statistiques de l'etat civil en
general, voir la section 4.2 des Notes techniques.

Insuffisance des donnees: Les statistiques des ma­
riages selon rage de l'epoux et selon rage de l'epouse
appellent toutes les reserves qui ont ete faites a propos
des statistiques de l'etat civil en general et des statistiques
de la nuptialite en particulier (voir explications a la
section 4 des Notes techniques).

Le fait que Ie mariage soit un acte juridique, a la
difference de la naissance et du deces, qui' sont des
faits biologiques, a des repercussions sur la compara­
bilite intemationale des donnees. Aux fins de la statis­
tique, Ie mariage est defini par la legislation de chaque
pays ou zone. Cette legislation varie d'un pays a l'autre.
La comparabilite est limitee en outre du fait que certains
pays ne reunissent des statistiques que pour les mariages
civils, bien que les mariages religieux y soient egalement
reconnus par la loi; dans d'autres, les seuls releves dis­
ponible:; sont les registres des eglises et, en consequence,
les statistiques ne rendent pas compte des mariages
exc1usivement civils.

Le mariage etant, dans de nombreux pays ou zones, un
contrat juridique civil qui, pour etre legal, doit etre
conclu devant un officier d'etat civil, il s'ensuit que, dans
ces pays ou zones, l'enregistrement se fait a peu pres
automatiquement au moment de la ceremonie ou im­
mediatement apres. II fait tenir compte de cet element
lorsqu'on etudie la fiabilite des donnees, dont il est ques­
tion plus haut. C'est pourquoi la pratique consistant a
exploiter les donnees selon la date de l'enregistrement ne
pose generalement pas les graves problemes de com­
parabilite auxquels on se heurte dans Ie cas des statis­
tiques des naissances et des deces.

Comme ces statistiques sont classees selon l'age, elles
appellent les memes reserves concernant l'exactitude des
declarations d'age que celles dont il a deja ete fait men­
tion dans la section 3.1.3 des Notes techniques. II est
probable que les statistiques de la nuptialite sont moins
faussees par ce genre d'erreur, car les renseignements
sont donnes par les interesses eux-memes, et, comme Ie
mariage est un acte juridique, il y a toutes chances pour
que leurs declarations soient exactes. Toutefois, dans
certains pays ou zones, il semble y avoir une concentra­
tion anormale des mariages a rage minimal legal de
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Edition
1976
1968
1958
1949/1950
1948

Annees anterieures
1966-1975
1958-1967
1948-1957
1936-1949
1936-1947



Tableau 25

Le tableau 25 presente des statistiques des divorces
et des taux bruts de divortialite pour Ie plus grand
nombre d'annees possible entre 1975 et 1979.

Description des variables : Le divorce est la dissolu­
tion legale et definitive des liens du mariage, c'est-ii-dire
la separation de l'epoux et de l'epouse qui con/ere aux
parties Ie droit de se remarier civilement ou religieuse­
ment, ou selon toute autre procedure, conformement ii
la legislation du pays51.

Sauf indication contraire, les statistiques de la
divortialite n'englobent pas les separations legales qui
excluent un remariage. Ces statistiques se rapportent
aux jugements de divorce prononces, non aux per­
sonnes divorcees.

Les statistiques de la divortialite sont tirees, selon la
pratique suivie par chaque pays, des actes des tribunaux
et/ou des registres de I'etat civil. L'officier d'etat civil,
les services nationaux de statistique ou d'autres services
gouvernementaux peuvent etre charges d'etablir ces
statistiques.

Calcul des taux : Les taux bruts de divortialite repre­
sentent Ie nombre annuel de divorces enregistres pour
1 000 habitants au milieu de I'annee.

Les taux du tableau 25 ne se rapportent qu'aux pays
ou zones ou I'on a enregistre un total d'au moins 100
divorces dans une annee donnee.

Sauf indication contraire, ces taux ont ete calcules
par Ie Bureau de statistique de rOND.

Fiabilite des donnees: II a ete demande achaque pays
ou zone d'indiquer Ie degre estimatif de completude des
donnees sur les divorces figurant dans ses registres
d'etat civil. Ces evaluations nationales sont designees
par les codes de qualite "C", "u" et "•••" qui apparais­
sent dans la premiere colonne du tableau.

La lettre "c" indique que les donnees sont jugees a
peu pres completes, c'est-a-dire qu'elles representent au
moins 90 p. 100 des divorces survenus chaque annee;
la lettre "u" indique que les donnees sont jugees incom­
pletes, c'est-a-dire qu'elles representent moins de 90
p. 100 des divorces survenus chaque annee. Le signe
"•••" indique qu'aucun renseignement n'a ete fourni
quant a la completude des donnees.

Les donnees provenant des registres de l'etat civil
qui sont declarees incompletes ou dont Ie degre de
completude n'est pas connu (et qui sont affectees de la
lettre "U" ou du signe "•••") sont jugees douteuses.
Elles apparaissent en italique dans Ie present tableau.
Lorsque ces donnees sont utilisees pour calculer des
taux, ces taux apparaissent eux aussi en italique.

Ces codes de qualite ne s'appliquent qu'aux donnees
tirees des registres de I'etat civil. Pour plus de precisions
sur la qualite des donnees reposant sur les statistiques de
l'etat civil en general, voir la section 4.2 des Notes
techniques.

151 Principes et recommandations pour un systeme de statistiques de
!'etat civil, par. 46 (5).
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Insuffisance des donnees: Les statistiques des di­
vorces appellent toutes les reserves qui ont ete formuIees
apropos des statistiques de l'etat civil en general et des
statistiques de divortialite en particulier (voir explica­
tions figurant a la section 4 des Notes techniques).

Le divorce est, comme Ie mariage, un acte juridique,
et ce fait influe sur la comparabilite intemationale des
donnees. Aux fins de la statistique, Ie divorce est defini
par la legislation de chaque pays ou zone. La
legislation sur Ie divorce varie considerablement d'un
pays ou d'une zone a l'autre, ce qui influe aussi sur la
frequence des divorces qui est relativement faible dans
les pays ou zones ou Ie jugement de divorce est difficile
a obtenir.

Comme les divorces sont prononces par les tribunaux
et que les statistiques de la divortialite se rapportent aux
jugements de divorce proprement dit qui prennent effet
a la date ou ces jugements sont rendus, il se peut que
des fluctuations annuelles accusees traduisent Ie rythme
plus ou moins rapide auquel les affaires sont jugees
plutot que l'evolution de la frequence des divorces. Les
methodes d'exploitation des donnees peuvent aussi in­
fiuer sur la comparabilite des statistiques de la divor­
tialite. Dans certains pays ou zones, ces statistiques
peuvent comprendre les annulations et/ou les separa­
tions legales. C'est frequemment Ie cas, en particulier
dans les pays ou zones ou les divorces sont peu nom­
breux. Lorsqu'ils sont connus, des renseignements a ce
propos sont indiques dans une note au bas du tableau.

Comme dans de nombreux pays ou zones, Ie tribunal
ou l'autorite qui a prononce Ie divorce est seul habilite
a enregistrer cet acte, et, comme I'acte d'enregistrement
figure alors sur les registres du tribunal, I'enregistrement
suit generalement de peu Ie jugement. C'est pourquoi
la pratique consistant a exploiter les donnees selon la
date de I'enregistrement ne pose generalement pas les
graves problemes de comparabilite auxquels on se heurte
dans Ie cas des statistiques des naissances et des deces.

Comme on l'a brievement mentionne ci-dessus, la
frequence des divorces est fonction notamment de la
facilite relative avec laquelle la legislation de chaque
pays ou zone permet d'obtenir Ie divorce. La frequence
des divorces depend egalement de la capacite des in­
teresses a supporter les frais de procedure. A cet egard,
il convient de citer aussi I'influence de certaines religions
sur la frequence des divorces. Pour toutes ces raisons,
les statistiques de divortialite ne sont pas rigoureuse­
ment comparables et ne permettent pas de mesurer exac­
tement la frequence des dissolutions legales de mariages.
De plus, les statistiques de la divortialite ne rendent pas
compte des cas de dissolution extra-judiciaire du ma­
riage, coriIme la separation par exemple.

Dans certains pays ou zones, il n'existe ou il n'existait
pas de legislation sur Ie divorce selon I'acceptation re­
tenue aux fins du present tableau, si bien qu'on n'y
trouve aucune indication pour ces pays ou zones, qui
sont les suivants : Argentine, Bresil, Chili, Colombie,
Espagne, Irlande, Malte, Paraguay, Philippines et
Sainte-Lucie. II faut signaler toutefois que Ie divorce est



devenu legal en Italie a compter de 1971 et en Colombie
acompter de 1976.

n convient de noter par ailleurs que l'exactitude des
taux depend egalement de la qualite et des insuffisances
des estimations de population qui sont utilisees pour leur
calcul. Le probleme des erreurs par exces ou par defaut
commises lors du denombrement et, dans une certaine
mesure, Ie probleme de l'heterogeneite des definitions de
la population totale, ont ete examines a la section 3 des
Notes techniques relatives a la population en general;
des indications concernant les differents pays ou zones
sont donnees en note au bas du tableau 3. Lorsqu'il
n'existait pas de chiffres officiels sur la population totale,
ce sont les estimations de la population en milieu d'annee,
etablies par Ie Secretariat de l'ONU, qui ont servi pour Ie
calcul des taux.

Comme on Ie verra dans les notes, il n'a pas toujours
ete possible, pour Ie calcul des taux, d'obtenir une
correspondance rigoureuse entre Ie numerateur et Ie
denominateur. Par exemple, les divorces parmi la po­
pulation civile et les militaires sont parfois rapportes a la
population civile. Cela peut avoir pour effet d'accroitre
les taux; au contraire, si la population de base englobe
un plus grand nombre de personnes que celle dans
laquelle les divorces ont ete comptes, les taux seront
plus faibles, mais, dans la plupart des cas, il est pro­
bable que la difference sera negligeable.

Comme it est indique plus haut, les donnees foumies
pour certains pays ou zones peuvent comprendre les
annulations et/ou les separations legales. Cette pratique
influe sur la comparabilite des taux bruts de divortialite.
Par exemple, l'inclusion des annulations dans Ie numera­
teur a une influence negligeable, mais ·l'inclusion des
separations legales peut avoir un effet appreciable sur
Ie niveau du taux.

n faut souligner que les taux bruts de divortialite, de
meme que les taux bruts de natalite, de mortalite et de
nuptialite, peuvent varier sensiblement selon la structure
par age et par sexe. Comme les taux bruts de nuptialite,
its peuvent egalement varier du fait de la repartition de
la population selon l'etat matrimonial. Les taux bruts
de divortialite offrent neanmoins un moyen simple de
mesurer la frequence et l'evolution des divorces.

Portee: Ce tableau presente des statistiques des divorces
pour 95 pays ou zones. 11 presente egalement des taux
bruts de divortialite pour 71 pays ou zones.

Lorsqu'il n'existait pas de chiffres nationaux, on a
fait figurer des chiffres portant sur des groupes ethniques
ou geographiques. Ces donnees ne se veulent pas repre­
sentatives sur Ie plan national, et ne sont presentees que
comme indice des statistiques disponibles.

Donnees pUbliees anterieurement: Des statistiques
des divorces et des taux bruts de divortialite ont deja
ete presentees dans des editions anterieures de l'An­
nuaire demographique. Pour plus de precisions con­
cernant les annees pour lesquelles ces donnees ont ete
publiees, on se reportera a l'index.
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Tableau 26

Le tableau 26 presente des donnees sur la population
selon l'annee d'age, Ie sexe et la residence, urbaine/
rurale pour chaque recensement entre 1970 et 1979.

Description des variables: Les statistiques figurant
dans Ie present tableau proviennent de recensements de
population. Les donnees presentees dans Ie cas de pays
ou de zones ou il n'a pas ete effectue de recensement de
la population totale pendant la periode consideree ont
ete tirees d'enquetes par sondage et font l'objet de notes
explicatives. Sauf indication contraire, les donnees por­
tent sur la population de fait (population presente dans
la zone consideree).

L'dge designe l'age au demier anniversaire, c'est­
a-dire la difference entre la date de naissance et la date
de reference de la repartition par age exprimee en an­
nees solaires revolues. La classification par age utilisee
dans ce tableau est la suivante : moins d'un an, chaque
annee de un an jusqu'a 84 ans, une categorie 85 ans et
plus et une categorie age inconnu. Sauf indication con­
traire, les repartitions ne sont ni ajustees ni lissees.

La classification selon la residence (urbainejrurale)
est celle qui a ete foumie par chaque pays ou zone;
elle est censee reposer sur les definitions nationales de la
population urbaine reproduites a la fin du tableau 6.

Fiabilite des donnees: Aucun code de fiabilite par­
ticulier n'a ete utilise pour Ie present tableau.

Insuflisance des donnees : Les statistiques concer­
nant la population selon l'annee d'age et Ie sexe appel­
lent toutes les reserves qui ont ete faites a la section 3
des Notes techniques a propos des statistiques de la
population en general.

Des erreurs dans les donnees de recensements na­
tionaux peuvent se produire a n'importe quel stade du
processus de collecte et d'exploitation et nuire a la
qualite et 11 la comparabilite intemationale des statis­
tiques de recensement presentees dans l'Annuaire
demographique. Deux principaux types d'erreurs sont
couramment distingues dans les donnees de recense­
ment, a savoir, premierement, les erreurs de couverture,
qui conduisent au surdenombrement ou au sous-denom­
brement de la population recensee, et, deuxiemement,
les erreurs de contenu, qui influent sur l'exactitude des
renseignements enregistres au sujet de l'univers con­
sidere. Etant donne qu'elles sont susceptibles de se
produire plus frequemment dans certains sous-groupes
de la population que dans d'autres, les erreurs de cou­
verture peuvent porter non seulement sur Ie nombre
absolu de personnes comprises dans une categorie
donnee, mais aussi sur leur repartition relative. L'am­
pleur et les caracteristiques des erreurs de couverture et
de contenu different considerablement d'un pays a l'autre
et meme, parfois, d'un recensement a l'autre dans un
meme pays. Les differences entre les concepts, definitions
et classifications utilises par les pays aux fins de leurs
recensements contribuent egalement a limiter la com­
parabilite intemationale des statistiques de recensement.



nuaire demographique. Elles portaient sur les periodes
suivantes:

Des donnees selon la residence (urbaine/rurale) ont
ete publiees dans les editions de 1971 et de 1973.

Tableau 27

Le tableau 27 presente des donnees sur la population
selon Ie groupe national etjou ethnique, Ie sexe et la
residence urbaine/rurale pour chaque recensement entre
1970 et 1979.

Description des variables : Les statistiques figurant
dans Ie present tableau proviennent de recensements de
population. Les donnees presentees dans Ie cas de pays
ou de zones ou il n'a pas ete effectue de recensement de la
population totale pendant la periode consideree ont ete
tirees d'enquetes par sondage et font I'objet de notes ex­
plicatives. Sauf indication contraire, les donnees portent
sur la population de fait (population presente dans la
zone consideree).

Les donnees de ce tableau correspondent a une serie
de categories qui ne sont pas uniformes du point de vue
des notions ou de la terminologie. Elles correspondent
a toute une variete de caracteristiques ou d'attributs qui
sont appeles, selon Ie pays ou la zone, race, couleur,
tribu, origine ethnique, groupe ethnique, nationalite eth­
nique (par opposition it la nationalite legale), etc. Pour
plus de commodite, les rubriques, pour chaque pays,
sont classees dans I'ordre alphabetique. Sous la rubrique
"Autres", on a indique les donnees concernant toutes
les categories qui ne font pas l'objet d'une rubrique dis­
tincte.

Bien qu'il soit impossible de definir d'une maniere
precise les notions en question, les termes qui les de­
signent continuent it etre utilises dans les statistiques na­
tionales et sont repris dans les travaux analytiques
nationaux. C'est ainsi que les chiffres relatifs aux groupes
dits raciaux, definis par la couleur - Noirs et Blancs
par exemple -, presentent une grande importance pour
I'analyse des tendances demographiques concernant les
regions ou la population n'est pas homogene et ou les
divers groupes presentent des differences demographi­
ques marquees. Cette analyse est la condition prealable
de toute projection de population et de toute planifica­
tion pour Ie developpement economique et social. En
depit des insuffisances de ces donnees, la comparaison
internationale de donnees relatives it des groupes ana­
logues permet dans certains cas de decouvrir des rela­
tions interessantes.

II est indispensable de connaitre les caracteristiques
tribales pour entreprendre une etude quelconque du
developpement economique et social en Afrique. Les
statistiques sur l'appartenance tribale fournissent des ren­
seignements indispensables pour l'etude de ces caracte­
ristiques. Comme l'on ne dispose que depuis peu de

L'influence de ces erreurs varie selon les groupes
d'age. Ainsi, Ie denombrement des enfants de moins
d'un an et des jeunes enfants comporte souvent plus de
lacunes que celui des personnes plus agees. De meme,
l'exclusion du chiffre de la population totale de certains
groupes de personnes appartenant souvent it des groupes
d'age determines, par exemple les militaires, peut influer
sensiblement sur la structure par age et sur la com­
parabilite des donnees avec celles d'autres pays ou zones.
II conviendra de tenir compte de ces facteurs fonda­
mentaux lorsqu'on utilisera les donnees du tableau.

Outre ces difficultes d'ordre general, la comparabilite
pose des problemes particuliers lorsqu'il s'agit des
donnees par age. On sait que les repartitions de la po­
pulation selon l'age presentent certaines imperfections
dues it l'inexactitude des declarations d'age. Certaines de
ces anomalies ont tendance it s'estomper ou a dispara'itre
lorsqu'on classe les donnees par groupes d'age quin­
quennaux, mais elles peuvent etre relevees dans les
donnees par annee d'age presentees dans ce tableau.
Ces anomalies et l'indice applique pour les calculer sont
mentionnes en detail dans la section 3.1.3.3 des Notes
techniques.

Le degre de comparabilite depend egalement des
methodes employees dans les divers pays ou zones pour
classer les donnees selon l'age. Certaines repartitions
sont fondees sur la date exacte (jour, mois et annee) de
naissance et non sur l'age au dernier anniversaire.
Lorsqu'elles etaient connues, les repartitions etablies
seulement d'apres l'annee de la naissance ont ete si­
gnalees en note de bas de page.

Si aucun nombre ne figure dans la colonne reservee
aux ages inconnus, cela ne signifie pas necessairement
que les declarations d'age et I'exploitation des donnees
par age aient ete tout it fait exactes. C'est souvent une
indication que ron a attribue un age aux personnes d'age
inconnu avant la mise en tableau ou que celles-ci ont
ete reparties proportionnellement entre les differents
groupes apres cette operation.

La comparabilite des donnees selon la residence
(urbaine/rurale) peut etre limitee par les definitions
nationales des termes "urbain" et "rural" utilisees pour
la mise en tableaux de ces donnees. Les definitions du
terme "urbain" utilisees pour les recensements nationaux
de population ont ete presentees it la fin du tableau 6
lorsqu'elles etaient connues. Comme on l'a precise en
detail dans les Notes techniques relatives au tableau 6,
ces definitions varient tres sensiblement d'un pays ou
d'une zone it l'autre. '

Portee; Des statistiques sur la population selon l'annee
d'age et Ie sexe sont presentees pour 68 pays ou zones.
La repartition selon la residence (urbaine/rurale) est
indiquee pOUT 35 pays ou zones.

Donnees publiees anterieurement : Des statistiques
sur la population selon l'annee d'age et Ie sexe ant
deja ete publiees dans des editions anterieures de l'An-

Edition
1973
1971
1963
1962
1955

Annees considerees
1965-1973
1962-1971
1955-1963
1955-1962
1945-1954

127



renseignements detailles sur les tribus, on a juge bon de
presenter ces donnees de maniere aussi detaillee que
possible. On remarquera qu'un certain nombre de noms
analogues, orthographies parfois de fa~on differente
seIon les pays, apparaissent dans plusieurs des rubriques,
donnant ainsi one idee de la dispersion de groupes cul­
tureIs a travers les differents pays d'un continent.

D'une maniere generale, les chiffres figurant dans ce
tableau presentent un avantage par rapport a ceux
etablis d'apres Ie pays de naissance ou la nationalite,
pour ce qui est d'indiquer la composition ethnique de
la population. En effet, les attributs sur lesquels ils re­
posent, s'ils pretent parfois a plusieurs interpretations,
ne changent pas. Ainsi, ce sont ces chiffres qui indiquent
Ie mieux la composition ethnique de la population et,
par consequent, son degre d'heterogeneite ou d'homo­
geneite culturelle et sociale.

Le nombre des rubriques pour chaque pays donne
une idee de la diversite des classifications nationales.
Quelques pays ou zones utilisent un nombre reduit de
categories, alors que d'autres, par exemple en Afrique et
en Oceanie, presentent des donnees d'apres une liste de­
taiIIee des groupes nationaux ou ethniques. Certaines
autres series, qui auraient pu etre longues (notamment
pour 1'0ceanie), ont ete raccourcies du fait que les de­
tails sur Ie degre exact de metissage ont ete omis et que
les metis proprement dits et les quarterons ont ete inclus
en un groupe unique. Les donnees correspondant a des
groupes de moins de dix personnes ne sont pas classees
separement.

Dans ce tableau, Ie mot "Indien" s'entend des per­
sonnes nees dans la Republique de l'Inde et au Pakistan
ou de leurs descendants. Les mots "Indiens indigenes",
utilises a propos de l'hemisphere occidental, designent les
Amerindiens des Etats-Unis, du Canada ou des pays
d'Amerique latine (Azteques, Mayas, Incas, etc.). Autant
que possible, on a donne des precisions sur Ie groupe
ethnique designe par Ie mot "indigenes"; les "metis"
resultent du melange de plusieurs races mentionnees.

La classification selon la residence (urbaine/rurale) est
celIe qui a ete fournie par chaque pays ou zone; elle est
censee reposer sur les definitions nationales de la popula­
tion urbaine reproduites a la fin du tableau 6.

Fiabilite des donnees : Aucun code de fiabilite par­
ticulier n'a ete utilise pour Ie present tableau.

Insuffisance des donnees: Les statistiques concernant
la population selon la langue et Ie sexe appellent toutes
les reserves qui ont ete faites a la section 3 des Notes
techniques a propos des statistiques de la population
en general.

Des erreurs dans les donnees de recensements natio­
naux peuvent se produire a n'importe quel stade du pro­
cessus de collecte et d'exploitation et nuirea la qualite
et a la comparabilite internationale des statistiques de
recensement presentees dans I'Annuaire demographique.
Deux principaux types d'erreurs sont couramment dis­
tingues dans les donnees de recensement, a savoir, pre­
mierement, les erreurs de couverture, qui conduisent au
surdenombrement ou au sous-denombrement de la po-
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pulation recensee, et, deuxiemement, les erreurs de con­
tenu, qui influent sur I'exactitude des renseignements
enregistres au sujet de l'univers considere. Etant donne
qu'elles sont susceptibles de se produire plus frequem­
ment dans certains sous-groupes de la population que
dans d'autres,' les erreurs de couverture peuvent porter
non seulement sur Ie nombre absolu de personnes com­
prises dans une categorie donnee, mais aussi sur leur
repartition relative. L'ampleur et les caracteristiques des
erreurs de couverture et de contenu different considera­
blement d'un pays a l'autre et meme, parfois, d'un re­
censement a I'autre dans un meme pays. Les differences
entre les concepts, definitions et classifications utilises
par les pays aux fins de leurs recensements contribuent
egalement a limiter la comparabilite internationale des
statistiques de recensement.

Le principal defaut des donnees, du point de vue de la
comparabilite sur Ie plan international, tient a l'hetero­
geneite des notions utilisees dans les operations de ras­
semblement des donnees. On trouvera un signe de ce
manque d'uniformite dans la mUltiplicite des termes em­
ployes (voir plus haut). En outre, ces termes ont des sens
tres variables : iIs se rattachent soit a un concept bio­
logique peu precis, soit a un concept faisant intervenir
l'origine nationale d'un ou plusieurs ancetres de la per­
sonne recensee, soit encore a la notion des liens cuIturels
de cette personne avec des groupes historiquement bien
definis vivant dans Ie pays considere. D'ailleurs, des
series sont parfois etablies apartir de concepts differents;
c'est ainsi qu'il arrive que "Fran~ais" et "Noirs" cons­
tituent deux rubriques dans une meme classification de
la population selon la race ou l'origine ethnique.

Le terme en usage dans Ie pays pour designer une
notion donnee est indique, lorsqu'il est connu, dans une
note de bas de page. II ne faut cependant pas conclure
qu'un terme identique signifie que les donnees sont com­
parables. Cette remarque est d'une importance toute par­
ticuliere lorsque ces donnees concernent la race. Divers
pays, les Etats-Unis par exemple, ont precise dans quel
sens Ie terme etait utilise, mais, dans la plupart des cas,
cette precision n'est pas fournie et il semble que, d'une
maniere generale, Ie terme recouvre plusieurs notions. On
devra donc faire preuve de prudence en comparant les
donnees d'un pays a l'autre52 •

Le manque d'uniformite des donnees de base n'est pas
seul en cause; il est en effet probable qu'elles sont loin
d'avoir toutes la meme qualite. Lorsque les denombre­
ments portent sur des groupes plus ou moins endogames
qui habitent un meme pays depuis de nombreuses gene­
rations, la population recensee sait generalement a quel
groupe elle appartient et iI est relativement facile d'ob­
tenir les renseignements voulus. Tel est Ie cas des popula­
tions vivant en tribus, des populations indiennes indi­
~enes et autres aborigenes. Dans d'autres cas, cependant,
Il arrive que les reponses consignees sur les bulletins de

.. On trouvera un expose detaiIle de la terminologie et des notions
appliquees dans Ie rassemblement des donnees sur les caracteristiques
ethniques lors des recensements effectues vers 1950, dans Ie Manuel
des methodes de recensement de la population: vol. III, chap. VIII.
Voir aussi les parties correspondantes de Principes et recommanda­
tions concernant les recensements de la population et de I'habitation
(ST/ESA/STAT/SER.M/67).
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Des donnees selon la residence (urbaine/rurale) ont
ete publiees dans les editions de 1971 et de 1973.

Tableau 28

Le tableau 28 presente des donnees sur la population
selon la langue, Ie sexe et la residence urbaine/rurale
pour chaque recensement entre 1970 et 1979.

Description des variables : Les statistiques figurant
dans Ie present tableau proviennent de recensements de
population. Les donnees presentees dans Ie cas de pays

recensement soient inexactes, si la question posee et les
explications qui l'accompagnent manquent de cIarte. Non
seulement Ia question posee peut etre mal comprise, mais
on court Ie risque d'obtenir des reponses deliberement
erronees lorsque la question a quelque rapport avec Ie
prestige social. Par exemple, un metis interroge sur sa
couleur pourra declarer, s'il en a la possibilite, appartenir
au groupe dont Ie rang social est Ie plus eleve dans Ie
pays. De meme, il pourra intentionnellement donner une
reponse inexacte quant a l'origine nationale de ses
ancetres.

Pour toutes ces raisons, il est impossible de determiner
Ie degre de comparabilite des donnees dont on dispose. 11
vaut sans doute mieux considerer que les donnees rela­
tives a chaque pays ne constituent que des renseigne­
ments destines a l'usage national, bien qu'on puisse
etablir des comparaisons internationales grossieres entre
des classifications fondees sur la meme variable.

L'utilisation des chiffres a des fins de comparaison se
heurte a une autre difficulte importante: Ie manque de
donnees d'un type uniforme pour un nombre suffisant de
pays.

La comparabilite des donnees selon la residence
(urbaine/rurale) peut etre limitee par les definitions
nationales des termes "urbain" et "rural" utilisees pour
la mise en tableaux de ces donnees. Les definitions du
terme "urbain" utilisees pour les recensements nationaux
de population Qnt ete presentees a la fin du tableau 6
Iorsqu'elles etaient connues. Comme on l'a precise en
detail dans les Notes techniques relatives au tableau 6,
ces definitions varient tres sensiblement d'un pays ou
d'une zone a l'autre.

Portee : Des statistiques sur la population selon Ie
groupe national et/ou ethnique et Ie sexe sont presentees
pour 24 pays ou zones. La repartition selon la residence
(urbaine/rurale) est indiquee pour 1 pays ou zone.

Donnees pUbliees anterieurement : Des statistiques
de la population selon Ie groupe national et/ou ethnique
et Ie sexe ont deja ete publiees dans des editions ante­
rieures de I'Annuaire demographique. Eiles portaient sur
les periodes suivantes :

Edition
1973
1971
1964
1963
1956

Annees considerees
1965-1973
1962-1971
1955-1964
1955-1963
1945-1955
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ou de zones ou il n'a pas ete effectue derecensement de
la population totale pendant la periode coosideree ont
ete tirees d'enquetes par sondage et font l'objet de notes
explicatives. Sauf indication contraire, les donnees por­
tent sur la population de fait (population presente dans
la zone consideree).

Les chiffres concernant la langue reposent sur trois
categories de donnees. Ce soot: i) Ia langue maternelle,
definie comme la langue habituellement parlee au foyer
de la personne dans sa premiere enfance; ii) la langue
habituelle, definie comme la langue parlee couramment
ou la langue dont la personne se sert Ie plus souvent au
foyer; et iii) l'aptittide a parler une ou plusieurs langues
determinees. Dans une ou deux series, les donnees sont
classees en fonction de toutes les langues parlees par
l'individu.

Les statistiques concernant la langue constituent rune
des cinq categories de donnees de recensement qui peu­
vent faciliter l'analyse de la composition ethnique de la
population - les quatre autres etant Ie pays de naissance,
la nationalite, Ie groupe ethnique et la religion - qui
permet d'etudier la composition ethnique de la popula­
tion. Les donnees sur Ie pays de naissance et sur la
nationalite ont ete presentees Ie plus recemment dans
l'Annuaire demographique 1977. La langue, et parti­
culierement la langue materneIIe, est peut-etre un indi­
cateur plus precis, a cette fin, que Ie pays de naissance
ou la nationalite, car les differences linguistiques tendent
a subsister jusqu'a ce qu'une assimilation culturelle com­
plete ait eu lieu. Lorsque des personnes ont change de
nationalite, leur langue materneIIe peut encore donner des
indications sur leur souche. Dans certains cas, les donnees
d'ordre linguistique permettent de distinguer des groupes
ethniques importants non seulement parmi les personnes
nees a l'etranger, mais aussi parmi celles nees dans Ie
pays et meme parmi celles appartenant a la seconde gene­
ration suivant l'immigration.

Les donnees sur la langue habituellement parlee con­
viennent moins pour l'etude de la composition ethnique
des populations, mais on peut s'en servir a d'autres fins,
par exemple pour etudier l'assimilation linguistique des
immigrants. Dans ce cas, cependant, il faut avoir aussi
des renseignements sur Ie pays de naissance ou la natio­
nalite. La valeur, a cet egard, de cette categorie de
donnees s'accrolt dans la mesure ou ron dispose de
donnees provenant d'une serie de recensements.

Les donnees fondees sur l'aptitude a parler une ou plu­
sieurs langues determinees sont peut-etre les moins utiles
pour l'etude de la composition ethnique, mais elles pre­
sentent un certain interet pour ce qui est des problemes
poses par l'enseignement des minorites linguistiques et les
relations culturelles avec ces minorites, et eIIes servent
egalement a mesurer Ie degre d'unite linguistique d'un
pays, ainsi que l'importance relative de chaque langue.
Elles ont une importance particuliere, sur Ie plan na­
tional, dans tout pays multilingue qui a plusieurs langues
officieIIes.

Dans les recommandations des Nations Unies relatives
aux renseignements sur les langues qui peuvent etre re­
cueiIIis au cours d'un recensement, il est reconnu que



chaque type de renseignements sert des buts particuliers
et qU'il appartient achaque pays de reunir Ie type de
renseignements qui presente Ie plus d'interet pour lui5s•

Le type de donnees consignees dans chaque serie est
donc precise dans une note de bas de page, qui indique
en meme temps brievement la definition employee par Ie
pays.

Quel que soit Ie type de donnees indique, les rubriques
sont classees, pour chaque serie, dans l'ordre alphabe­
tique anglais. Pour les langues parlees par moins de dix
personnes, les donnees ne sont pas consignees separe­
ment.

La classification selon la residence (urbaine/rurale)
est celIe qui a ete fournie par chaque pays au zone; elle
est censee reposer sur les definitions nationales de la
population urbaine reproduites a la fin du tableau 6.

Fiabilite des donnees : Aucun code de fiabilite par­
ticulier n'a ete utilise pour Ie present tableau.

Insuffisance des donnees: Les statistiques concernant
la population selon la langue et Ie sexe appelIent toutes
les reserves qui ont ete faites a la section 3 des Notes
techniques a propos des statistiques de la population en
general.

Des erreurs dans les donnees de recensements natio­
naux peuvent se produire a n'importe quel stade du pro­
cessus de collecte et d'exploitation et nuire a la qualite et
a la comparabilite internationale des statistiques de re­
censement presentees dans l'Annuaire demographique.
Deux principaux types d'erreurs sont couramment dis­
tingues dans les donnees de recensement, a savoir, pre­
mierement, les erreurs de couverture, qui conduisent au
surdenombrement ou au sous-denombrement de la popu­
lation recensee, et, deuxiemement, les erreurs de contenu,
qui influent sur l'exactitude des renseignements enre­
gistres au sujet de l'univers considere. Etant donne
qu'elles sont susceptibles de se produire plus frequem­
ment dans certains sous-groupes de la population que
dans d'autres, ·les erreurs de couverture peuvent porter
non seulement sur Ie nombre absolu de personnes com­
prises dans une categorie donnee, mais aussi sur leur
repartition relative. L'ampleur et les caracteristiques des
erreurs de couverture et de contenu different conside­
rablement d'un pays a l'autre et meme, parfois, d'un
recensement al'autre dans un meme pays. Les differences
entre les concepts, definitions et classifications utilises
par les pays aux fins de leurs recensements contribuent
egalement a limiter la comparabilite internationale des
statistiques de recensement.

Les donnees sur les langues ont un defaut evident du
point de vue de la comparabilite internationale : elles
comprennent trois categories distinctes de donnees qui
ne sont pas rigoureusement comparables. Les donnees
recueillies sur la langue maternelle permettent de de­
terminer les groupes culturels ou ethniques au moyen de
la langue parlee pendant la premiere enfance, c'est-a-dire

.. Principes et recommandations concernant les recensements de
population de 1970, par. 231. Voir aussi les parties correspondantes
de Principes et recommandations concernant les recensements de la
population et de I'habitation (ST/ESA/STAT/SER.M/67).

s'il y a eu immigration avant l'immigration. Elles ne
renseignent pas sur l'aptitude actuelle aparler une langue,
mais sur un groupe culturel defini d'apres des caracte­
ristiques linguistiques.

Par contre, les donnees sur la langue habituelle sont
une mesure de l'aptitude aparler une langue au moment
du recensement, mais elles risquent de masquer Ie fait
que les personnes parlant la langue dominante du pays
ou elles habitent n'appartiennent pas toutes au meme
groupe ethnique.

La question sur l'aptitude a parler une langue deter­
minee fournit des statistiques qui ne sont pas generale­
ment comparables avec celIes des deux autres categories.

Ces trois categories de statistiques ont non seulement
Ie defaut fondamental de ne pas etre comparables entre
elles, mais, en outre, chacune d'elles a ses propres insuf­
fisances. Les statistiques etablies d'apres la langue mater­
nelle - ce sont celIes qui se pretent Ie mieux a l'etude de
la composition ethnique de la population - donnent des
resultats plus ou moins comparables sur Ie plan interna­
tional. La question posee a ce sujet dans les bulletins de
recensement est essentiellement la meme dans tous les
pays, la seule difference possible etant que, dans certains
cas, il est precise que la langue en question doit continuer
a etre comprise de l'individu. La question sur la langue
habituelIement parlee peut etre posee sous plusieurs
formes: on peut demander quelle est la langue normale­
ment parlee, la langue la mieux parlee, la langue parlee
couramment, la langue parlee en famille, la langue parlee
en plus de la langue maternelle, etc. Selon les termes dans
lesquels cette question est posee et Ie critere d'age
adopte, les reponses a ce genre de question accusent une
grande diversite.

Comme l'age au-dessous duquel on n'exploite pas les
donnees relatives a la langue habituelIe ou a l'aptitude
a parler des langues determinees n'est pas fixe de maniere
uniforme, la comparabilite des statistiques en souffre
beaucoup. Lorsqu'il n'y a pas de limite d'age minimale,
on suppose que les enfants parlent la meme langue que
les parents ou, dans Ie cas de la langue maternelle, la
langue habituellement parlee a la maison. Presque toutes
les statistiques de ce tableau entrent dans cette categorie,
c'est-a-dire qU'elles portent sur des personnes de tous
ages, les exceptions sont indiquees en note de bas de
page.

On remarquera en outre que la methode suivie a
l'egard des polyglottes peut egalement compromettre la
comparabilite des donnees. Dans certains recensements,
les personnes parlant plusieurs langues sont classees en
tant que telles, et 1'0n trouve dans la classification les
diverses eombinaisons et permutations de langues. Dans
d'autres, on n'indique que la principale langue normale­
ment parlee. Dans ces cas, Ie principal probleme est
celui de l'exploitation des donnees et, dans la mesure
ou Ie denombrement a porte sur la population et non
sur les langues, les resultats obtenus sont relativement
comparables. 11 convient de remarquer toutefois qu'il
arrive dans certains cas que les personnes polyglottes
soient comptees pour chacune des langues qu'elles par­
lent, ce qui fait que les donnees indiquent Ie nombre de
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Des donnees selon la residence (urbaine/rurale) ont
ete publiees dans les editions de 1971 et de 1973.

"'Ibid., par. 232. Voir aussi les parties correspondantes de Principes
et recommandations concernant les recensements de la population
et de I'habitation (ST/ESA/STAT/SERM/67).

Portee : Des statistiques sur la population selon la
langue et Ie sexe sont presentees pour 9 pays au zones.
La repartition selon la residence (urbaine/rurale) est
indiquee pour 1 pays ou zone.

Donnees pUbliees anterieurement : Des statistiques
de la population selon la langue et Ie sexe ont deja ete
publiees dans des editions anterieures de l'Annuaire de­
mographique. Elles portaient sur les periodes suivantes :

personnes parlant chacune des langues, et non la langue
principale ou des combinaisons de langues, et que la
somme des donnees est plus grande que Ie chiffre de la
population totale.

Mais l'un des facteurs qui font Ie plus obstacle a l'uti­
lisation des statistiques de la population selon la langue
est Ie manque d'uniformite des donnees detaiIIees rela­
tives aux trois types de classifications. L'Organisation
des Nations Unies a recommande d'indiquer separement
toutes les langues presentant une certaine importance
numerique dans Ie pays considere54

• La difficulte est de
definir la langue, par opposition au dialecte, et de de­
cider ou commence l'importance numerique. On consta­
tera, dans ce tableau, que les donnees sont tres detaiIIees
pour certains pays, tandis que, pour d'autres, la categorie
"Autres" est tres importante.

Tableau 29

Le tableau 29 presente des donnees sur la population
selon la religion, Ie sexe et la residence urbaine/rurale
pour chaque recensement entre 1970 et 1979.

Description des variables : Les statistiques figurant
dans Ie present tableau proviennent de recensements de
population. Les donnees presentees dans Ie cas de pays
ou de zones ou il n'a pas ete effectue de recensement de
la population. totale pendant la periode consideree ont
ete tirees d'enquetes par sondage et font l'objet de notes
explicatives. Sauf indication contraire, les donnees por­
tent sur la population de fait (population presente dans
la zone consideree).

Les series statistiques sur les religions sont de celles
qui peuvent servir pour analyser la composition ethnique
de la population. Cependant, Ie rassemblement des don­
nees souleve des difficultes si nombreuses et leur classifi­
cation est si variable d'un pays au d'une zone a l'autre
que les statistiques obtenues ne sont guere comparables
sur Ie plan international. Comme pour les statistiques sur
les races, c'est sur Ie plan national que ces donnees pre­
sentent leur plus grande utilite, car les notions et les
termes employes sont alors clairement compris.

Les donnees figurant dans ce tableau correspondent
soit al'affiliation ou a l'appartenance cultureIle, soit a la
croyance religieuse, selon Ie genre de question posee au
moment du recensement, mais il convient de souligner
qu'elles ne permettent pas de determiner Ie nombre des
pratiquants.

Etant donne qu'on n'a pas de precisions sur la signifi­
cation des donnees reproduites et que les series dis­
ponibles sont plus ou moins detaiIIees selon Ie pays, on
s'est borne aregrouper tous les renseignements obtenus
de maniere a repartir la population entre les grandes re­
ligions (bouddhistes, chretiens, confucianistes, hindous,
israelites, musulmans, etc.). On a classe a part, Ie cas
echeant, les personnes professant une doctrine ethique
ou philosophique qui n'implique pas necessairement la
croyance en un Etre superieur, mais que certains pays
ont fait figurer dans leurs statistiques; les personnes con­
siderees comme theosophes, rationalistes, pantheistes,
etc., figurent done parmi les personnes ayant une re­
ligion. Les personnes qui ont declare etre "pa'iennes" font
egalement 1'0bjet d'une rubrique distincte. On trouvera
en outre des categories intitulees "agnostiques", "sans
religion", "autres religions", ainsi qu'une categorie re­
siduaire : "religion inconnue". A l'exception des trois
dernieres, les categories sont classees dans l'ordre al­
phabetique anglais.

Pour les religions de mains de dix adeptes, les don­
nees ne sont pas consignees separement.

La classification selon la residence (urbaine/rurale)
est celle qui a ete fournie par chaque pays ou zone; elle
est censee reposer sur les definitions nationales de la
population urbaine reproduites ala fin du tableau 6.

Fiabilite des donnees : Aucun code de fiabilite par­
ticulier n'a ete utilise pour Ie present tableau.

Annees considerees
1965-1973
1962-1971
1955-1964
1955-1963
1945-1955

Edition
1973
1971
1964
1963
1956

Enfin, il convient de souligner que les donnees de ce
tableau ne permettent pas de determiner combien de
personnes padent telle ou telle langue dans Ie monde.
Non seulement la definition d'une langue et Ie nombre
de langues classees varient d'un pays al'autre, mais en­
core certains pays ne figurent pas dans Ie tableau. Dans
bien des cas, les recensements ne comportent pas de
question sur les langues. Si 1'0n voulait faire une estima­
tion du nombre de personnes qui padent une langue de­
terminee dans Ie monde, il faudrait done s'en remettre a
des hypotheses en ce qui concerne les regions pour les­
quelles on n'a pas de donnees.

La comparabilite des donnees selon la residence
(urbainejrurale) peut etre limitee par les definitions
nationales des termes "urbain" et "rural" utilisees pour
la mise en tableaux de ces donnees. Les definitions du
terme "urbain" utilisees pour les recensements nationaux
de population ont ete presentees a la fin du tableau 6
lorsqu'elles etaient connues. Comme on l'a precise en
detail dans les Notes techniques relatives au tableau 6,
ces definitions varient tres sensiblement d'un pays ou
d'une zone al'autre.
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Insumsance des donnees: Les statistiques concernant
la population selon la religion et Ie sexe appellent toutes
les reserves qui ont ete faites ala section 3 des Notes
techniques a propos des statistiques de la population en
general.

Des erreurs dans les donnees de recensements natio­
naux peuvent se produire a n'importe quel stade du pro­
cessus de collecte et d'exploitation et nuire a la qualite
et a la comparabilite intemationale des statistiques de re­
censement presentees dans l'Annuaire demographique.
Deux principaux types d'erreurs sont couramment dis­
tingues dans les donnees de recensement, a savoir, pre­
mierement, les erreurs de couverture, qui conduisent au
surdenombrement ou au sous-denombrement de la popu­
lation recensee, et, deuxiemement, les erreurs de contenu,
qui influent sur 1'exactitude des renseignements enregis­
tres au sujet de 1'univers considere. Etant donne qu'elles
sont susceptibles de se produire plus frequemment dans
certains sous-groupes de la population que dans d'autres,
les erreurs de couverture peuvent porter non seulement
sur Ie nombre absolu de personnes comprises dans une
categorie donnee, mais aussi sur leur repartition relative.
L'ampleur et les caracteristiques des erreurs de couver­
ture et de contenu different considerablement d'un pays
a 1'autre et meme, parfois, d'un recensement.a 1'autre
dans un meme pays. Les differences entre les concepts,
definitions et classifications utilises par les pays aux fins
de leurs recensements contribuent egalement a limiter la
comparabilite intemationale des statistiques de recense­
ment.

En raison meme de leur nature, les statistiques de la
population selon la religion ne sont pas comparables.
Comme on l'a dit plus haut, les donnees se rapportent
- dans des proportions qui ne sont pas connues - a la
croyance religieuse oua l'affiliation culturelle; cette der­
niere peut etre de date recente ou remonter a la premiere
enfance. Les agents de recensement ne disposent d'aucun
critere leur permettant de determiner l'appartenance
religieuse et aucun critere n'est possible pour la
"croyance". De plus, il est certain qu'un grand nombre de
personnes ont tendance alaisser sans reponse la question
sur la religion; dans divers pays, en Nouvelle-Zelande
par exemple, les habitants ont legalement Ie droit de
refuser de repondre a la question sur la religion. En
consequence, les chiffres de ce tableau ne peuvent donner
qu'une idee tres approximative de la repartition des
populations par grande religion.

Le fait que les donnees sont indiquees d'une maniere
plus ou moins detaillee selon les pays constitue un autre
obstacle a leur comparabilite. Lorsque 1'on ne dispose
que de chiffres globaux par grande religion, it est impos­
sible de savoir quelles sont les confessions ou sectes en­
trant dans Ie calcul des totaux. D'autre part, lorsque les
renseignements sur les confessions sont detailles, il est
difficile de classer les sous-groupes par grande religion,
car bon nombre de sectes n'ont qu'une importance locale
et ne sont done connues que dans Ie pays interesse. Pour
resoudre ces difficultes, il faudrait que les donnees soient
classees selon une nomenclature type.
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Etant donne que les statistiques en question ne se pre­
tent pas ades comparaisons intemationales et que cer­
tains pays ne font pas figurer de question sur la religion
dans leurs bulletins de recensement, il est impossible
d'etablir des series statistiques mondiales sur la religion
autrement qu'a partir d'hypotheses tres generales et
tres fragiles.•

En faisant des comparaisons retrospectives on notera
que les statistiques de la population selon la religion pre­
sentees dans cette edition et dans d'autres editions de
1'Annuaire demographique ne sont pas comparables aux
donnees sur la religion presentees dans l'Annuaire de
1956. Tout d'abord, alors que, dans l'edition de 1956 de
1'Annuaire, seules figuraient sous la rubrique des per­
sonnes ayant une religion celles appartenant a une reli­
gion organisee, la classification employee dans Ie tableau
etend la notion de religion a toute personne ayant de­
clare avoir une croyance, que celle-ci soit ou non repre­
sentee formellement par un groupe organise.

En second lieu, et ceci decoule de ce qui precede, les
personnes qui ont declare etre "pa'iennes" figuraient,
dans l'edition de 1956 de 1'Annuaire, parmi les per­
sonnes sans religion, alors que, depuis cette edition,
elles font l'objet d'une rubrique distincte (si toutefois
elles sont en nombre suffisant) ou figurent sous la rubri­
que "Autres religions", etant entendu que Ie terme
"pa'ien" ne designe pas une absence de croyance reli­
gieuse, mais uniquement la non-croyance dans certaines
religions dominantes, et que la plupart de ces personnes
ont, en fait, une croyance spirituelle.

Par suite de ces deux differences entre Ie tableau de
1'edition de 1956 de l'Annuaire demographique et Ie ta­
bleau actuel, la categorie "sans religion" de ce tableau
sera sans doute sensiblement plus reduite que la cate­
gorie correspondante de l'edition de 1956.

Enfin, la classification actuelle, a la difference de celIe
utilisee dans l'Annuaire de 1956, n'etablit pas de dis­
tinction entre les fideles des diverses sectes de la religion
chretienne.

La comparabilite des donnees selon la residence
(urbaine/rurale) peut etre limitee par les definitions na­
tionales des termes "urbain" et "rural" utilisees pour
la mise en tableaux de ces donnees. Les definitions du
terme "urbain" utilisees pour les recensements nationaux
de population ont ete presentees a la fin du tableau 6
lorsqu'elles etaient connues. Comme on 1'a precise en
detail dans les Notes techniques relatives au tableau 6,
ces definitions varient tres sensiblement d'un pays ou
d'une zone a l'autre.

Portee : Des statistiques sur la population selon la reli­
gion et Ie sexe sont presentees pour 39 pays ou zones.
La repartition selon la residence (urbaine/rurale) est
indiquee pour 1 pays ou zone.

Donnees publiees anterieurement : Des statistiques
de la population selon la religion et Ie sexe ont deja ete
publiees dans des editions anterieures de l'Annuaire



demographique. Elles portaient sur les periodes
suivantes:

Des donnees selon la residence (urbaine/rurale) ont
ete publiees dans les editions de 1971 et de 1973.

Tableau 30

Le tableau 30 presente des donnees sur la population
des principales divisions administratives selon la resi­
dence urbaine/rurale pour chaque recensement entre
1970 et 1979.

Description des variables : Les statistiques figurant
dans Ie present tableau proviennent de recensements de
population. Les donnees presentees dans Ie cas de pays
ou de zones ou il n'a pas ete effectue de recensement de
la population totale pendant la periode consideree ont
ete tirees d'enquetes par sondage et font 1'0bjet de notes
explicatives. Sauf indication contraire, les donnees por­
tent sur la population de fait (population presente dans
la zone consideree).

Le nom generique des divisions administratives (pro­
vince, departement, district ou commune) est donne en
anglais et en franc;ais et, lorsque sa traduction d'une
troisieme langue paraissait contestable, on a indique
entre parentheses Ie nom dans la langue originale (ou en
transliteration anglaise). Dans quelques cas, ou 1'0n ne
connaissait pas d'equivalent, on a fait figurer Ie nom
dans la langue originale seulement.

Le nom specifique des principales divisions adminis­
tratives des pays apparait tel qu'it a ete indique par Ie
pays lui-meme soit dans la langue originale, soit en
transliteration anglaise. On a adopte cette presentation a
cause de la difficulte de trouver des equivalents franc;ais
ou anglais de noms de lieux. Pour la meme raison, les
divisions administratives des pays anglophones ou franco­
phones apparaissent uniquement en anglais ou en fran­
crais, selon Ie cas. QueUe que soit la langue utilisee, les
divisions administratives sont classees par ordre alpha­
b6tique.

On n'a pas fait figurer de donnees pour certains petits
territoires, qui constituent une ville en soi et dont les
divisions peuvent etre des unites administratives mais
ne peuvent etre considerees comme aussi significatives
que les unites principales des grandes regions.

Pour raisons techniques, les donnees selon la resi­
dence urbaine/rurale sont presentees dans Ie corps du
tableau et non separement ala fin du tableau.

La classification selon la residence (urbaine/rurale)
est celle qui a ete fournie par chaque pays ou zone; eUe
est censee reposer sur les definitions nationales de la
population urbaine reproduites ala fin du tableau 6.

Fiabilite des donnees: Aucun code de fiabilite par­
ticulier n'a ete utilise pour Ie present tableau.

Edition
1973
1971
1964
1963
1956

Annees considerees
1965-1973
1962-1971
1955-1964
1955-1963
1945-1955
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Insufflsance des donnees: Les statistiques concernant
la population des principales divisions· administratives
appellent toutes les reserves qui ont ete faites ala sec­
tion 3 des Notes techniques apropos des statistiques de
la population en general.

Des erreurs dans les donnees de recensements na­
tionaux peuvent se produire a n'importe quel stade du
processus de collecte et d'exploitation et nuire ala qualite
et a la comparabilite internationale des statistiques de
recensement presentees dans l'Annuaire demographique.
Deux principaux types d'erreurs sont couramment dis­
tingues dans les donnees de recensement, a savoir,
premierement, les erreurs de couverture, qui conduisent
au surdenombrement ou au sous-denombrement de la
population recensee, et, deuxiemement, les erreurs de
contenu, qui influent sur l'exactitude des renseignements
enregistres au sujet de l'univers considere. Etant donne
qu'elles sont susceptibles de se produire plus frequem­
ment dans certains sous-groupes de la population que
dans d'autres, les erreurs de couverture peuvent porter
non seulement sur Ie nombre absolu de personnes com­
prises dans une categorie donnee, mais aussi sur leur
repartition relative. L'ampleur et les caracteristiques des
erreurs de couverture et de contenu different conside­
rablement d'un pays al'autre et meme, parfois, d'un re­
censement al'autre dans un meme pays. Les differences
entre les concepts, definitions et classifications utilises
par les pays aux fins de leurs recensements contribuent
egalement a limiter la comparabilite internationale des
statistiques de recensement.

La definition de la population totale retenue pour la
conduite du recensement (population de droit, popula­
tion de fait ou variante de l'une de ces deux notions) a
sur Ie total denombre une influence qui, dans la plupart
des cas, est beaucoup plus sensible pour les divisions
territoriales du pays considerees separement que pour
l'ensemble de celui-ci. Ces deux notions, population de
droit et population de fait, sont traitees en detail a la
section 3.1.1 des Notes techniques. De meme, Ie pour­
centage d'erreurs d'inclusion varie souvent fortement
d'une partie du pays a l'autre. La comparabilite des
chiffres de population se rapportant aux diverses divi­
sions administratives peut done etre gravement faussee
par l'un ou l'autre de ces facteurs.

Sauf indication contraire, les donnees se rapportent a
la population de fait dans les limites actuelles du terri­
toire national et les divisions administratives sont ceIles
du pays tel qu'il etait constitue ala date du recensement.
Par consequent les divisions administratives figurant
dans Ie tableau ne correspondent done pas necessaire­
ment al'organisation administrative actuelle.

L'importance administrative et la dimension moyenne
des principales divisions territoriales varient conside­
rablement selon les pays et zones du monde. Si la ter­
minologie est la meme, il ne faut pas en conclure que Ie
role administratif de ces divisions est identique. Ainsi,
une province du Canada et une province du Chili n'ont
pas la meme importance administrative. En revanche, les
differences de noms generiques ne correspondent pas
necessairement a des differences du point de vue de
l'importance administrative.



-----------------------------------------------

Annees considerees
1965-1973
1962-1971
1955-1963
1955-1962
1945-1954
Dernier recensement

Si ron compare les divisions administratives figurant
dans ce tableau avec celles qui figurent pour les memes
pays dans les Annuaires demographiques precedents, on
constatera des differences dans Ie nombre des divisions
et dans leur nom. Ces differences montrent qu'il faut
faire preuve de prudence en interpretant l'accroissement
de population entre deux recensements dans les princi­
pales divisions administratives.

La comparabilite des donnees selon la residence
(urbaine/rurale) peut etre limitee par les definitions na­
tionales des termes "urbain" et "rural" utilisees pour la
mise en tableaux de ces donnees. Les definitions du
terme "urbain" utilisees pour les recensements nationaux
de population ont ete presentees a la fin du tableau 6
lorsqu'elles etaient connues. Comme on l'a precise en
detail dans les Notes techniques relatives au tableau 6,
ces definitions varient tres sensiblement d'un pays ou
d'une zone al'autre.

Portee : Des statistiques sur la population des prin­
cipales divisions administratives sont presentees pour 75
pays ou zones. La repartition selon la residence (urbaine/
rurale) est indiquee pour 35 pays ou zones.

Donnees publiees -anterieurement : Des statistiques
sur la population des principales divisions administra­
tives ont deja ete publiees dans des editions anterieures
de I'Annuaire demographique. Elles portaient sur les
periodes suivantes :

Edition
1973
1971
1963
1962
1955
1952

Des donnees selon la residence (urbaine/rurale) ont
ete publiees dans les editions de 1971 et de 1973.

Tableau 31

Le tableau 31 presente des donnees sur la population
dans les localites selon la categorie d'importance et Ie
sexe pour chaque recensement entre 1970 et 1979.
Description des variables : Les statistiques figurant
dans Ie present tableau proviennent de recensements de
population. Les donnees presentees dans Ie cas de pays
ou de zones ou il n'a pas ete effectue de recensement de
la population totale pendant la periode consideree ont
ete tirees d'enquetes par sondage et font 1'0bjet de notes
explicatives. Sauf indication contraire, les donnees
portent sur la population de fait (population presente
dans la zone consideree).

La classification de la population selon l'importance
des localites est la suivante : 500000 habitants ou plus;
100000 a499 999; 50000 a99 999; 20000 a49 999;
10000 a19999; 5 000 a9 999; 2 000 a4 999; 1 000 a
1999; 500 a999; 200 a499 et moins de 200 habitants,
et une categorie comprenant la population ne se trouvant
pas dans des localites identifiables. En plus on trouvera
dans ce tableau Ie nombre de localites dans chaque
groupe.

Les donnees presentees dans ce tableau se classent
dans trois categories. La premiere comprend les agglo­
merations ou groupements de population pour lesquels
on ne tient pas compte des limites officielles ou des dis­
tributions administratives. Comme une limite minimale
est generalement fixee quant au nombre de personnes ou
d'habitations necessaires pour constituer une agglomera­
tion, il reste generalement un certain nombre de per­
sonnes vivant hors des agglomerations.

La seconde de ces categories comprend les localites
aux limites definies dotees d'une forme quelconque
d'administration locale ou "urbaine". Ces localites
portent divers noms dont les plus frequents sont : villes,
bourgs, districts urbains et municipalites. Parfois, il
s'agit d'un district comprenant un noyau et des faubourgs
qui dependent du centre administratif; parfois aussi il
s'agit de villes distinctes reunissant tous les caracteres
urbains et dont Ie territoire est compris al'interieur des
limites de l'agglomeration. L'ensemble de ces localites
abrite souvent la population urbaine telle qu'elle est
definie par Ie pays considere.

La troisieme de ces categories comprend les subdivi­
sions administratives secondaires ou du dernier degre,
aux limites definies, et dont l'ensemble correspond ala
superficie totale du pays. Ces unites ne sont pas neces­
sairement dotees d'une administration locale ou cons­
tituees en municipalites, encore que tel puisse etre Ie
cas pour certaines d'entre elles, generalement les plus
importantes. C'est alors qu'il est Ie plus difficile de
determiner si ron a affaire it des agglomerations ou a
des groupements.

Dans les editions precedentes de I'Annuaire demo­
graphique on a employe un code indiquant Ie type de
localite auquel les donnees pour chaque pays ou zone se
rapportaient. II a fallu renoncer a cette methode en
raison des problemes de methodologie qu'elle posait.

Ne sont pas comprises dans Ie tableau des villes
comme Gibraltar et Monaco, ou la localite s'assimile
au territoire lui-meme.

Fiabilite des donnees: Aucun code de fiabilite par­
ticulier n'a ete utilise pour Ie present tableau.

Insufflsance des donnees: Les statistiques concernant
la population dans les localites selon la categorie d'im­
portance et Ie sexe appellent toutes les reserves qui ont
ete faites it la section 3 des Notes techniques it propos
des statistiques de la population en general.

Des erreurs dans les donnees de recensements na­
tionaux peuvent se produire it n'importe quel stade du
processus de collecte et d'exploitation et nuire a la
qualite et it la comparabilite internationale des statis­
tiques de recensement presentees dans I'Annuaire demo­
graphique. Deux principaux types d'erreurs sont couram­
ment distingues dans les donnees de recensement, a
savoir, premierement, les erreurs de couverture, qui con­
duisent au surdenombrement ou au sous-denombrement
de la population recensee, et, deuxiemement, les erreurs
de contenu, qui influent sur l'exactitude des renseigne­
ments enregistres au sujet de l'univers considere. Etant
donne qu'elles sont susceptibles de se produire plus
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frequemment dans certains sous-groupes de la popula­
tion que dans d'autres, les erreurs de couverture peuvent
porter non seulement sur Ie nombre absolu de personnes
comprises dans une categorie donnee, mais aussi sur
leur repartition relative. L'ampleur et les caracteristiques
des erreurs de couverture et de contenu different con­
siderablement d'un pays a l'autre et meme, parfois, d'un
recensement a l'autre dans un meme pays. Les diffe­
rences entre les concepts, definitions et classifications
utilises par les pays aux fins de leurs recensements con­
tribuent egalementa limiter la comparabilite interna­
tionale des statistiques de recensement.

La definition de la population totale retenue pour la
conduite du recensement (population de droit, popula­
tion de fait ou variante de l'une de ces deux notions) a
sur Ie total denombre une influence qui, dans la plupart
des cas, est beaucoup plus sensible pour les divisions
territoriales du pays considerees separement que pour
l'ensemble de celui-ci. Ces deux notions, population de
droit et population de fait, sont traitees en detail a la
section 3.1.1 des Notes techniques. De meme, Ie pour­
centage d'erreurs d'inclusion varie souvent fortement
d'une partie du pays a l'autre. La comparabilite des
chiffres de population se rapportant aux diverses divi­
sions administratives peut donc etre gravement faussee
par l'un ou l'autre de CeS facteurs.

Ce qui est egalement important, c'est l'heterogeneite
des definitions donnees dans les divers pays du terme
"localite" sur lequel repose Ie tableau. Les trois cate­
gories de localites ont ete decrites ci-dessus. Tant que Ie
type de localite demeure inchange d'une annee a l'autre,
la comparaison du pourcentage de la population vivant
dans des localites de dimensions differentes a deux dates
de recensement et du nombre de localites de chaque di­
mension donne une bonne idee du degre d'urbanisation
pour un pays. Ces comparaisons permettent aussi
d'analyser les tendances mondiales et regionales, car
elles echappent relativement aux complications qui re­
sultent des definitions nationales du "statut urbain". Les
donnees sont peut-etre les plus utiles quand on les
examine en fonction des chiffres des tableaux 6 et 8.

Portee: Des statistiques sur la population dans les
localites selon la categorie d'importance et Ie sexe sont
presentees pour 44 pays ou zones.

Donnees publiees anterieurement : Des statistiques
sur la population dans les localites selon la categorie
d'importance et Ie sexe ont deja ete publiees dans des
editions anterieures de l'Annuaire demographique. Elles
portaient sur les periodes suivantes :

Edition Annees considerees
1973 1965-1973
1971 1962-1971
1963 1955-1963
1962 1955-1962
1955 1945-1954
1952 Demier recensement
1948 Demier recensement

En plus, des donnees pour les localites de 100 000
habitants et plus, et pour celles de 20 000 habitants
et plus, pour la periode de 1950 a 1970 avaient ete
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publiees dans l'edition de 1970 de l'Annuaire; et pour la
periode de 1920 a 1960 dans l'edition de 1960 de
l'Annuaire.

Tableau 32

Le tableau 32 presente des donnees sur la population
selon l'alphabetisme, Ie sexe, l'age et la residence ur­
baine/rorale pour chaque recensement entre 1970 et
1979.
Description des variables : Les statistiques figurant
dans Ie present tableau proviennent de recensements de
population. Les donnees presentees dans Ie cas de pays
ou de zones ou il n'a pas ete effectue de recensement de
la population totale pendant la periode consideree ont
ete tirees d'enquetes par sandage et font l'objet de notes
explicatives. Sauf indication contraire, les donnees por­
tent sur la population de fait (population presente dans
la zone consideree).

Un alphabete est une personne capable de lire et
d'ecrire en Ie comprenant. Un analphabete est une per­
sonne incapable de lire et d'ecrire, en Ie comprenant, un
expose simple et bref de faits en rapport avec sa vie
quotidienne. En consequence, une personne capable
seulement de lire et d'ecrire des chiffres et son nom doit
etre consideree comme analphabete, de meme qu'une
personne qui sait lire mais non ecrire ainsi qu'une per­
sonne qui ne peut lire et ecrire qu'une expression rituelle
apprise par creur55 •

Le classement de l'alphab6tisme employe dans ce
tableau est Ie suivant : alphabete, analphabete et in­
connu.

L'dge designe l'age au dernier anniversaire, c'est-a­
dire la difference entre la date de naissance et la date
de reference de la repartition par age exprimee en annees
solaires revolues. La classification par age utilisee dans
ce tableau est la suivante : 10 ans et plus, 15 ans et plus,
10-14 ans, 15-19 ans, 20-24 ans, 25-29 ans, 30-34 ans
et des groupes d'age decennaux pour la population
agee de 35a 64 ans. Les personnes dont l'age est in­
connu ne sont pas comprises dans les categories"10 ans
et plus" et "15 ans et plus".

Les series relatives a l'alphabetisme representent l'un
des trois types de donnees statistiques que les recense­
ments demographiques permettent d'obtenir concernant
les caracteristiques relatives a l'instruction de la popu­
lation; les deux autres types de donnees, figurant egale­
ment dans Ie present volume, concernent Ie degre d'ins­
truction et les effectifs scolaires.

La classification selon la residence (urbaine/rorale) est
celIe qui a ete fournie par chaque pays au zone; elle est
censee reposer sur les definitions nationales de la popula­
tion urbaine reproduites a la fin du tableau 6.
Fiabilite des donnees : Aucun code de fiabilite par­
ticulier n'a ete utilise pour Ie present tableau.
Insuffisance des donnees: Les statistiques concernant
Ia population seion l'alphabetisme, Ie sexe et l'age ap­
pellent toutes les reserves qui ont ete faites a Ia section 3

"Ibid., par. 184. Voir aussi Ies parties correspondantes de Principes
et recommandations concernant les recensements de la population et
de I'habitation (ST/ESA/STAT/SER.M/67).



Des donnees selon la residence (urbaine/rurale) ont
ete publiees dans les editions de 1971 et de 1973.

de I'Annuaire demographique, il conviendra de ne pas
oublier que des changements ont pu intervenir en ce qui
concerne la langue imposee.

L'appreciation du recenseur dans Ies cas douteux et Ie
classement des personnes dont l'aptitude a lire et a ecrire
est inconnue constituent egalement des sources de varia­
tion dans les statistiques. Dans certains pays ou zones,
une preuve de frequentation scolaire suffit pour faire
classer I'interesse parmi les alphabetes. Dans d'autres, en
l'absence de renseignements, Ie recense a ete classe tantot
comme sachant lire et ecrire, tantot comme analphabete.
On ne sait dans queUe mesure l'aptitude a lire et a ecrire
un expose sur Ia vie quotidienne a ete verifiee de fac;on
objective, mais il est vraisemblable que cette verification
ne s'est faite que rarement. Ces variations, qui n'apparais­
sent pas dans les tableaux, doivent etre prises en con­
sideration, particulierement lorsqu'il s'agit de pays ou
zones. ou il y a probablement un fort pourcentage de
personnes dont l'aptitude est inconnue.

II convient de noter que 1'0n manque de donnees pour
un certain nombre de pays ou zones dans les regions
developpees. En effet, les recensements de population ne
comportent aucune question sur l'alphabetisme a moins
que ce probleme ne se pose avec une acuite particuliere
~t, du fait que l'analphabetisme a presque entierement
disparu dans la plupart desdits pays, la question a ete
jugee superftue.

Comme ces statistiques sont classees seIon I'age, eUes
appellent les memes reserves concernant l'exactitude
des declarations d'age que celles deja mentionnees dans
la section 3.1.3 des Notes techniques.

La comparabilite des donnees selon la residence
(urbaine/rurale) peut etre limitee par les definitions
nationales des termes "urbain" et "rural" utilisees pour
la mise en tableaux de ces donnees. Les definitions du
terme "urbain" utilisees pour les recensements natio­
naux de population ont ete presentees a la fin du tableau 6
lorsqu'elles etaient connues. Comme on l'a precise en
detail dans les Notes techniques relatives au tableau 6,
ces definitions varient tres sensiblement d'un pays ou
d'une zone a l'autre.

Portee: Des statistiques sur la population selon l'alpha­
betisme, Ie sexe et l'age sont presentees pour 40 pays ou
zones. La repartition selon la residence (urbaine/rurale)
est indiquee pour 12 pays ou zones.

Donnees publiees anterieurement : Des statistiques
sur la population selon l'alphabetisme, Ie sexe et l'age ont
deja ete publiees dans des editions anterieures de l'An­
nuaire demographique. Elles portaient sur les periodes
suivantes :

des Notes techniques apropos des statistiques de la po­
pulation en general.

Des erreurs dans les donnees de recensements natio­
naux peuvent se produire an'importe quel stade du pro­
cessus de collecte et d'exploitation et nuire a la qualite et
a la comparabilite intemationale des statistiques de re­
censement presentees dans I'Annuaire demographique.
Deux principaux types d'erreurs sont couramment dis­
tingues dans les donnees de recensement, a savoir, pre­
mierement, les erreurs de couverture, qui conduisent au
surdenombrement ou au sous-denombrement de la popu­
lation recensee, et, deuxiemement, les erreurs de con­
tenu, qui influent sur l'exactitude des renseignements
enregistres au sujet de l'univers considere. Etant donne
qu'elles sont susceptibles de se produire plus frequem­
ment dans certains sous-groupes de la population que
dans d'autres, les erreurs de couvertur~ peuvent porter
non seulement sur Ie nombre absolu de personnes com­
prises dans une categorie donnee, mais aussi sur leur re­
partition relative. L'ampleur et les caracteristiques des
erreurs de couverture et de contenu different conside­
rablement d'un pays a l'autre et meme, parfois, d'un re­
censement a l'autre dans un meme pays. Les differences
entre les concepts, definitions et classifications utilises
par les pays aux fins de leurs recensements contribuent
egalement a limiter la comparabilite internationale des
statistiques de recensement.

Les principales insuffisances en ce qui concerne les
donnees relatives a l'analphabetisme proviennent de va­
riations dans la definition de l'analphabetisme et dans
les ages minimaux adoptes.

Dans ce tableau, les alphabetes sont par definition les
personnes declarees comme sachant lire et ecrire, les
personnes declarees comme ne sachant pas lire ou ne
sachant .pas ecrire etant considerees comme analpha­
betes. Sont donc inclus dans cette derniere categorie les
semi-analphabetes, c'est-a-dire les personnes qui savent
lire mais non ecrire, et celles qui savent ecrire mais non
lire. Cette derniere observation est particulierement im­
portante dans les cas ou l'analphabetisme est determine
par l'aptitude d'une personne a signer son propre nom,
et la definition ci-dessus de l'alphabetisme semble main­
tenant largement suivie. Dans la mesure du possible, les
exceptions sont indiquees en note au bas des tableaux.

Un autre obstacle a la comparabilite des donnees dans
Ie temps et entre differents pays ou zones tient a la langue
que l'interesse est cense lire ou ecrire. D'apres la recom­
mandation des Nations Unies, il faut entendre par "al­
phabete" une personne sachant d'une part lire et com­
prendre et d'autre part ecrire un bref expose sur la vie
quotidienne, dans une langue quelconque56 • Cependant,
pour certains pays ou zones, Ie critere peut etre l'ap­
titude a lire et a ecrire dans une langue' donnee. Ce
critere peut aboutir a un pourcentage d'analphabe­
tisme plus eleve que celui qui aurait ete obtenu si la
recommandation des Nations Unies avait ete appliquee.
Lorsque 1'0n comparera les statistiques de ce tableau a
celles qui ont ete publiees dans les editions precedentes

"Ibid., par. 185. Voir aussi les parties correspondantes de Principes
et recommandations concernant les recensements de la population et
de I'habitation (ST/ESA/STAT/SER.M/67).
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Edition
1973
1971
1964
1963
1955
1948

Annees considerees
1965-1973
1962:.1971
1955-1964
1955-1963
1945-1954
Dernier recensement



Tableau 33

Le tableau 33 presente des donnees sur la population
analphabete et sur la population totale de 15 ans et plus,
se10n Ie sexe et la residence urbaine/rurale pour chaque
recensement entre 1970 et 1979.

Description des variables : Les statistiques figurant
dans Ie present tableau proviennent de recensements de
population. Les donnees presentees dans Ie cas de pays
ou de zones ou it n'a pas ete effectue de recensement de
la population totale pendant la periode consideree ont
ete tirees d'enquetes par sondage et font 1'0bjet de notes
explicatives. Sauf indication contraire, les donnees por­
tent sur la population de fait (population prt5sente dans
la zone consideree).

Un alphabete est une personne capable de lire et
d'ecrire, en Ie comprenant. Un analphabete est une
personne incapable de lire et d'ecrire, en Ie comprenant,
un expose simple et bref de faits en rapport avec sa vie
quotidienne. En consequence, une personne capable
seulement de lire et d'ecrire des chiffres et son nom doit
etre consideree comme analphabete, de meme qu'une
personne qui sait lire mais non ecrire ainsi qu'une per­
sonne qui ne peut lire et ecrire qu'une expression rituelle
apprise par creur57 • Les personnes dont l'aptitude a lire
et a ecrire est inconnue ont ete eliminees.

L'age designe l'age au dernier anniversaire, c'est-a­
dire la difference entre la date de naissance et la date de
reference de la repartition par age exprimee en annees
solaires revolues.

On a choisi ici la limite d'age inferieur de 15 ans, afin
d'obtenir un degre de comparabilite maximal. Ce choix
est conforme aux recommandations de I'UNESCO pour
l'etablissement des taux d'analphabetisme pour les
adultes.

La classification selon la residence (urbaine/rurale)
est celIe qui a ete fournie par chaque pays ou zone; elle
est censee reposer sur les definitions nationales de la
population urbaine reproduites a la fin du tableau 6.

Calcul des pourcentages: Le pourcentage d'analpha­
betes, calcule separement pour les deux sexes, repre­
sente Ie nombre de personnes agees de 15 ans et plus
enregistrees camme analphabetes au semi-analphabetes
pour 100 personnes agees de 15 ans et plus appartenant
au sexe considere a la meme date. Ce pourcentage est
designe sous Ie nom de taux d'analphabetisme. Quand
les donnees sur l'analphabetisme ont ete calculees sur la
base d'un age minimal autre que 15 ans, ou sans tenir
compte d'un age minimal quelconque, les pourcentages
ont ete calcules sur Ie groupe d'age correspondant de la
population. Ces taux sont indiques en note de bas de
page.

Fiabilite des donnees : Aucun code de fiabilite par­
ticulier n'a ete utilise pour Ie present tableau.

Insuffisance des donnees: Les statistiques concernant
la population analphabete et la population totale de 15
ans et plus selon Ie sexe appellent toutes les reserves qui

.., Ibid., par. 184. Voir aussi les parties correspondantes de Prine/pes
et recommandatlons concernant les recensements de la population et
de l'habltatlon (ST/ESA/STAT/SER.M/67).
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ont ete faites a la section 3 des Notes techniques a
propos des statistiques de la population en g~neraI.

Des erreurs dans les donnees de recensements natio­
naux peuvent se produire a n'importe quel stade du pro­
cessus de collecte et d'exploitation et nuire ala qualite et
a la comparabilite internationale des statistiques de re­
censement presentees dans· l'A nnuaire demographique.
Deux principaux types d'erreurs sont couramment dis­
tingues dans les donnees de recensement, a savoir, pre­
mierement, les erreurs de couverture, qui conduisent au
surdenombrement ou au sous-denombrement de la popu­
lation recensee, et, deuxiemement, les erreurs de contenu,
qui influent sur l'exactitude des renseignements enregis­
tres au sujet de l'univers considere. Etant donne qu'elles
sont susceptibles de se produire plus frequemment dans
certains sous-groupes de la population que dans d'autres,
les erreurs de couverture peuvent porter non seulement
sur Ie nombre absolu de personnes comprises dans une
categorie donnee, mais aussi sur leur repartition relative.
L'ampleur et les caracteristiques des erreurs de couver­
ture et de contenu different considerablement d'un pays
a l'autre et meme, parfois, d'un recensement a l'autre
dans un meme pays. Les differences entre les concepts,
definitions et classifications utilises par les pays aux
fins de leurs recensements contribuent egalement a
limiter la comparabilite internationale des statistiques
de recensement.

Les principales insuffisances en ce qui concerne les
donnees relatives a l'analphabetisme proviennent de
variations dans la definition de l'analphabetisme et dans
les ages minimaux adoptes.

Dans Ie tableau, les illettres sont par definition les
personnes qui ont ete declarees comme ne sachant pas
lire ou ne sachant pas ecrire. Cette categorie comprend
donc les personnes semi-illettrees, c'est-a-dire celles qui
peuvent lire mais non ecrire, et celles qui peuvent ecrire
mais non lire. Cette derniere definition est particuliere­
ment importante dans les cas ou l'aptitude aecrire est
determinee par l'aptitude d'une personne a signer son
propre nom. Dans la mesure du possible, les exceptions
sont signalees dans les notes au bas du tableau.

Un autre obstacle a la comparabilite des donnees dans
Ie temps et entre differents pays ou zones tient a 1a langue
que l'interesse est cense lire ou ecrire. D'apres la recom­
mandation des Nations Unies, it faut entendre par "alpha­
bete" une personne capable d'une part de lire et de com­
prendre et d'autre part d'ecrire un bref expose sur la vie
quotidienne, dans une langue quelconque58 • Cependant,
pour certains pays ou zones, l'analphabetisme est de­
termine par l'aptitude a lire et a ecrire dans une langue
donnee. Ce critere peut aboutir a un pourcentage d'anal­
phabetisme plus eleve que celui qui aurait ete obtenu si
la recommandation des Nations Unies avait ete appli­
quee. Lorsque 1'0n comparera les statistiques de ce
tableau a celles qui ont ete publiees dans les volumes
precedents de I'Annuaire demographique, it conviendra
de ne pas oublier que des changements ont pu intervenir
en ce qui concerne la langue imposee.

""Ibid., par. 185. Voir aussi les parties correspondantes de Prlnclpel
et recommandatlons concernant les recensements de la population et
de l'habltatlon (ST/ESA/STAT/SER.M/67).



L'appreciation du recenseur dans les cas douteux et Ie
classement des personnes dont l'aptitude alire et aecrire
est inconnue constituent egalement des sources de varia­
tion dans les statistiques. Dans certains pays ou zones,
une preuve de frequentation scolaire suffit pour faire
dasser l'interesse parmi les alphabetes. Dans d'autres,
en l'absence de renseignements, Ie recense a ete classe
tantot comme sachant lire et ecrire, tantot comme anal­
phabete. On ne sait dans queUe mesure l'aptitude a lire
et a ecrire un expose sur la vie quotidienne a ete verifiee
de fa!ton objective, mais il est vraisemblable que cette
verification ne s'est faite que rarement. Ces variations
qui n'apparaissent pas dans les tableaux, doivent etr~
prises en consideration, particulierement Iorsqu'il s'agit
de pays ou zones ou il y a probablement un fort pour­
centage de personnes dont l'aptitude est inconnue.

Chaque fois que l'age minimal varie, il est evident
que Ie pourcentage des "illettres" par rapport aIa popu­
lation totale n'est pas comparable d'un pays a l'autre
puisque Ie numerateur ne se rapporte pas a la meme
tranche de population. Pour ameliorer la comparabilite,
on a fixe I'age minimal a15 ans dans ce tableau et on
ne s'est preoccupe que de l'analphabetisme des person­
nes ayant 15 ans et plus. Les pays ou l'age minimal est
inferieur a 15 ans peuvent d'ordinaire fournir des don­
nees pour Ie groupe de 15 ans et plus ou en tout cas pour
Ie groupe des illettres. Mais, pour les pays ou zones ou
il n'existe pas d'age minimal, les chifIres ne sont pas
comparables. 11 faut tenir compte de cette cause de non­
comparabilite quand on utilise les donnees en question
pour la population totale.

n faut remarquer qu'on manque totalement de don­
nees pour un certain nombre de pays ou zones dans les
re~ions developpees. En effet, les recensements de popu­
latIOn ne comportent aucune question sur l'aptitude a
lire et aecrire amoins que ce probleme ne se pose avec
une acuite particuliere et, du fait que l'analphabetisme a
presque entierement disparu dans la plupart de ces pays,
la question a ete jugee superflue.

La comparabilite des donnees selon la residence (ur­
baine/rurale) peut etre limitee par les definitions na­
tionales des termes "urbain" et "rural" utilisees pour
la mise en tableaux de ces donnees. Les definitions du
terme "urbain" utilisees pour les recensements nationaux
de population ont ete presentees a la fin du tableau 6
lorsqu'elles etaient connues. Comme on I'a precise en
detail dans les Notes techniques relatives au tableau 6,
ces definitions varient tres sensiblement d'un pays ou
d'une zone al'autre.

Portee : Des statistiques sur la population analphabete
et sur la population totale de 15 ans et plus sont pre­
sen.tees pour 40 pays ou zones. La repartition selon la
residence (urbaine/rurale) est indiquee pour 12 pays ou
zones.

Donnees pU~liees anterieurement : Des statistiques
sur la population analphabete et sur la population totale
de 15 ans et plus selon Ie sexe ont deja ete publiees dans

des editions· anterieures de I'Annuaire demographique.
EUes portaient sur les periodes suivantes :

Edition Annees considerees
1973 1965-1973
1970 1950-1970
1964 1955-1964
1963 1955-1963
1960 1920-1960
1955 1945-1954
1948 Demier recensement

Des donnees selon la residence (urbaine/rurale) ont
ete publiees dans les editions de 1971 et de 1973.

Tableau 34

Le tableau 34 presente des donnees sur la population
de 15 ans et plus, selon Ie degre d'instruction Ie sexe
l'age et la residence urbaine/rurale pour chaqu~recense~
ment entre 1970 et 1979.
Description des variables : Les statistiques figurant
dans Ie present tableau proviennent de recensements de
population. Les donnees presentees dans Ie cas de pays
ou de zones ou il n'a pas ete effectue de recensement de
la population totale pendant la periode consideree ont
ete tirees d'enquetes par sondage et font l'objet de notes
explicatives. Sauf indication contraire, les donnees por­
tent sur la population de fait (population presente dans
la zone consideree).

Le degre d'instruction est defini aux fins du present
tableau comme Ie niveau correspondant a la derniere
annee d'etudes accomplie au niveau le plus eleve auquel
une personne est parvenue dans Ie systeme d'enseigne­
ment du pays ou elle a fait ses etudes; aux fins de compa­
raisons internationales, on entend par annee d'etudes
une etape de {'instruction generalement parcourue en une
annee scolaire59

• Les donnees presentees portent sur Ie
nombre d'annees d'etudes effectuees dans I'enseignement
du premier degre, du second degre et du troisieme degre.
En plus on a fait figurer dans ce tableau une categorie
pour "Degre non indique" et une categorie "Education
speciale".

Par enseignement du premier degre on entend l'en­
seignement qui a pour fonction principale de fournir les
premiers elements de l'instruction6o • II commence gene­
ralement avec Ie premiere annee de scolarite obligatoire
- qui se situe habituellement entre 5 et 7 ans - et finit
avec l'adolescence. Cet enseignement est dispense dans
les ecoles elementaires, les ecoles primaires, etc., ce qui
exclut les ecoles maternelles, les jardins d'enfants, les
creches et autres etablissements de meme nature qui
aux fins du present tableau, sont consideres comm~ dis~
pensant un enseignement precedant Ie premier degre.

Au second degre correspond un enseignement qui im­
plique quatre annees au moins d'etudes prealables dans
Ie premier degre et qui donne une formation generale
ou specialisee60

• Les ecoles du second degre compren-

.. Ibid., par. 197. Voir aussi les parties correspondantes de Principes
et recommandations concernant Ies recensements de Ia population et
de I'habitation (ST/ESA/STAT/SER.M/67).

eo Ibid., par. 198. Voir aussi les parties correspondantes de Principes
el recommandations concernant les recensements de Ia population et
de I'habitation (ST/ESA/STAT/SER.M/67).
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nent les etablissements suivants : ecoles moyennes (mid­
dle schools), lycees, colleges, ecoles professionnelles et
certains etablissements de formation pedagogique. En
general, I'enseignement du second degre s'adresse a des
eleves de 12 a 18 ans environ.

L'enseignement du troisieme degre est un type d'en­
seignement qui exige comme condition minimale d'ad­
mission que l'on ait suivi avec succes un enseignement
compfet du second degre ou que f'on ait fait fa preuve de
connaissances equivafentes60

• II est dispense, par ex­
empIe, dans les universites, les diverses grandes ecoles et
instituts d'etudes superieures, y compris les ecoles nor­
males superieures.

Dans chaque degre les annees d'etudes sont cIassees
de la fa90n suivante : 1 a 5, 6 et plus et annee non indi­
quee. En plUS, on a fait figurer une categorie "Moins
d'une annee d'etudes" (pour I'enseignement du premier
degre). Cette categorie comprend les personnes qui n'ont
jamais frequente I'ecole.

L'age designe I'age au dernier anniversaire, c'est-a­
dire la difference entre la date de naissance et la date de
reference de la repartition par age exprimee en annees
solaires revolues. La classification par age utilisee dans
ce tableau est la suivante: 15 ans et plus, 15-19 ans,
20-24 ans, des groupes decennaux jusqu'a 55-64 ans,
65 ans et plus et age inconnu.

Les statistiques concernant Ie degre d'instruction de la
population d'age scolaire n'ont de signification que si
eIles font I'objet d'une exploitation croisee avec les
donnees relatives a la frequentation scolaire. Pour cette
raison, on n'a indique dans ce tableau que les donnees
relatives a la population agee de 15 ans et plus. A 15
ans, comme on peut Ie voir en examinant les chiffres
relatifs a la frequentation scolaire selon I'age qui figurent
au tableau 35, la majeure partie de la population a
termine sa scolarite dans la plupart des pays.

La classification selon la residence (urbaine/rurale)
est ceIle qui a ete fournie par chaque pays ou zone; elle
est censee reposer sur les definitions nationales de la
population urbaine reproduites ala fin du tableau 6.

Fiabilite des donnees : Aucun code de fiabilite par­
ticulier n'a ete utilise pour Ie present tableau.

Insuffisance des donnees: Les statistiques concernant
la population de 15 ans et plus, selon Ie degre d'instruc­
tion, Ie sexe et I'age appeIlent toutes les reserves qui ont
ete faites a la section 3 des Notes techniques a propos
des statistiques de la population en general.

Des erreurs dans les donnees de recensements natio­
naux peuvent se produire a n'importe quel stade du
processus de collecte et d'exploitation et nuire a la
qualite et it la comparabilite internationale des statisti­
ques de recensement presentees dans I'Annuaire demo­
graphique. Deux principaux types d'erreurs sont
couramment distingues dans les donnees de recense­
ment, asavoir, premierement, les erreurs de couverture,
qui conduisent au surdenombrement ou au sous­
denombrement de la population recensee, et, deuxieme­
ment, les erreurs de contenu, qui influent sur I'exactitude
des renseignements enregistres au sujet de I'univers
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considere. Etant donne qu'elles sont susceptibles de se
produire plus frequemment dans certains sous-groupes
de la population que dans d'autres, les erreurs de couver­
ture peuvent porter non seulement sur Ie nombre absolu
de personnes comprises dans une categorie donnee, mais
aussi sur leur repartition relative. L'ampleur et les
caracteristiques des erreurs de couverture et de contenu
different considerablement d'un pays a I'autre et meme,
parfois, d'un recensement a I'autre dans un meme pays.
Les differences entre les concepts, definitions et classi­
fications utilises par les pays aux fins de leurs recense­
ments contribuent egalement a limiter la comparabilite
internationale des statistiques de recensement.

S'il est difficile d'etablir des statistiques internatio­
nalement comparables sur Ie degre d'instruction, c'est
surtout parce que la structure de I'enseignement public
et la duree des etudes a chaque niveau de I'enseignement
varient d'un pays aI'autre. Le Manuel des statistiques de
NducationG1 contient une etude detaiIIee sur la nature
des differences existant dans ce domaine et donne la liste
des termes employes dans les differents pays pour de­
signer les divers etablissements scolaires achaque degre
de I'enseignement, avec I'indication du nombre d'annees
de formation dispense dans chaque type d'etablissement.

La presente analyse montre clairement que les statis­
tiques du tableau 19 ne sont pas internationalement
comparables lorsque Ie niveau de I'enseignement est Ie
seul element pris en consideration. Par exemple, on ne
peut pas comparer directement les donnees relatives a
un enseignement de 8 ans dans un pays et aun enseigne­
ment de 4 ans dans un autre, meme s'il s'agit dans les
deux cas d'enseignement du premier degre. Or, d'apres Ie
Manuel des statistiques de l'education, la duree du cycle
primaire varie de 4 a9 ans.

De meme, dans I'enseignement secondaire, la duree
de la scolarite varie considerablement d'un pays aI'autre,
car eIle est en grande partie fonction de ceIle de I'ensei­
gnement primaire. C'est pourquoi, comme on peut Ie
constater d'apres Ie Manuel cite au paragraphe prece­
dent, les differences existant d'un pays a I'autre sont plus
marquees dans Ie premier degre que dans Ie second
degre. Si l'on tient compte du fait que les donnees de
certaines series ne sont classees que selon Ie niveau
d'enseignement, sans etre reparties par annee d'etudes,
on reconnaitra que la comparabilite des donnees est
tres aleatoire.

Le fait que les statistiques ont ete etablies sur la base
d'un questionnaire different selon les pays et exploitees
suivant des methodes diverses nuit egalement ala com­
parabilite des donnees de ce tableau. Dans certains cas,
on a demande aux recenses d'indiquer leur degre d'ins­
truction en mentionnant les diplomes ou certificats dont
iIs sont titulaires; dans d'autres, on n'a pris en considera­
tion qu'un secteur de la population, par exemple les
personnes ayant termine leurs etudes ou les alphabetes.
Les differences de cette nature ainsi que les hypotheses
qu'elles autorisent sont dans la mesure du possible indi­
quees en note de bas de page.

til UNESCO, Manuel des statistiques de l'education, premiere
edition, Paris, 1961, Chap. VI.



Annees considerees
1965-1973
1962-1971
1955-1964
1955-1963
1945-1954

Les divergences que 1'on constate d'un pays a 1'autre
en ce qui concerne les notions memes d'enseignement du
second degre et d'enseignement du troisieme degre re­
duisent aussi, dans une certaine mesure, la comparabilite
des donnees. En effet, dans certains pays, on considere
les ecoles professionnelles et les ecoles techniques comme
des etablissements du second degre tandis que, dans
d'autres, on les assimile a des etablissements du troisieme
degre. Le classement des ecoles de formation d'ensei­
gnants et des ecoles n'appartenant pas au systeme regulier
d'instruction publique pose egalement des problemes.

Comme ces statistiques sont classees selon l'age, elles
appellent les memes reserves concernant l'exactitude
des declarations d'age que celles deja mentionnees dans
la section 3.1.3 des Notes techniques.

La comparabilite des donnees selon la residence
(urbaine/rurale) peut etre limitee par les definitions
nationales des termes "urbain" et "rural" utilisees pour
la mise en tableaux de ces donnees. Les definitions du
terme "urbain" utilisees pour les recensements nationaux
de population ont ete presentees a la fin du tableau 6
lorsqu'elles etaient connues. Comme on l'a precise en
detail dans les Notes techniques relatives au tableau 6,
ces definitions varient tres sensiblement d'un pays ou
d'une zone a l'autre.

Portee: Des statistiques sur la population de. 15 ans et
plus selon Ie degre d'instruction, Ie sexe et 1'age sont
presentees pour 44 pays ou zones. La repartition selon
la residence (urbaine/rurale) est indiquee pour 9 pays
ou zones.

Donnees publiees anterieurement : Des statistiques
sur la population selon Ie degre d'instruction, Ie sexe et
1'age ont deja ete publiees dans des editions anterieures
de 1'Annuaire demographique. Elles portaient sur les
periodes suivantes :

Edition
1973
1971
1964
1963
1956

Dne nouvelle variable, I'age, a ete introduite dans
l'edition de 1971; des repartitions selon cette variable
ont de nouveau ete presentees dans chaque edition suc­
cessive de l'Annuaire.

Des donnees selon la residence (urbaine/rurale) ont
ete publiees dans les editions de 1971 et de 1973.

Tableau 35

Le tableau 35 presente des donnees sur la population
agee de 5 a 24 ans, selon la frequentation scolaire, Ie
sexe, l'age et la residence urbaine/rurale pour chaque
recensement entre 1970 et 1979.

Description des variables : Les statistiques figurant
dans Ie present tableau proviennent de recensements de
population. Les donnees presentees dans Ie cas de pays
ou de zones oil il n'a pas ete effectue de recensement de

la population totale pendant la periode consideree ont
ete tirees d'enquetes par sondage et font l'objet de notes
explicatives. Sauf indication contraire, les donnees por­
tent sur la population de fait (population presente dans
la zone consideree).

On entend par frequentation scolaire la frequentation
d'un etablissement d'enseignement, public ou prive, pour
y faire des etudes regulieres it un niveau quelconque
pendant une periode recente et bien limitee. L'expression
"frequentation scolaire" ne s'applique pas ades etudes
particulieres qui ne font pas partie de la structure de
l'enseignement reconnue dans Ie pays (par exemple, la
formation en cours d'emploi dans les usines)G2.

L'age designe l'age du dernier anniversaire, c'est-a­
dire la difference entre la date de naissance et la date de
reference de la repartition par age exprimee en annees
solaires revolues. La classification par age utilisee dans
ce tableau est la suivante : chaque annee d'age de 5 a 24
ans. Les donnees de certains pays ou zones different de
la classification type.

La classification selon la residence (urbaine/rurale)
est celle qui a ete fournie par chaque pays ou zone; elle
est censee reposer sur les definitions nationales de la
population urbaine reproduitesa la fin du tableau 6.

Calcul des pourcentages: Les pourcentages de la fre­
quentation scolaire representent, pour l'ensemble des
deux sexes et pour chaque sexe, Ie nombre de personnes
d'un age donne frequentant l'ecole pour 100 personnes
du meme groupe d'age et du meme sexe dans la popula­
tion totale.

Fiabilite des donnees : Aucun code de fiabilite par­
ticulier n'a ete utilise pour Ie present tableau.

Insuffisance des donnees: Les statistiques concernant
la population selon la frequentation scolaire appellent
toutes les reserves qui ont ete faites a la section 3 des
Notes techniques a propos des statistiques de la popula­
tion en general.

Des erreurs dans les donnees de recensements natio­
naux peuvent se produire a n'importe quel stade du
processus de collecte et d'exploitation et nuire a la
qualite et a la comparabilite internationale des statis­
tiques de recensement presentees dans l'Annuaire demo­
graphique. Deux principaux types d'erreurs sont cou­
ramment distingues dans les donnees de recensement, a
savoir, premierement, les erreurs de couverture, qui
conduisent au surdenombrement ou au sous-denombre­
ment de la population recensee, et, deuxiemement, les
erreurs de contenu, qui influent sur l'exactitude des
renseignements enregistres au sujet de l'univers con­
sidere. Etant donne qu'elles sont susceptibles de se pro­
duire plus frequemment dans certains sous-groupes de la
population que dans d'autres, les erreurs de couverture
peuvent porter non seulement sur Ie nombre absolu de
personnes comprises dans une categorie donnee, mais
aussi sur leur repartition relative. L'ampleur et les

.. Principes et recommandations concernant Ies recensements de
population de 1970, par. 224. Voir aussi Ies parties correspondantes
de Principes et recommandations concernant les recensements de la
population et de I'habitation (ST/ESA/STAT/SER.M/67).
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Tableau 36

Des donnees selon la residence (urbaine/rurale) ont
ete publiees dans les editions de 1971 et de 1973.

Donnees publiees anterieurement : Des statistiques
sur la population agee de 5 a24 ans, selon la frequenta-·
tion scolaire, Ie sexe et l'age, ant deja ete publiees dans
des editions anterieures de l'Annuaire demographique.
Elles portaient sur les periodes suivantes :

.. Ibid., par. 294. Voir aussi les parties correspondantes de Prineipes
et recommandations concernant les recensements de la population et
de I'habitation (ST/ESA/STAT/SER.M/67).

"'II est a noter que ces categories ne s'excluent pas mutuellement :
elles constituent des exemples dont l'agencement devra atre pris en
consideration lorsque l'on voudra determiner la comparabilite des
donnees.

Annees considerees
1965-1973
1962-1971
1955-1964
1955-1963
1945-1955

Edition
1973
1971
1964
1963
1956

Le tableau 36 presente des donnees sur la population
active et sur les taux d'activite selon Ie sexe, rage et la
residence urbaine/rurale pour chaque recensement
entre 1965 et 1979.

Description des variables : Les statistiques figurant
dans Ie present tableau proviennent de recensements de
population. Les donnees presentees dans Ie cas de pays
ou de zones ou il n'a pas ete effectue de recensement de
la population totale pendant la periode consideree ont
ete tirees d'enquetes par sondage et font l'objet de notes
explicatives. Sauf indication contraire, les donnees por­
tent sur la population de fait (population presente dans
la zone consideree).

La population active designe toutes les personnes des
deux sexes qui fournissent la main-d'a!uvre disponible
pour fa production de biens et services pendant la periode
de reference choisie pour l'enquete63

• Elle se compose
done de toutes les personnes faisant ou cherchant active­
ment a faire un travail productif dans une branche
d'activite economique au cours d'une periode deter­
minee. La population active, que ron appelle egalement
main-d'reuvre, comprend th60riquement les groupes
suivants de travailleurs64 :

1) Employeurs civils, salaries, travailleurs a leur
propre compte, travailleurs familiaux non remu­
neres et membres de cooperatives de producteurs.

2) Membres des forces armees.

3) Personnes occupees et chomeurs, y compris les
personnes cherchant un emploi pour la premiere
fois.

4) Personnes travaillant a temps partie!.

5) Domestiques.

La population non active comprend les personnes qui
n'exer~aient aucune activite economique au moment du

D'autres erreurs peuvent fausser les declarations,
notamment des erreurs intentionnelles dans les pays ou
la loi ou la coutume obligent les personnes d'un age
determine a frequenter I'ecole.

Comme ces statistiques sont classees selon l'age, elles
appellent les memes reserves concernant l'exactitude
des declarations d'age que celles deja mentionnees dans
la section 3.1.3 des Notes techniques. Les ecarts que
ron constate dans les donnees par annee d'age indiquent
que des erreurs se sont parfois glissees dans les declara­
tions d'age.

La comparabilite des donnees selon la residence
(urbaine/rurale) peut etre limitee par les definitions
nationales des termes "urbain" et "rural" utilisees pour
la mise en tableaux de ces donnees. Les definitions du
terme "urbain" utilisees pour les recensements nationaux
de population ont ete presentees a la fin du tableau 6
lorsqu'elles etaient connues. Comme on I'a precise en
detail dans les Notes techniques relatives au tableau 6,
ces definitions varient tres sensiblement d'un pays ou
d'une zone a l'autre.

Portee: Des statistiques sur la population agee de 5 a
24 ans, selon la frequentation scolaire, Ie sexe et rage,
sont presentees pour 45 pays ou zones. La repartition
selon la residence (urbaine/rurale) est indiquee pour
8 pays ou zones.

caracteristiques des erreurs de couverture et de contenu
different considerablement d'un pays a I'autre et meme,
parfois, d'un recensement al'autre dans un meme pays.
Les differences entre les concepts, definitions et classifi­
cations utilises par les pays aux fins de leurs recense­
ments contribuent egalement a limiter la comparabilite
internationale des statistiques de recensement.

La valeur des statistiques de la frequentation scolaire
se trouve considerablement reduite du fait que la ques­
tion posee lors des recensements ne vise pas des periodes
uniformes. Dans nombre de pays ou zones, aucune
periode de reference p'est specifiee et il semble que ron
prenne en consideration la "frequentation scolaire" Ie
jour du recensement. On notera que I'effectif scolaire
est, en principe, d'autant plus important que la periode
de reference est plus longue.

La comparabilite est egalement limitee par Ie fait que,
dans certains pays, la question posee lors du recense­
ment porte expressement sur la frequentation des ecoles
qui font partie du systeme regulier d'instruction publique,
alors que dans d'autres aucune limitation semblable
n'est imposee et la frequentation d'ecoles de commerce,
d'ecoles de danse, d'ecoles de langues, etc., peut figurer
dans les statistiques.

La diversite des age minimaux et des intervalles
d'age utilises dans la classification des effectifs scolaires
reduit aussi la comparabilite des donnees. D'apres les
limites d'age de ce tableau, on constate que 29 des 45
series gournissent des donnees pour la population de
5 a 24 ans et l~pour la population de 6 a 24 ans; Ie reste
a des limites d'age diverses, avec des minimums allant
de 5 a19 ans et des maximums allant de 17 a24 ans.
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recensement. Normalement, eUe englobe les menageres,
les etudiants n'exen.ant pas d'activite economique, les
retraites titulaires ou non de revenus et les personnes
vivant dans des institutions, les enfants n'ayant pas rage
de travailler, les personnes ayant depasse I'age de
travailler, etc. Les exceptions a ces definitions ont ete
indiquees en note chaque fois que cela etait possible.

Les personnes dont l'activite n'est pas indiquee ne
sont pas comprises dans Ie groupe de la population ac­
tive; en revanche ceUes dont l'activite est mal definie y
sont comprises.

L'dge designe l'age au dernier anniversaire, c'est-a­
dire la difference entre la date de naissance et la date de
reference de la repartition par age exprimee en annees
solaires revolues. La classification par age utilisee dans
ce tableau est la suivante : moins de 15 ans, des groupes
quinquennaux jusqu'a 70-74 ans et 75 ans et plus et age
inconnu. Les donnees de certains pays ou zones dif­
ferent de la classification type.

Les limites d'age inferieures utilisees par les difIerents
pays ou zones pour Ie classement de la population active
sont presentees dans ce tableau.

La classification selon la residence (urbainejrurale)
est celle qui a ete fournie par chaque pays ou zone: elle
est censee reposer sur les definitions nationales de la
population urbaine reproduites a la fin du tableau 6.

Calcul des pourcentages : Les taux specifiques pour l'age­
sexe sont Ie nombre de personnes d'age et de sexe de­
termines declarees actives pour 100 personnes du meme
age et du meme sexe dans la population totale.

En plus de ces taux specifiques pour l'age-sexe, un
des deux taux suivants est indique pour chaque pays
ou zone:

1) Ceux qui ont trait a "total" dans la premiere
colonne indiquent les personnes (des deux sexes, mas­
culin et feminin separement) classees comme "actives"
pour 100 personnes du meme sexe dans la population
totale. Ce sont les "taux bruts de participation de la
main-d'reuvre" ou "taux bruts d'activite"; Ie numerateur
(population active) se rapporte a un groupe d'age de­
termine de la population (par exemple, 15 ans et plus) et
Ie denominateur a la population totale.

2) Ceux qui ont trait a la population de 15 ans et
plus (ou l'equivalent Ie plus proche) comme indiques
dans la premiere colonne de gauche sont Ie nombre de
personnes de 15 ans et plus classees comme population
active pour 100 personnes de la population totale de 15
ans et plus. Ces taux sont donc plus eleves que les taux
bruts d'activite mentionnes ci-dessus. Ces deux types de
taux ne sont done pas comparables.

Fiabilite des donnees : Aucun code de fiabilite par­
ticulier n'a ete utilise pour Ie present tableau.

Insuffisance des donnees: Les statistiques concernant
Ia population active et les taux d'activite selon Ie sexe
et l'age appellent toutes les reserves qui ont ete faites a
Ia section 3 des Notes techniques a propos des statis­
tiques de la population en general.

Des erreurs dans les donnees de recensements na­
tionaux peuvent se produire a n'importe quel stade du
processus de coUecte et d'exploitation et nuire a la
qualite et a'la comparabilit6 internationale des statis­
tiques de recensement presentees dans I'Annuaire demo­
graphique. Deux principaux types d'erreurs sont cou­
ramment distingues dans les donnees de recensement,
a savoir, premierement, les erreurs de couverture, qui
conduisent au surdenombrement ou au sous-denombre­
ment de la population recensee, et, deuxiemement, les
erreurs de contenu, qui influent sur l'exactitude des
renseignements enregistres au sujet de l'univers con­
sidere. Etant donne qu'elles sont susceptibles de se
produire plus frequemment dans certains sous-groupes
de la population que dans d'autres, les erreurs de cou­
verture peuvent porter non seulement sur Ie nombre
absolu de personnes comprises dans une categorie don­
nee, mais aussi sur leur repartition relative. L'ampleur
et les caracteristiques des erreurs de couverture et de
contenu different considerablement d'un pays a l'autre
et meme, parfois, d'un recensement a l'autre dans un
meme pays. Les differences entre les concepts, definitions
et classifications utilises par les pays aux fins de leurs
recensements contribuent egalement a limiter la com­
parabilite internationale des statistiques de recensement.

Comme les autres donnees provenant de recense­
ments, les statistiques de la population active presentent
des defauts graves qui sont imputables aux definitions
utilisees ainsi qu'aux methodes de calcul. 65

Le classement des travailleurs familiaux non remu­
neres, c'est-a-dire des personnes qui participent sans con­
trepartie pecuniaire a l'activite economique d'une entre­
prise geree par d'autres membres du menage, est sans
doute Ie facteur qui exerce la plus grande influence sur
la comparabiIite des statistiques de la population active.
Ce groupe constitue un element de la population active
bien qu'en realite il joue un role relativement peu im­
portant sur Ie marche du travail, sauf dans les economies
essentiellement agricoles. Dans certains pays, les fem­
mes, les vieillards et les adolescents qui vivent dans
une exploitation agricole sont classes par exemple
comme "travailleurs familiaux non remuneres exen;ant
une activite economique" tandis que dans d'autres ils
sont classes dans les categories suivantes: menageres,
retraites et etudiants, et de ce fait compris dans la popu­
lation non active. Ce manque d'uniformite nuit con­
siderablement a la comparabilite des donnees, tant pour
les memes pays a des epoques differentes qu'entre des
pays differents.

Dans certains pays, les personnes qui ont une situation
mixte, c'est-a-dire qui travaillent a temps partiel, sont
classees dans la population active tandis que dans
d'autres elles font partie de la population non active.
Entin, dans d'autres pays encore, leur classement de­
pend du temps qu'elles consacrent a des activites re-

.. Une analyse plus detaillee de ces dMauts est exposee dans Ie
Manuel des methodes de recensement de la population, Vol. II.
Caracthistiques economiques de la population. Voir aussi les parties
correspondantes de Principes et recommandations concernant les
recensements de la population et de l'habitation (ST/ESA/STAT/
SERM/67).
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munerees. Cette diversite de classement limite egalement
la comparabilite des donnees obtenues.

Le manque d'uniformite dans Ie classement des mem­
bres des forces armees et des personnes vivant dans des
institutions ou des reserves nuit aussi ala comparabilite.
Si les methodes suivies pour dasser ces deux groupes,
ainsi que Ie groupe des retraites, sont a l'origine de
differences appreciables dans les statistiques, c'est sur­
tout parce que Ie denombrement de la population active
est fonde sur la notion d"'activite habituelle" (travail­
leurs remuneres) et non sur celIe de "main-d'reuvre".

Enfin, dans les divers pays, on ne classe pas d'une
maniere uniforme les personnes sans travail et, en par­
ticulier, celles qui cherchent un emploi pour la premiere
fois. Dans leur forme la plus elementaire, les methodes
fondees sur la notion de travailleurs remuneres ne don­
nent pas toujours d'indications precises pour Ie classe­
ment des chomeurs. C'est ainsi que, dans certains pays,
les chomeurs peuvent etre classes dans la population
active conformement aux recommandations formulees a
cet egard, tandis que dans d'autres ils peuvent en etre
exdus. Parfois, les personnes temporairement sans tra­
vail sont considerees comme faisant partie de la popula­
tion active mais non celles qui cherchent un emploi pour
la premiere fois.

Les probIemes de comparabilite poses par Ie manque
d'uniformite des definitions, dont il a deja ete question,
concernent surtout les statistiques relatives aux femmes,
aux adolescents et aux personnes agees, car un grand
nombre de personnes appartenant aces groupes sont des
travaiIIeurs familiaux non remuneres ou font des travaux
saisonniers a temps partiel ou des travaux intermittents.
Ainsi, Ie degre de comparabilite des statistiques relatives
au sexe masculin est, en general, bien superieur a celui
des statistiques qui se rapportent au sexe feminin; ce sont
done les donnees relatives au sexe masculin se trouvant
dans l'intervalle d'age de travail median qui se pretent
Ie mieux aux comparaisons internationales.

En outre, la comparabilite des statistiques de diffe­
rents pays pour la meme annee depend parfois de la
structure de la main-d'reuvre saisonniere propre a cha­
que pays. Parmi les facteurs aprendre en consideration
dans ce domaine, on peut citer Ie deplacement de la
main-d'reuvre vers Ie secteur agricole au moment de la
moisson, l'emploi des femmes et des etudiants dans la
distribution, etc., pendant la periode des vacances et
l'alternance de l'activite professionnelle suivant la saison
seche ou la saison humide dans certains pays.

On remarquera tout particulierement qu'en raison du
manque d'uniformite des concepts et definitions il sera
peut-etre difficile de comparer les donnees concernant
la population active fournies par les recensements de
population et les resultats des enquetes par sondage sur
la main-d'reuvre. II faudra donc faire preuve d'une ex­
treme prudence lorsqu'on enoncera des conclusions
fondees sur la comparaison des resultats de recensements
et d'enquetes. On veillera egalement a ce que les resul­
tats de recensements de population successifs dans un
pays donne soient comparables, surtout en ce qui con­
cerne les definitions et concepts.

Comme ces statistiques sont classees selon I'age, elles
appellent les memes reserves concernant l'exactitude des
declarations d'age que celles deja mentionnees dans la
section 3.1.3 des Notes techniques.

La diversite des groupes d'age pour lesquels on re­
unit des renseignements sur les caracteristiques econo­
miques de la population constitue egalement une autre
source importante de variation. Ainsi qu'il ressort du
tableau, la question sur l'activite economique qui figure
dans les bulletins de recensement ne concerne, dans de
nombreux pays, que les personnes ayant depasse un age
minimum fixe en fonction de l'age minimum legal d'ad­
mission a l'emploi et de l'age de fin de scolarite
obligatoire. Non seulement cette methode ne permet pas
de connaitre Ie nombre d'enfants qui occupent un em­
ploi bien qu'iIs n'aient pas atteint un age minimum, mais
encore elle compromet fortement la comparabilite des
donnees a cause de la diversite des ages choisis; en
outre, Ie classement des donnees ne permet generale­
ment pas de retrouver tous les enfants au-dessous d'un
age donne, dans les repartitions par branche d'activite
economique notamment. Dans ce tableau on constate
que 11 pays ont fixe l'age minimum a 15 ans, 16 a 14
ans, 7 a 12 ans, 10 a 10 ans, au dernier recensement.
II est evident que, dans ces conditions, la fraction de la
population totale consideree comme active ne peut etre
exactement la meme d'un pays al'autre. Pour assurer la
comparabilite des donnees, il faut fixer une limite d'age
inferieure arbitraire, et dans ce tableau on a choisi 15
ans comme limite d'age inferieure.

La comparabilite des donnees selon la residence (ur­
baine/rurale) peut etre Iimitee par les definitions na­
tionales des termes "urbain" et "rural" utilisees pour
la mise en tableaux de ces donnees. Les definitions du
terme "urbain" utilisees pour les recensements natio­
naux de population ant ete presentees ala fin du tableau 6
lorsqu'elles etaient connues. Comme on l'a precise en
detail dans les Notes techniques relatives au tableau 6,
ces definitions varient tres sensiblement d'un pays au
d'une zone al'autre.
Portee: Des statistiques sur la population active et sur
les taux d'activite selon Ie sexe sont presentees pour
64 pays au zones. La classification croisee selon l'age
est presentee pour 50 pays ou zones. La repartition
selon la residence (urbaine/rurale) est indiquee pour 14
pays ou zones.
Donnees publiees anterieurement : Des statistiques
sur la population active et sur les taux d'activit6 ont
deja ete publiees dans des editions anterieures de I'An­
nuaire demographique. Elles portaient sur les periodes
suivantes :

Edition Annees considerees
1973 1965-1973
1972 1962-1972
1964 1955-1964
1956 1945-1955
1955 1945-1954
1949/50 1930-1948

Des donnees selon la residence (urbaine/rurale) ont
et6 publiees dans l'edition de 1973.
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Tableau 37

Le tableau 37 presente des donnees sur la population
inactive selon la categorie fonctionnelle, Ie sexe, l'age
et la residence urbaine/rurale pour chaque recensement
entre 1965 et 1979.

Description des variables : Les statistiques figurant
dans Ie present tableau proviennent de recensements
de population. Les donnees presentees dans Ie cas de
pays ou de zones ou il n'a pas ete effectue de recense­
ment de la population totale pendant la periode con­
sideree ont ete tirees d'enquetes par sondage et font
l'objet de notes explicatives. Sauf indication contraire,
1es donnees portent sur la population de fait (population
presente dans la zone consideree).

La population non active designe les personnes qui
n'exercent pas d'activite economique et ne cherchent
pas a en exercer une, ou, en d'autres termes, les per­
sonnes qui ne fournissent pas la main-d'reuvre disponi­
ble pour la production de biens et services.

La population inactive comprend les categories fonc­
tionnelles definies ci-apres66

:

a) Personnes s'occupant du foyer: personnes des
deux sexes n'exer~ant aucune activite d'ordre econo­
mique qui effectuent des travaux menagers chez elles,
par exemple, les menageres ou parentes prenant soin du
menage et des enfants. (Les domestiques remuneres, en
revanche, doivent etre classes dans la population active.)

b) Etudiants: personnes des deux sexes qui n'exer­
cent aucune activite d'ordre economique et qui frequen­
tent un etablissement d'enseignement public ou prive
pour y recevoir une instruction complete, a quelque
niveau d'enseignement que ce soit.

c) Retraites et rentiers : personnes des deux sexes
qui n'exercent aucune activite d'ordre economique et
qui ont un revenu constitue par des biens ou autres
placements, redevances ou pensions provenant d'activites
anterieures.

d) Autres personnes : personnes des deux sexes
n'exer~ant aucune activite d'ordre economique qui re­
~oivent une aide de l'Etat ou de source privee, et toutes
autres personnes qui ne sont pas comprises dans les
categories mentionnees ci-dessus, par exemple les en­
fants ne frequentant pas l'ecole.

Ce tableau complete done Ie tableau 36 qui donne la
repartition de la population active par age et par sexe.
La repartition de la population non active selon les
categories fonctionnelles et l'age donne des indications
sur Ie nombre de personnes en age de travailler qui
constituent eventuellement une reserve de main-d'reuvre
disponible.

L'dge designe l'age au dernier anniversaire, c'est-a­
dire la difference entre la date de naissance et la date de

.. Principes et recommandations concernant les recensements de
population de 1970, par. 298. Voir aussi les parties correspondantes
de Prlncipes et recommandations concernant les recensements de la
population et de l'habitalion (ST/ESA/STAT/SER.M/67).

reference de la repartition par age exprimee en annees
solaires revolues. La classification par age utilisee dans
ce tableau est la suivante: moins de 15 ans, des groupes
quinquennaux jusqu'a 70-74 ans et 75 ans et plus et
age inconnu. Les donnees de certains pays ou zones dif­
ferent de la classification type.

La classification selon la residence (urbaine/rurale)
est celle qui a ete fournie par chaque pays au zone; elle est
censee reposer sur les definitions nationales de la popu­
lation urbaine reproduites a la fin du tableau 6.

Fiabilite des donnees : Aucun code de fiabilite par­
ticulier n'a ete utilise pour Ie present tableau.

Insuffisance des donnees: Les statistiques concernant
la population inactive selon la categorie fonctionnelle, Ie
sexe et rage appellent toutes les reserves qui ont ete faites
a la section 3 des Notes techniques a propos des statis­
tiques de la population en general.

Des erreurs dans les donnees de recensements na­
tionaux peuvent se produire a n'importe quel stade du
processus de collecte et d'exploitation et nuire a la
qualite et ala comparabilite internationale des statistiques
de recensement presentees dans l'Annuaire demogra­
phique. Deux principaux types d'erreurs sont couram­
ment distingues dans les donnees de recensement, a
savoir, premierement, les erreurs de couverture, qui con­
duisent au surdenombrement ou au sous-denombrement
de la population recensee, et, deuxiemement, les er­
reurs de contenu, qui influent sur l'exactitude des ren­
seignements enregistres au sujet de l'univers considere.
Etant donne qu'elles sont susceptibles de se produire
plus frequemment dans certains sous-groupes de la po­
pulation que dans d'autres, les erreurs de couverture
peuvent porter non seulement sur Ie nombre absolu de
personnes comprises dans une categorie donnee, mais
aussi sur leur repartition relative. L'ampleur et les ca­
racteristiques des erreurs de couverture et de contenu
different considerablement d'un pays a l'autre et meme,
parfois, d'un recensement a l'autre dans un meme pays.
Les differences entre les concepts, definitions et classi­
fications utilises par les pays aux fins de leurs recense­
ments contribuent egalement a limiter la comparabilite
internationale des statistiques de recensement.

Les difficultes que souleve la definition de la popula­
tion non active ont des incidences sur la qualite des
donnees de ce tableau. Ces difficultes, qui resultent
d'un probleme de concept, ont ete etudiees en detail
dans les Notes techniques concernant Ie tableau 36 a
propos de la definition de la population active. C'est
sans doute Ie mode de classement des travailleurs fa­
miliaux non remuneres qui a Ie plus d'influence sur
l'heterogeneite des donnees et qui reduit Ie plus la valeur
des comparaisons, notamment entre les donnees con­
cernant des economies a predomin;mce agricole et les
donnees relatives aux autres formes d'economie. Les
differences qui peuvent exister entre les methodes de
classement des chOmeurs (ayant ou non deja travaille),
des militaires, de certains groupes comme les personnes
vivant dans les institutions, et d'autres categories de
personnes vivant dans un etat de semi-segregation-
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comme les Indiens indigenes des reserves - constituent
egalement des facteurs limitatifs. Lorsque I'on veut eva­
Iuer la comparabilite des statistiques, i1 faut en outre
tenir compte de la maniere dont sont repartis les tra­
vailleurs ami-temps et les personnes qui ont une situa­
tion mixte, par exemple les retraites, les menageres ou
Ies etudiants qui font un travail intermittent ou a mi­
temps. Dans la mesure du possible les chiffres publies
dans ce tableau ont ete ajustes de maniere a adapter les
donnees de base aux definitions mentionnees plus haul.
Lorsqu'on n'a pas pu Ie faire, on a indique les diver­
gences en note, mais il ne faut pas perdre de vue que
d'autres divergences p6uvent exister.

II peut aussi y avoir des differences dans les elements
qui composent les categories de la classification. Par
exemple, les personnes s'occupant du foyer peuvent etre
confondues non seulement avec les "travaiIIeurs fa­
miliaux non remuneres", mais egalement avec les
"femmes qui subviennent a leurs propres besoins".

Les "Etudiants" ne devraient comprendre que les per­
sonnes inscrites pour poursuivre des etudes a plein temps
dans les ecoles du systeme regulier d'instruction publique
du pays considere. Dans un certain nombre de cas, les
enfants qui ne sont pas encore en age de travailler peu­
vent etre classes dans la categorie "Autres", meme si
bon nombre d'entre eux sont etudiants.

Comme la distinction entre les "retraites" et les "ren­
tiers", etc., est rarement claire, on a cesse de les dis­
tinguer dans ce tableau. Toutefois ce groupe combine
peut comprendre des chiffres pour des groupes d'age
J.eune notamment au-dessous de 15 ans, ce qui parait, ,
indiquer une erreur de classement. On a egalement cesse
de distinguer dans Ie tableau les "personnes vivant dans
des institutions", etant donne que certaines peuvent etre
classees comme "actives" et d'autres comme "retraitees
et rentieres".

Comme ces statistiques sont classees selon I'age, elles
appellent les memes reserves concernant I'exactitude
des declarations d'age que celles deja mentionnees dans
la section 3.1.3 des Notes techniques.

La comparabilite des donnees selon la residence (ur­
baine/rurale) peut etre Iimitee par les definitions na­
tionales des termes "urbain" et "rural" utilisees pour
la mise en tableaux de ces donnees. Les definitions du
terme "urbain" utilisees pour les recensements natio­
naux de population ont ete presentees a la fin du tableau 6
lorsqu'elles etaient connl]es. Comme on I'a precise en
detail dans les Notes techniques relatives au tableau 6,
ces definitions varient tres sensiblement d'un pays au
d'une zone a I'autre.

Portee: Des statistiques sur la population inactive selon
la categorie fonctionnelle, Ie sexe et I'age sont presentees
pour 52 pays ou zones. La classification croisee selon
I'age est presentee pour 47 pays ou zones. La repartition
selon la residence (urbaine/rurale) est indiquee pour
8 pays ou zones.

Donnees publiees anterieurement : Des statistiques
sur la population inactive selon la categorie fonction-

nelle Ie sexe et I'age ont deja ete publiees dans des
editi~ns anterieures de I'Annuaire demographique. Elles
portaient sur les periodes suivantes :

Edition Annees considerees
1973 1965-1973
1972 1962-1972
1964 1955-1964
1956 1945-1954

Des donnees selon la residence (urbaine/rurale) ont
ete publiees dans I'edition de 1973.

Tableau 38

Le tableau 38 presente des donnees sur la population
active selon la branche d'activite economique, Ie sexe,
I'age et la residence urbaine/rurale pour chaque re­
censement entre 1965 et 1979.

Description des variables : Les statistiques figurant
dans Ie present tableau proviennent de recensements
de population. Les donnees presentees dans Ie cas de
pays ou de zones ou il n'a pas ete effectue de recense­
ment de la population totale pendant la periode con­
sideree ont ete tirees d'enquetes par sondage et font
I'objet de notes explicatives. Sauf indication contraire,
les donnees portent sur la population de fait (population
presente dans la zone consideree).

Sauf indication contraire, la "population active" s'en­
tend de toutes les personnes des deux sexes qui fournis­
sent la main-d'ceuvre disponible pour la production de
biens et services pendant la periode de reference choisie
pour l'enquete67

• Elle se compose donc de toutes les
personnes faisant ou cherchant activement a faire un
travail productif dans une branche d'activite economique
au cours d'une periode determinee. Cette notion est
etudiee plus en detail dans les Notes techniques con­
cernant Ie tableau 36.

Par "Industrie ou branche d'activite economique", on
entend l'activite de l'etablissement ou de l'entreprise au
une personne active a travaille pendant la periode de
rejerence fixee pour les donnees sur les caracteristiques
economiques, ou, ou elle a travailte en dernier lieu si eUe
est en chomage68

• La classification en dix branches,
chacune affectee d'un indicatif a un chiffre, figurant au
tableau 10, correspond a la version revisee de 1968 de
la Classification internationale type, par industrie, de
toutes les branches d'activite economique (CITI)69.

Sauf indication contraire, les chOmeurs ayant deja tra­
vaille sont censes etre classes d'apres la derniere branche
d'activite economique a laquelle ils ont appartenu, tandis
que les personnes cherchant un emploi pour la premiere
fois sont classees dans la branche °:"Activites mal de­
signees". Lorsque l'on savait que les chomeurs n'avaient

'" Ibid., par. 294. Voir aussi les parties correspondantes de Principes
et recommandations concernant les recensements de la population et
de [,habitation (ST/ESA/STAT/SER.M/67).

'"Ibid., par. 228. Voir aussi les parties correspondantes de Principes
et recommandations concernant les recensements de la population et
de l'habitation (ST/ESA/STAT/SER.M/67).

.. Etudes statistiques, Serie M, n° 4, Rev. 2 (Publication des Na­
tions Unies, numero de vente: F.68.XVII.8).
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Tableau 39

Des donnees selon la residence (urbaine/rurale) ont
ete publiees dans l'edition de 1973.

La comparabilite des donnees selon la residence
(urbaine/rurale) peut etre limitee par les definitions
nationales des termes "urbain" et "rural" utilisees pour
la mise en tableaux de ces donnees. Les definitions du
terme "urbain" utilisees pour les recensements natio­
naux de population ont ete presentees a la fin du tableau 6
lorsqu'elles etaient connues. Comme on l'a precise en
detail dans les Notes techniques relatives au tableau 6,
ces definitions varient tres sensiblement d'un pays ou
d'une zone a l'autre.

Portee : Des statistiques sur la population active selon
la branche d'activite economique et Ie sexe sont presen­
tees pour 58 pays ou zones. La classification croisee
selon l'age est presentee pour 46 pays ou zones. La
repartition selon la residence (urbaine/rurale) est in­
diquee pour 10 pays ou zones.

Donnees publiees anterieurement : Des statistiques
sur la population active selon la branche d'activite eco­
nomique, Ie sexe et I'age ont deja ete publiees dans des
editions anterieures de I'Annuaire demographique. ElIes
portaient sur les periodes suivantes :

Annees considerees
1965-1973
1962-1972
1955-1964
1945-1955

Edition
1973
1972
1964
1956

Le tableau 39 presente des donnees sur la population
active selon la profession, Ie sexe, I'age et la residence
urbaine/rurale pour chaque recensement entre 1965
et 1979.

Description des variables : Les statistiques figurant
dans Ie present tableau proviennent de recensements
de population. Les donnees presentees dans Ie cas de
pays ou de zones ou il n'a pas ete effectue de recense­
ment de la population totale pendant la periode con­
sideree ont ete tirees d'enquetes par sondage et font
l'objet de notes explicatives. Sauf indication contraire,
les donnees portent sur la population de fait (population
presente dans la zone consideree).

malement a la population non active : etudiants, re­
traites, menageres, etc. Dans d'autres, on exclut a tort
les chOmeurs de la population active; dans d'autres enfin
les militaires n'en font pas non plus partie.

Comme ces statistiques sont classees selon I'age, eUes
appellent les memes reserves concernant l'exactitude
des declarations d'a.ge que celles deja mentionnees dans
la section 3.1.3 des Notes techniques.

On a deja etudie dans les Notes techniques, it propos
du tableau 36, les consequences que peut avoir Ie
manque d'uniformite de la limite d'a.ge de la population
active.

pas ete repartis par branche d'activite, on a, si possible,
donne en note leur nombre, specialement dans Ie cas des
personnes cherchant un emploi pour la premiere fois.

L'age designe l'age au dernier anniversaire, c'est-a­
dire la difference entre la date de naissance et la date de
reference de la repartition par age exprimee en annees
solaires revolues. La classification par age utilisee dans
ce tableau est la suivante : moins de 15 ans, 15-19 ans,
20-24 ans, des groupes decennaux jusqu'a 55-64 ans,
65 ans et plus et age inconnu. Les donnees de certains
pays ou zones different de la classification type.

Pour les limites d'age inferieures utilisees par les dif­
ferents pays ou zones pour Ie classement de la popula­
tion active, voir Ie tableau 36.

La classification selon la residence (urbaine/rurale)
est celIe qui a ete fournie par chaque pays ou zone; elIe
est censee reposer sur les definitions nationales de la
population urbaine reproduites a la fin du tableau 6.

Fiabilite des donnees : Aucun code de fiabilite par­
ticulier n'a ete utilise pour Ie present tableau.

Insuffisance des donnees: Les statistiques concernant
la population active selon la branche d'activite econo­
mique, Ie sexe et l'age appelIent toutes les reserves qui
ont ete faites a la section 3 des Notes techniques a
propos des statistiques de la population en general.

Des erreurs dans les donnees de recensements na­
tionaux peuvent se produire a n'importe quel stade du
processus de colIecte et d'exploitation et nuire a la
qualite et a la comparabilite internationale des statis­
tiques de recensement presentees dans l'Annuaire demo­
graphique. Deux principaux types d'erreurs sont cou­
ramment distingues dans les donnees de recensement,
a savoir, premierement, les erreurs de couverture, qui
conduisent au surdenombrement ou au sous-denombre­
ment de la population recensee, et, deuxiemement, les
erreurs de contenu, qui influent sur I'exactitude des ren­
seignements enregistres au sujet de I'univers considere.
Etant donne qu'elIes sont susceptibles de se produire
plus frequemment dans certains sous-groupes de la
population que dans d'autres, les erreurs de couverture
peuvent porter non seulement sur Ie nombre absolu de
personnes comprises dans une categorie donnee, mais
aussi sur leur repartition relative. L'ampleur et les carac­
teristiques des erreurs de couverture et de contenu dif­
ferent considerablement d'un pays a I'autre et meme,
parfois, d'un recensement a I'autre dans un meme pays.
Les differences entre les concepts, definitions et classi­
fications utilises par les pays aux fins de leurs recense­
ments contribuent egalement a limiter la comparabilite
internationale des statistiques de recensement.

On a deja traite en detail, dans les Notes techniques
concernant Ie tableau 36, de !'influence particuliere que
les divergences dans la definition de la population active
peuvent avoir sur la comparabilite des donnees. C'est a
elIes qu'il faut particulierement attribuer Ie manque
d'homogeneite des series de ce tableau. Dans certains
pays ou zones, on classe dans la population active un
certain nombre de personnes qui appartiennent nor-
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Sauf indication contraire, la "population active" s'en­
tend de toutes les personnes des deux sexes qui fournis­
sent la main-d'reuvre disponible pour la production de
biens et services pendant la periode de reference choisie
pour l'enquete70

• Elle se compose donc de toutes les
personnes faisant ou cherchant activement a faire un
travail productif dans une branche d'activite economique
au cours d'une periode determinee. Cette notion est
etudiee plus en detail dans les Notes techniques con­
cernant Ie tableau 36.

On entend par "profession" le genre de travail ef­
fectue pendant la periode de reference applicable aux
donnees relatives aux caracteristiques economiques par
une personne occupee (ou par un chomeur qui l'a ete),
queUe que soit la branche d'activite economique dont
elle fait partie ou la situation dans la profession (em­
ployeur, salarie, etc.) qUi est la sienne71 •

Dans ce tableau, la profession est classee selon les
huit grands groupes de la version de 1968 de la Classifi­
cation internationale type des professions (CITP)72, a
laquelle on a ajoute un neuvieme groupe comprenant les
"membres des forces armees". D'apres cette Classifica­
tion, les chOmeurs ayant deja travaille doivent eire
repartis d'apres leur derniere profession. Lorsqu'ils ne
sont pas ainsi repartis, les chomeurs sont classes dans
Ie groupe X "Travailleurs ne pouvant etre classes selon
la profession", et on en a donne Ie nombre dans la
mesure du possible. De plus, on s'est efforce d'etablir
une distinction entre les chomeurs qui cherchent un
emploi pour la premiere fois et ceux qui ont deja tra­
vaiUe; les donnees concernant les premiers figurent
normalement dans Ie groupe X.

L'age designe l'age au dernier anniversaire, c'est-a­
dire la difference entre la date de naissance et la date de
reference de la repartition par age exprimee en annees
solaires revolues. La classification par age utilisee dans
ce tableau est la suivante : moins de 15 ans, 15-19 ans,
20-24 ans, des groupes decennaux jusqu'a 55-64 ans,
65 ans et plus et age inconnu. Les donnees de certains
pays ou zones different de la classification type.

Pour les limites d'age inferieures utilisees par les dif­
ferents pays ou zones pour Ie classement de la popula­
tion active, voir Ie tableau 36.

La classification selon la residence (urbaine/rurale)
est celle qui a ete fournie par chaque pays ou zone; elle
est censee reposer sur les definitions nationales de la
population urbaine reproduites a la fin du tableau 6.

Fiabilite des donnees : Aucun code de fiabilite par­
ticulier n'a ete utilise pour Ie present tableau.

Insuffisance des donnees: Les statistiques concernant
la population active selon la profession, Ie sexe et l'age

7. Principes et recommandations concernant les recensements de
population de 1970, par. 294. Voir aussi les parties correspondantes
de Principes et recommandations concernant les recensements de la
population et de l'habitation (ST/ESA/STAT/SER.M/67).

n Ibid., par. 278. Voir aussi les parties correspondantes de Principes
et recommandations concernant les recensements de la population et
de l'habitation (ST/ESA/STAT/SERM/67).

.. Classification internationale type des professions, edition revisee,
1968 (Bureau international du Travail, Geneve, 1969).

appellent toutes les reserves qui ont ete faites a la sec­
tion 3 des Notes techniques a propos des statistiques de
la population en general.

Des erreurs dans les donnees de recensements na­
tionaux peuvent se produire a n'importe quel stade du
processus de collecte et d'exploitation et nuire a la
qualite et a la comparabilite intemationale des statis­
tiques de recensement presentees dans l'Annuaire demo­
graphique. Deux principaux types d'erreurs sont cou­
ramment distingues dans les donnees de recensement, a
savoir, premierement, les erreurs de couverture, qui con­
duisent au surdenombrement ou au sous-denombrement
de la population recensee, et, deuxiemement, les erreurs
de contenu, qui influent sur l'exactitude des renseigne­
ments enregistres au sujet de l'univers considere. Etant
donne qu'elles sont susceptibles de se produire plus fre­
quemment dans certains sous-groupes de la population
que dans d'autres, les erreurs de couverture peuvent
porter non seulement sur Ie nombre absolu de personnes
comprises dans une categorie donnee, mais aussi sur leur
repartition relative. L'ampleur et les caracteristiques des
erreurs de couverture et de contenu different conside­
rablement d'un pays a l'autre et meme, parfois, d'un
recensement a l'autre dans un meme pays. Les diffe­
rences entre les concepts, definitions et classifications
utilises par les pays aux fins de leurs recensements con­
tribuent egalement a limiter la comparabilite intema­
tionale des statistiques de recensement.

On a deja traite en detail, dans les Notes techniques
concernant Ie tableau 36, de l'influence particuliere que
les divergences dans la definition de la population ac­
tive peuvent avoir sur la comparabilite des donnees.
C'est a elles qu'il faut particulierement attribuer Ie
manque d'homogeneite des series de ce tableau. Dans
certains pays ou zones, on classe dans la population
active un certain nombre de personnes qui appartiennent
normalement a la population non active : etudiants,
retraites, menageres, etc. Dans d'autres, on exclut a tort
les chOmeurs de la population active; dans d'autres enfin
les militaires n'en font pas non plus partie.

La qualite des statistiques publiees dans ce tableau est
compromise surtout par Ie manque d'uniformite des
elements qui composent les groupes professionnels. C'est
Ie classement des "chomeurs" qui constitue la principale
cause d'heterogeneite. Sauf indication contraire, on sup­
pose que les chomeurs sont repartis entre les divers
groupes professionnels. Cependant il est a noter que
dans de nombreux cas les chomeurs sont classes a part
dans Ie groupe X. De ce fait, les statistiques de ce tableau
ne peuvent pas fournir des indices nationaux de la
repartition professionnelle de la population et, de plus,
H est impossible de comparer les divers groupes d'uD
pays avec les groupes correspondants d'un autre pays.

La comparabilite internationale est egalement limitee
par les differences qui existent dans les donnees de base
recueillies. Non seulement on confond souvent "pro­
fession" et "branche d'activite", mais encore la date ou
la periode de reference du questionnaire n'est pas tou­
jours uniforme. Dans certains pays, la question porte
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Tableau 40

Des donnees selon la residence (urbaine/rurale) ont
ete publiees dans l'edition de 1973.

Le tableau 40 presente des donnees sur la population
active selon la situation dans la profession, Ie sexe, l'age
et la residence urbaine/rurale pour chaque recensement
entre 1965 et 1979.

Description des variables : Les statistiques figurant
dans Ie present tableau proviennent de recensements de
population. Les donnees presentees dans Ie cas de pays
ou de zones ou il n'a pas ete effectue de recensement de
la population totale pendant la periode consideree ont
ete tirt~es d'enquetes par sondage et font l'objet de notes
explicatives. Sauf indication contraire, les donnees por­
tent sur la population de fait (population presente dans
la zone consideree).

sur la profession "habituelle", dans d'autres, sur la pro­
fession "actuelle" et dans d'autres encore, sur la pro­
fession "principale". Aucune methode ne permet de
definir les erreurs commises dans les declarations; tout
au plus peut-on rechercher les erreurs qui faussent mani­
festement les donnees et proceder a des verifications au
moyen de la classification combinee selon la profession et
la branche d'activite (ou la situation dans la profession).

Comme ces statistiques sont classees selon l'age, elles
appellent les memes reserves concernant l'exactitude
des declarations d'age que celles deja mentionnees dans
la section 3.1.3 des Notes techniques.

On a deja etudie dans les Notes techniques a propos
du tableau 36 les consequences que peut avoir Ie manque
d'uniformite de la limite d'age de la population active.

La comparabilite des donnees selon la residence
(urbaine/rurale) peut etre limitee par les definitions
nationales des termes "urbain" et "rural" utilisees pour
la mise en tableaux de ces donnees. Les definitions du
terme "urbain" utilisees pour les recensements nationaux
de population ont ete presentees a la fin du tableau 6
lorsqu'elles etaient connues. Comme on l'a precise en
detail dans les Notes techniques relatives au tableau 6,
ces definitions varient tres sensiblement d'un pays ou
d'une zone a l'autre.

Portee : Des statistiques sur la population active selon
la profession et Ie sexe sont presentees pour 50 pays ou
zones. La classification croisee selon l'age est presentee
pour 41 pays ou zones. La repartition selon la residence
(urbaine/rurale) est indiquee pour 6 pays ou zones.

Donnees pUbliees anf8r;eurement : Des statistiques
sur la population active, Ie sexe et l'age ont deja ete
publiees dans des editions anterieures de l'Annuaire de­
mographique. Elles portaient sur les periodes suivantes :

a)' Employeur : personne qui exploite sa propre en­
treprise economique ou qui exerce pour son propre
compte une profession ou un metier, et qui emploie un
ou plusieurs salaries;

b) Personne travaillant a son propre compte: per­
sonne qui exploite sa propre entreprise economique ou
qui exerce pour son propre compte une profession ou
un metier, mais qui n'emploie aucun salarie;

c) Salarie: personne qui travaille pour un employeur
public ou prive et qui re~oit une remuneration sous
forme de traitement, salaire, commission, pourboire,
salaire aux pieces ou paiement en nature;

d) Travailleur familial non remunere : personne qui
accomplit sans remuneration un minimum donne de
travail (un tiers au moins du nombre normal d'heures
de travail) dans une entreprise exploitee par un parent
vivant dans Ie meme menage;

e) Membre d'une cooperative de producteurs : per­
sonne qui est membre actif d'nne cooperative de pro­
ducteurs, sans consideration de la branche d'activite eco­
nomique;

f) Personnes inclassables selon la situation dans la
profession : travailleurs experimentes dont la situation
exacte n'est pas connue, ou est mal definie, et chomeurs
qui n'ont jamais travaille.

Sauf indication contraire, on suppose que les chomeurs
ayant deja travaille sont classes d'apres la situation
qu'ils occupaient dans leur derniere profession; les per­
sonnes cherchant un emploi pour la premiere fois, c'est­
a-dire les chomeurs n'ayant jamais travaille, sont classees
dans la categorie inclassables selon la situation dans la
profession. Lorsqu'il existe des differences entre Ie
classement national selon la situation dans la profession
et la classification type, on l'a signaIe en note de bas de
page.

Sauf indication contraire, la "population active" s'en­
tend de toutes les personnes des deux sexes qui fournis­
sent la main-d'l:euvre disponible pour la production de
biens et services pendant la periode de reference choisie
pour l'enquete73

• Elle se compose donc de toutes les per­
sonnes faisant ou cherchant activement a faire un travail
productif dans une branche d'activite economique au
cours d'une periode determinee. Cette notion est etudiee
plus en detail dans les Notes techniques concernant Ie
tableau 36.

La situation dans la profession (employeur, salarie,
etc.) est la situation d'une personne qui jait partie de la
population active du point de vue de son emploi actuel
(ou anterieur, s'i! est chomeur), c'est-a-dire : employeur,
travailleur a son propre compte, salarie, travailleur fami­
lial non remunere ou membre d'une cooperative de pro­
ducteurs. Chacun de ces groupes a ete defini de la ma­
niere suivante74

:

.. Principes et recommandations concernant les recensements de
'population de 1970, par. 294. Voir aussi les parties correspondantes
de Principes et recommandations concernant les recensements de la
population et de I'habitation (ST/ESA/STAT/SER.M/67).

"Ibid., par. 284. Voir aussi les parties correspondantes de Principes
et recommandations concernant les recensements de la population et
de I'habitation (ST/ESA/STAT/SER.M/67).

Annees considerees
1965-1973
1962-1972
1955-1964
1945-1955

Edition
1973
1972
1964
1956
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L'age designe rage au dernier anniversaire, c'est-a-elire
la difference entre la date de naissance et la date de
reference de la repartition par age exprimee en annees
solaires revolues. La classification par age utilisee dans
ce tableau est la suivante : moins de 15 ans, 15-19 ans,
20-24 ans, des groupes decennaux jusqu'a 55-64 ans, 65
ans et plus et age inconnu. Les donnees de certains pays
ou zones different de la classification type.

Pour les limites d'age inferieures utilisees par les dif­
ferents pays ou zones pour Ie classement de la popula­
tion active, voir Ie tableau 36.

La classification selon la residence (urbainejrurale)
est celIe qui a ete fournie par chaque pays ou zone; elle
est censee reposer sur les definitions nationales de la
population urbaine reproduites a la fin du tableau 6.

Fiabilite des donnees : Aucun code de fiabilite par­
ticulier n'a ete utilise pour Ie present tableau.

Insuffisance des donnees: Les statistiques concernant
la population active selon la situation dans la profession,
Ie sexe et l'age appellent toutes les reserves qui ont ete
faites a la section 3 des Notes techniques a propos des
statistiques de la population en general.

Des erreurs dans les donnees de recensements natio­
naux peuvent se produire a n'importe quel stade du pro­
cessus de collecte et d'exploitation et nuire a la qualite et
a la comparabilite internationale des statistiques de re­
censement presentees dans l'Annuaire demographique.
Deux principaux types d'erreurs sont couramment dis­
tingues dans les donnees de recensement, a savoir, pre­
mierement, les erreurs de couverture, qui conduisent au
surdenombrement ou au sous-denombrement de la popu­
lation recensee, et, deuxiemement, les erreurs de contenu,
qui influent sur l'exactitude des renseignements enre­
gistres au sujet de l'univers considere. Etant donne
qu'elles sont sus<;eptibles de se produire plus frequem­
ment dans certains sous-groupes de la population que
dans d'autres, les erreurs de couverture peuvent porter
non seulement sur Ie nombre absolu de personnes com­
prises dans une categorie donnee, mais aussi sur leur
repartition relative. L'ampleur et les caracteristiques des
erreurs de couverture et de contenu different conside­
rablement d'un pays a l'autre et meme, parfois, d'un re­
censement a l'autre dans un meme pays. Les differences
entre les concepts, definitions et classifications utilises
par les pays aux fins de leurs recensements contribuent
egalement a limiter la comparabilite internationale des
statistiques de recensement.

On a deja traite en detail, dans les Notes techniques
concernant Ie tableau 36, de l'influence particuliere que
les divergences dans la definition de la population active
peuvent avoir sur la comparabilite des donnees. C'est a
elles qu'il faut particulierement attribuer Ie manque
d'homogeneite des series de ce tableau. Dans certains
pays ou zones, on classe dans la population active un cer­
tain nombre de personnes qui appartiennent normale­
ment a la popUlation non active : etudiants, retrait6s,
menageres, etc. Dans d'autres, on exclut a tort les
chOmeurs de la population active; dans d'autres enfin les
militaires n'en font pas non plus partie.
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Les differences existant dans la definition des diverses
categories de la classification selon la situation dans la
profession nuisent ala comparabilite des donnees bien
plus encore que Ie manque d'uniformite dans la classifi­
cation des branches d'activite. En effet, la definition de
ces categories depend - beaucoup plus que celIe des
branches d'activite - de la forme de civilisation et de la
structure des institutions de chaque pays; en outre,
l'elaboration de statistiques relatives ala situation dans la
profession n'a pas ete aussi poussee que celIe des statis­
tiques portant sur les branches d'activite. Ainsi, dans cer­
tains cas, les directeurs et administrateurs sont classes
parmi les employeurs et non parmi les employes. narrive
souvent que les travailleurs familiaux ne fassent pas
l'objet d'une categorie distincte et 1'0n ignore comment
ils sont repartis; eri pareil cas les statistiques risquent de
sous-estimer grossierement Ie nombre des travailleurs de
l'agriculture (surtout dans les regions en voie de deve­
loppement) et ceux du commerce de detail. Dans un pays,
une femme qui est associee dans une entreprise familiale
pourra etre classee parmi les "travailleurs familiaux non
remuneres", alors que dans un autre elle sera consideree
comme "employeur" ou "personne travaillant a son
propre compte". II se peut que, conformement a la me­
thode recommandee, on classe les chomeurs ayant deja
travaille d'apres la situation qu'ils occupaient dans leur
derniere profession, mais il se peut egalement qu'on les
range parmi les "employes" (Ie chomage sevissant sur­
tout parmi les ouvriers ou employes) ou qu'on les range
simplement dans la categorie residuelle, en les distin­
guant ou non des "inclassabies ailleurs". Les chomeurs
appartenant au groupe special des personnes cherchant
un emploi pour la premiere fois peuvent etre soit exclus
de la population active, soit, plus souvent, compris dans
la categorie des "inclassables ailleurs". Dans la mesure
du possible on a signale dans les tableaux les omissions
et les divergences.

Comme ces statistiques sont classees selon l'age, elles
appellent les memes reserves concernant l'exactitude des
declarations d'age que celles deja mentionnees dans la
section 3.1.3 des Notes techniques.

On a deja etudie dans les Notes techniques a propos
du tableau 361es consequences que peut avoir Ie manque
d'uniformite de la limite d'age de la population active.

La comparabilite des donnees selon la residence
(urbainejrurale) peut etre limitee par les definitions
nationales des termes "urbain" et "rural" utilisees pour
la mise en tableaux de ces donnees. Les definitions du
terme "urbain" utilisees pour les recensements nationaux
de population ont ete presentees a la fin du tableau 6
lorsqu'elles etaient connues. Comme on I'a precise en
detail dans les Notes techniques relatives au tableau 6,
ces definitions varient tres sensiblement d'un pays ou
d'une zone a l'autre.

Portee : Des statistiques sur la population active selon
la situation dans la profession et Ie sexe sont presentees
pour 51 pays ou zones. La classification croisee selon
l'age est presentee pour 43 pays ou zones. La repartition
selon la residence (urbaine/rurale) est indiquee pour 12
pays ou zones.



Donnees pUbllees anferleuremenf : Des statistiques
sur la population active selon la situation dans la pro­
fession, Ie sexe et l'age ont deta ete publiees dans des edi­
tions anterieures de l'Annuaire demographique. Elles
portaient sur les periodes suivantes :

Edition Annees considerees
1973 1965-1973
1972 1962-1972
1964 1955-1964
1956 1945-1955

Des donnees selon Ia residence (urbaine/rurale) ont
ete publiees dans 1'edition de 1973.

Tableau 41

Le tableau 41 presente des donnees sur Ia population
active selon la situation dans Ia profession, Ia branche
d'activite economique, Ie sexe et la residence urbaine/
rurale pour chaque recensement entre 1965 et 1979.
Description des variables : Les statistiques figurant
dans Ie present tableau proviennent de recensements de
population. Les donnees presentees dans Ie cas de pays
ou de zones ou il n'a pas ete effectue de recensement de
Ia population totale pendant la periode consideree ont
ete tirees d'enquetes par sondage et font l'objet de notes
explicatives. Sauf indication contraire, les donnees por­
tent sur la population de fait (population presente dan,!>
la zone consideree).

Sauf indication contraire, la "population active" s'en­
tend de toutes les personnes des deux sexes qui fournis­
sent la main-d'reuvre disponible pour la production de
biens et services pendant la periode de reference choisie
pour l'enquete15

• Elle se compose donc de toutes les
personnes faisant ou cherchant activement a faire un
travail productif dans une branche d'activite economique
au cours d'une periode determinee. Cette notion est
etudiee plus en detail dans les Notes techniques con­
cernant Ie tableau 36.

La situation dans la profession (employeur, salarie,
etc.) est la situation d'une personne qui fait partie de la
population active du point de vue de son emploi actuel
(ou anterieur, s'il est chomeur), c'est-a-dire : employeur,
travailleur a son propre compte, salarie, travailleur
familial non remunere ou membre d'une cooperative de
producteurs. Chacun de ces groupes a ete defini de la
maniere suivante16 :

a) Employeur : personne qui exploite sa propre en­
treprise economique ou qui exerce pour son propre
compte une profession ou un metier, et qui emploie un
ou plusieurs salaries;

b) Personne travaillant a son propre compte: per­
sonne qui exploite sa propre entreprise economique ou
qui exerce pour son propre compte une profession ou
un metier, mais qui n'emploie aucun salarie;

"Ibid., par. 294. Voir aussi les parties correspondantes de Principes
et recommandations concernant les recensements de la population et
de l'habitation (ST/ESA/STAT/SER.M/67).

"Ibid., par. 284. Voir aussi les parties correspondantes de Pri'lcipes
et recommandations concernant les recensements de la population et
de rhabitation (ST/ESA/STAT/SER.M/67).

c) Salarie: personne qui travaille pour un employeur
public ou prive et qui re~oit une remuneration sous
forme de traitement, salaire, commission, pourboire,
salaire aux pieces ou paiement en nature;

d) Travailleur familial non remunere : personne qui
accomplit sans remuneration un minimum donne de
travail (un tiers au moins du nombre normal d'heures
de travail) dans une entreprise exploitee par un parent
vivant dans Ie meme menage;

e) Membre d'une cooperative de producteurs : per­
sonne qui est membre actif d'une cooperative de pro­
ducteurs, sans consideration de la branche d'activite eco­
nomique;

f) Personnes inclassables selon la situation dans la
profession : travailleurs experimentes dont la situation
exacte n'est pas connue ,ou est mal d6finie, et chomeurs
qui n'ont jamais travaill6.

Sauf indication contraire, on suppose que les chomeurs
ayant deja travaille sont classes d'apres la situation
qu'ils occupaient dans leur derniere profession; les per­
sonnes cherchant un emploi pour la premiere fois, c'est­
a-dire les chOmeurs n'ayant jamais travaille, sont
classees dans la categorie inclassables selon la situation
dans la profession. Lorsqu'il existe des differences entre
Ie classement national selon la situation dans Ia profes­
sion et la classification type, on 1'a signale en note de
bas de page.

Par "Industrie ou branche d'activite economique", on
entend 1'activite de l'etablissement ou de l'entreprise ou
une personne active a travaille pendant la periode de
rejerence fixee pour les donnees sur les caracteristiques
economiques, ou, ou elle a travaille en dernier lieu si elle
est en chomage71

• La classification en dix branches,
chacune affectee d'un indicatif a un chiffre, figurant au
tableau 10, correspond a la version revisee de 1968 de Ia
Classification internationale type, par industrie, de toutes
les branches d'activite economique (CITI)1s.

Sauf indication contraire, les chOmeurs ayant deja
travaille sont censes etre classes d'apres la demiere
branche d'activite economique a laquelle ils ont appar­
tenu, tandis que les personnes cherchant un emploi pour
la premiere fois sont classees dans la branche 0 : "Acti­
vites mal designees". Lorsque ron savait que les cho­
meurs n'avaient pas ete repartis par branche d'activite,
on a, si possible, donne en note leur nombre, speciale­
ment dans Ie cas des personnes cherchant un emploi pour
la premiere fois.

Pour les limites d'age inferieures utilisees par les dif­
ferents pays ou zones pour Ie classement de la population
active, voir Ie tableau 36.

La classification selon la residence (urbaine/rurale)
est celIe qui a 6teS foumie par chaque pays ou zone; elle
est censee reposer sur les definitions nationales de la
population urbaine reproduites a la fin du tableau 6.

ft Ibid., par. 228. Voir aussi les parties correspondantes de Principes
et recommandations concernant les recensements de la population et
de l'habitation (ST/ESA/STAT/SER.M/67).

"Statistical Papers, Series M, No.4, Rev. 2 (United Nations
publication, Sales No. 68.XVII.8).
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